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PREFACE 
 
 
Au cours des prochaines années, le vieillissement de la population active constituera un 
problème auquel les entreprises de l’Union européenne seront de plus en plus souvent 
confrontées. 
Dans ce contexte, les actifs de plus de 45 ans représenteront bientôt le réservoir de main-
d’œuvre le plus important. Et si aucune mesure n’est prise pour gérer ce ralentissement de la 
croissance de la main-d’œuvre, du côté de l’offre comme de la demande, il est fort probable 
que le vieillissement démographique aura un impact négatif sur la croissance économique. 
Le Luxembourg n’échappera pas à ce phénomène même si, à l’heure actuelle, notre 
population de salariés ne présente pas encore de signe manifeste de vieillissement.  
 
Par rapport à d’autres pays, nous disposons donc de quelque répit. Ce répit, nous comptons le 
mettre à profit pour : 
- analyser et anticiper les effets de ce phénomène de vieillissement de la population active 

et mieux connaître la situation vécue aujourd’hui par les entreprises 
- identifier les difficultés actuelles et à venir des entreprises. 
De cette façon, nous serons en mesure de préparer ensemble les stratégies les plus adaptées 
pour affronter l’avenir, ainsi que les mesures nécessaires pour pallier, par exemple, une 
pénurie de compétences. 
 
C’est dans cette perspective que le Ministère du Travail et l’Observatoire des Relations 
Professionnelles et de l’Emploi (O.R.P.E.) ont pris la décision de lancer un vaste programme 
de recherche consacré au vieillissement de la main-d’oeuvre et au maintien des travailleurs 
âgés en activité au Luxembourg. L’exécution de ce travail a été confiée au CEPS/INSTEAD. 
 
Le premier volet de ce programme avait déjà permis de réunir une documentation abondante 
sur les différents aspects portant sur l’offre de travail : la structure par âge de la population 
des salariés du secteur privé, les facteurs favorables ou défavorables au maintien de l’activité 
des travailleurs seniors, entre autres. 
 
Le second volet, qui concerne la problématique du vieillissement démographique vue sous 
l’angle de la demande de travail, constitue l’objet central du présent rapport. 
 
• Comment se présente aujourd’hui le phénomène du vieillissement démographique au sein 

des entreprises ? Cette question est abordée de deux manières dans ce rapport : 
- tout d’abord, selon une approche objective permettant de dresser un bilan quant à 

la présence des travailleurs âgés et quant à la structure par âge de personnels dans 
les entreprises du parc luxembourgeois,  

- et, ensuite, selon une approche privilégiant le point de vue des entreprises sur cette 
question (1ère partie). 

• Est-il possible de favoriser le vieillissement actif à partir des pratiques observées dans les 
entreprises ? La participation des entreprises est absolument fondamentale si l’on souhaite 
promouvoir une culture du vieillissement actif. Ce rôle est alors décrit au niveau de  
- l’embauche des travailleurs âgés 
- l’aménagement de conditions de travail 
- l’accès à la formation continue 
- la représentation des qualités et défauts professionnels des travailleurs âgés jugés par 

rapport aux plus jeunes (2ème partie). 
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Cette étude n’aurait pas été réalisable sans le concours des entreprises. Elle repose, en effet, 
sur une enquête intitulée « Maintien des Travailleurs âgés en Activité » (MTA) qui a été 
menée auprès de 1517 unités légales en mai et juin 2004. 
Parmi les entreprises contactées1, 1300 ont accepté de participer à cette enquête conduite sur 
base d’un entretien en face à face. 
En réalité, ces 1300 unités légales correspondent à 1191 centres de décision. Le centre de 
décision constitue l’unité d’analyse des travaux présentés dans ce rapport. 
 
La réalisation de ce programme a aussi bénéficié de la collaboration efficace de l’Inspection 
Générale de la Sécurité Sociale. Les données mises à la disposition du programme par cette 
administration ont permis : 

- d’un côté, de diminuer de manière sensible la durée d’interview dans les entreprises2, 
- et, de l’autre, de préparer soigneusement l’analyse de la population des entreprises et 

de garantir ainsi la qualité de l’échantillon à enquêter. 
 
Enfin, si ce rapport dresse un premier bilan établi à partir d’une série d’analyses des 
informations rassemblées pour le programme MTA, il n’en constitue nullement l’étape finale. 
Les résultats reproduits et commentés dans cette étude fournissent une base pour élaborer une 
réflexion sur le vieillissement actif. Mais la promotion de ce dernier nécessitera que cette 
réflexion soit poursuivie dans la durée et alimentée par d’autres travaux de recherche. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         François BILTGEN 
        Ministre du Travail et de l’Emploi 

 
 

                                                 
1  Il s’agit d’entreprises appartenant au secteur privé et comprenant au moins dix salariés. Parmi les entreprises contactées,  
 le taux de réponse s’élève à 90% (ce qui correspond à une performance tout à fait exceptionnelle). 
2  On a ainsi pu éviter de poser des questions détaillées sur la structure par âge des effectifs ; ce type de questions aurait  
 inévitablement entraîné une forte surcharge de travail pour les entreprises enquêtées. 
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Le contexte européen 
 
Le vieillissement des populations européennes s’explique par l’effet conjoint de plusieurs 
éléments : la baisse des taux de fécondité, l’allongement de l’espérance de vie et le baby-
boom, qui a créé de forts écarts entre les différents groupes d’âge et dont les générations qui 
en sont issues sont à l’aube de la retraite. Les états européens doivent donc faire face aux défis 
posés par le vieillissement des populations. 
 
Un premier défi concerne la pérennité des finances publiques et des systèmes de protection 
sociale : la proportion croissante de personnes âgées pèse sur les dépenses de retraite et de 
santé ; face à cette augmentation des charges, il faudra donc préserver des finances publiques 
saines, de manière à ne pas hypothéquer la croissance, tout en cherchant à garantir une 
protection sociale adaptée aux nouveaux besoins d’une société vieillissante. 
 
Un second défi concerne le déclin de la population active. Au cours des dernières années, ce 
déclin s’est opéré par les deux extrémités de la hiérarchie des âges. L’allongement de la durée 
des études et les difficultés d’insertion sur le marché du travail ont retardé l’entrée des jeunes 
dans la vie active. Par ailleurs, le taux d’emploi des 55-64 ans a baissé, sous l’effet de la 
tendance à la retraite anticipée, observée au cours des trois dernières décennies, de 
l’augmentation du taux de chômage et des nombreuses restructurations d’entreprises qui ont 
davantage touché les travailleurs âgés et qui ont conduit à leur exclusion de plus en plus 
précoce du marché de l’emploi. Les états européens ont donc à relever le défi d’une main-
d’œuvre à la fois en déclin et vieillissante. L’urgence avec laquelle les pays européens ont à y 
faire face est accentuée par les risques de départs massifs auxquels certains sont exposés à très 
court terme, du fait des générations massives de baby-boomers qui arriveront à l’âge de la 
retraite à partir de 2006. 
 
La réponse de l’Union européenne à ces défis réside dans le concept de « vieillissement 
actif ». L’objectif qu’il vise est « le prolongement de la vie active, un départ à la retraite plus 
tardif et, plus progressivement, le fait pour les personnes âgées d’être actives pendant leur 
retraite et d’entreprendre des activités renforçant leurs capacités et préservant leur santé »1. 
Selon la Commission européenne, « le vieillissement actif ne présente que des avantages, et 
ce pour les personnes de tous les âges », entre autres, parce qu’il permet de réduire le poids 
des retraites et des soins de santé, et parce qu’il répond en partie à la pénurie de main-d’œuvre 
à laquelle l’Union européenne devra faire face.  
 
Le vieillissement actif préconisé par l’Union européenne trouve sa traduction empirique dans 
les objectifs fixés par les Conseils européens de Stockholm en 2001 et de Barcelone en 2002, 
le premier fixant à 50% le taux d’emploi à atteindre pour les 55-64 ans pour 2010, et le 
second recommandant d’augmenter de 5 ans, à l’horizon 2010, l’âge moyen de sortie du 
marché du travail. 

                                                 
1  « La réponse de l’Europe au vieillissement de la population mondiale. Promouvoir le progrès économique et social dans  
 un monde vieillissant », contribution de la Commission européenne à la Deuxième Assemblée mondiale sur le  
 vieillissement, 2002.  
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Les contextes nationaux 
 
Pour atteindre ces objectifs, le chemin à parcourir est très variable selon les différents pays de 
l’Union européenne. Au sein des pays de l’Europe des 15, la Suède, le Danemark et le 
Royaume-Uni affichaient en 2001 des taux d’emploi pour les 55-64 ans déjà supérieurs à 
celui préconisé pour 2010. La Finlande, l’Irlande et le Portugal étaient, quant à eux, très 
proches de la cible, tandis que d’autres pays en étaient très éloignés, au premier rang desquels 
on trouve la Belgique et le Luxembourg, avec des taux d’emploi des 55-64 ans de 25%. Trois 
ans après la détermination des objectifs de Stockholm, tous les pays de l’Union européenne, à 
l’exception de l’Autriche, enregistrent une augmentation du taux d’emploi des travailleurs 
âgés, mais dans des proportions différentes (cf. graphique n°1). Les augmentations relatives 
les plus fortes (supérieures ou égales à 5 points) sont observées en France, aux Pays-Bas, en 
Belgique et au Luxembourg.  
 

 
 
Taux d’emploi des 55-64 ans en 2001 et 2004  
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Source : Eurostat 
 
 
Les politiques publiques adoptées par les pays européens dans le cadre du vieillissement actif, 
dont certaines ont été mises en œuvre dès le milieu des années 90, couvrent une gamme de 
mesures diverses et variées, parmi lesquelles on citera : 
 mesures destinées à promouvoir l’employabilité des salariés âgés (formation tout au long 

de la vie, accès à la formation professionnelle pour tous) ; 
 mesures destinées à promouvoir l’aménagement des conditions de travail en fin de carrière 

(elles concernent aussi bien les conditions du poste de travail que la question des 
horaires) ; 

 mesures modifiant les conditions d’accès à la retraite, à la préretraite et à l’invalidité ; 
 mesures destinées à inciter financièrement les salariés à se maintenir en activité plus 

longtemps ; 
 mesures destinées à sensibiliser les entreprises au problème du vieillissement ; 
 mesures destinées à stimuler la demande de travailleurs âgés de la part des entreprises. 

G1 
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Selon les pays, les leviers d’actions mobilisés pour favoriser l’emploi des salariés vieillissants 
varient, en nombre et en nature. La priorité donnée à l’une ou à l’autre des mesures citées 
dépend de l’approche dans laquelle s’inscrit l’action des pouvoirs publics. Certains pays, 
comme le Danemark, la Finlande, le Royaume-uni et les Pays-Bas, ont adopté une approche 
globale n’abordant pas la question des travailleurs âgés de manière spécifique, mais l’incluant 
dans le cadre plus général d’une réforme de la politique de l’emploi. Dans ce cas, ce sont les 
mesures de formation tout au long de la vie qui constituent souvent la priorité de ces pays, 
ainsi que les mesures d’aménagement des conditions de travail ; ces dernières sont alors 
envisagées non pas spécifiquement sous l’angle des travailleurs âgés, mais dans le cadre plus 
général de la conciliation vie privée-vie professionnelle. Pour d’autres pays, comme la France 
ou le Luxembourg, la priorité est donnée à des mesures spécifiques aux travailleurs âgés : 
réformes des systèmes de pension, incitations financières à se maintenir en activité plus 
longtemps ou incitations pour les entreprises à embaucher des travailleurs âgés (ou 
désincitations à leur licenciement). 
 
Plusieurs études2 semblent indiquer que les mesures de long terme inscrites dans une 
approche globale de la question de l’emploi offrent les réponses les plus adaptées à la 
problématique des travailleurs âgés. Toutefois, l’évaluation des mesures prises en faveur du 
maintien en activité des travailleurs âgés est très compliquée à réaliser car il est difficile de 
savoir ce qui se serait passé si aucune mesure de politique publique n’avait été mise en œuvre. 
En effet, même si les différentes études menées au niveau européen semblent unanimement 
signaler le peu de dispositions dont témoignent aujourd’hui les entreprises pour maintenir en 
activité ou embaucher des travailleurs âgés, il n’en reste pas moins que les pénuries de main-
d’œuvre actuelles et surtout anticipées ont peut-être déjà amorcé un changement de 
comportement des entreprises les conduisant à tenter de maintenir en activité leur personnel 
âgé. En d’autres termes, il n’est pas exclu qu’une tendance au maintien en activité des 
travailleurs âgés se soit déjà amorcée et s’intensifie de manière « naturelle », c'est-à-dire 
indépendamment des mesures de politiques publiques que pourraient adopter les pays 
européens. 
 
Cette tendance dépendra des options que retiendront les entreprises. Dans le contexte qui se 
profile, d’une main-d’œuvre vieillissante et réduite, les entreprises auront le choix entre trois 
solutions : adapter leur activité à une main-d’œuvre plus âgée, recourir à une main-d’œuvre 
immigrée ou délocaliser leur activité. Les deux dernières solutions n’offrent pas de réponse 
satisfaisante à la nécessité de garantir la viabilité des systèmes de protection sociale dans le 
contexte d’une population vieillissante. Il est donc indispensable pour les pays européens 
d’obtenir l’adhésion des entreprises au concept de vieillissement actif et de les inciter ainsi à 
mettre en œuvre les leviers nécessaires pour retenir leurs salariés âgés et augmenter le taux 
d’emploi des seniors. Divers pays européens ont déjà adopté des mesures afin de sensibiliser 
les entreprises au problème du vieillissement, l’objectif étant d’obtenir le consensus social 
indispensable au succès des politiques appliquées au niveau national. 

                                                 
2  « L’emploi des seniors en Europe du Nord », V. DELTEIL, D. REDOR, DARES, 2003. 
 « L’emploi des travailleurs âgés, mesures ciblées et dispositifs généraux », V. DELTEIL, D. REDOR, DARES, 2005. 
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Le contexte luxembourgeois 
 
Au Luxembourg, la politique mise en place pour favoriser l’emploi des travailleurs âgés 
s’articule autour des mesures suivantes : 
 réforme en 1996 du système relatif aux pensions d’invalidité, dans le sens d’un accès plus 

restrictif, renforcée par une obligation de reclassement professionnel (interne ou externe) 
depuis 2002 ; 

 introduction, dans le régime général des pensions, d’une incitation pour les salariés à se 
maintenir en activité plus longtemps en valorisant financièrement les dernières années de 
carrière ; 

 réforme de la fonction publique pour élargir les possibilités de travail à temps partiel et 
pour promouvoir le maintien en activité au-delà de l’âge de la retraite ; 

 remboursement pendant une durée de 7 ans des cotisations sociales pour les travailleurs de 
plus de 50 ans embauchés par les entreprises. Un projet de loi a été déposé en 2005 pour 
étendre cette loi aux salariés de plus de 45 ans et étendre la durée de prise en charge 
jusqu’à la retraite du salarié ; 

 sensibilisation du monde du travail au problème de discrimination selon l’âge, notamment 
par le biais d’un projet de loi3 ayant pour but de lutter contre les offres d’emploi à 
caractère discriminatoire ; 

 suppression des dispositions relatives à la nécessité d’obtenir une autorisation de travailler 
pour les bénéficiaires de pensions de vieillesse souhaitant exercer une activité 
professionnelle. 

 
Compte tenu du faible taux d’emploi des travailleurs âgés au Luxembourg, le gouvernement 
grand-ducal reconnaît la nécessité d’aller plus loin dans la politique menée pour promouvoir 
le vieillissement actif. Toutefois, la question du vieillissement de la population en général et 
celui de la population active en particulier ne se pose pas avec la même acuité au Luxembourg 
que dans les autres pays européens, et notamment dans les trois pays limitrophes, France, 
Belgique et Allemagne. 
 
 
Une population totale résidente qui n’a pas vieilli entre 1991 et 2001 du fait de l’importance 
croissante de l’immigration 
 
Entre 1991 et 2001 (dates des deux derniers recensements au Luxembourg), la population 
résidant au Luxembourg n’a pas vieilli, contrairement par exemple à celle de la France, de la 
Belgique et de l’Allemagne. L’âge moyen est resté identique : 37,5 ans. Pourtant, la 
population de nationalité luxembourgeoise, comme la population étrangère, a vieilli ; l’âge 
moyen de la première passant de 39,9 ans à 40,5 ans, celui de la seconde de 31,8 ans à 32,6 
ans. Parallèlement, la part que représente la population immigrée dans la population totale 
s’est sensiblement accentuée, passant de 30% en 1991 à 37% en 2001. Ainsi, le vieillissement 
des résidents luxembourgeois, d’une part, et étrangers, d’autre part, est-il compensé par la 
présence plus massive d’étrangers entre 1991 et 2001, nettement plus jeunes en moyenne que 
les autochtones. 

                                                 
3  Ce projet de loi a été annoncé par le Ministre du travail à la conférence de presse donnée en mars 2004 dans le cadre de la  
 présentation du rapport OCDE « Vieillissement et politiques de l’emploi au Luxembourg ». 
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Une population active qui a vieilli, à l’instar de celle des pays limitrophes, mais qui reste plus 
jeune du fait de la place prépondérante, dans l’emploi intérieur, des étrangers et des 
frontaliers, en moyenne plus jeunes que les actifs de nationalité luxembourgeoise 
 
L’immigration et la présence de travailleurs frontaliers sont des phénomènes qui concernent 
pratiquement tous les pays européens. En général, ces deux phénomènes sont marginaux (le 
second encore plus que le premier), et la quasi totalité de l’emploi intérieur provient de la 
population résidente d’origine. Au Luxembourg, l’ampleur de ces phénomènes est telle que 
les actifs immigrés et frontaliers représentent en 2004 les deux tiers de l’emploi intérieur : la 
part des frontaliers sur les marchés nationaux européens n'excède jamais 4% contre 39% en 
2004 au Luxembourg ; quant à la part des résidents étrangers, elle ne dépasse jamais 11%, 
alors qu'elle s'établit à 28% pour le Luxembourg4.  
 
Dans le secteur privé de l’économie luxembourgeoise, sur lequel portent les analyses 
présentées dans ce rapport, la présence des frontaliers et des immigrés est encore plus 
massive : elle s’établit respectivement à 46% et à 30% des salariés du secteur privé, les actifs 
de nationalité luxembourgeoise ne représentant que 24%. 
 
Ces spécificités du marché luxembourgeois expliquent que les salariés du secteur privé soient 
en moyenne plus jeunes que ceux des pays limitrophes. En 2003, l’âge moyen des salariés 
actifs au Luxembourg s’établit à 36,9 ans contre plus de 40 ans pour la France, la Belgique et 
l’Allemagne. Entre 1994 et 2003, la population active a vieilli dans les quatre pays ; 
cependant, au Luxembourg, elle reste globalement plus jeune compte tenu de la présence 
massive de frontaliers et d’immigrés, dont l’âge moyen en 1994 était inférieur respectivement 
de 2,9 ans et 2,2 ans par rapport à celui des salariés de nationalité luxembourgeoise ; en 2003, 
ces chiffres s’établissent à 3 ans et 2,7 ans. 
 
Ainsi, la situation atypique du Luxembourg permet au pays de disposer d’un certain répit par 
rapport au risque de pénurie de main-d’œuvre. En effet, le bassin d’emploi de la Grande 
Région constitue un réservoir de main-d’œuvre dans lequel le Luxembourg peut continuer à 
puiser. Il dispose également d’un répit par rapport à la question de la viabilité des finances 
publiques en matière de pensions. En effet, le nombre de salariés frontaliers a explosé au 
cours des années 90, période où la croissance luxembourgeoise a été très forte ; de ce fait, la 
plupart des frontaliers n’ont pas encore atteint l’âge de la retraite, ce qui explique que le 
système soit sain, au moins à court ou moyen terme.  
 
Ce diagnostic doit toutefois être nuancé par trois éléments. Tout d’abord, même si, 
globalement, le vieillissement de la population active se pose avec une acuité moindre au 
Luxembourg, il n’en reste pas moins qu’il touche déjà certaines entreprises, voire certains 
secteurs. Ensuite, sans doute à plus long terme, les spécificités luxembourgeoises pourraient 
ne plus protéger le pays des effets de l’augmentation de l’espérance de vie et de celle du taux 
de dépendance. Enfin, le Luxembourg est encore très éloigné des objectifs européens en 
matière de taux d’emploi des 55-64 ans (31% en 2004 contre 50% à atteindre en 2010) et 
d’âge moyen de départ à la retraite (moins de 60 ans en 2004 contre 65,4 ans à atteindre en 
2010). 

                                                 
4  La Suisse, même si elle ne fait pas partie de l'Union européenne, est le pays européen qui se rapproche le plus du  
 Luxembourg, avec une part de frontaliers s'élevant à 4% et une part de résidents étrangers atteignant 20%. 
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Ainsi, le Luxembourg peut-il mettre à profit le répit dont il dispose par rapport aux risques 
consécutifs au vieillissement pour faire un bilan de la situation et pour envisager sereinement 
les meilleures mesures à mettre en œuvre pour promouvoir le vieillissement actif et contribuer 
de la sorte à garantir à long terme la qualité de son système de protection sociale. 
 
Dans cette perspective, ce document propose un état des lieux concernant : 
 

1. la situation des entreprises privées luxembourgeoises en matière de vieillissement de 
la main-d’œuvre (partie I); 

2. les pratiques des entreprises favorisant le vieillissement actif et le maintien en activité 
des travailleurs âgés (partie II). 
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PARTIE I 
 

Le vieillissement de la main-d’œuvre :  
où en est-on dans les entreprises privées  

au Luxembourg 
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Même si le Luxembourg bénéficie aujourd’hui d’une population active moins âgée en 
moyenne que celle de ses partenaires européens, cela n’exclut pas que le phénomène du 
vieillissement concerne déjà une partie des entreprises implantées dans le pays. En revanche, 
d’autres entreprises connaissent une situation démographique qui les protège encore des 
problèmes de vieillissement de la main-d’œuvre.  
 
L’objectif de cette première partie est d’analyser précisément la manière dont la question du 
vieillissement se pose au sein des entreprises privées implantées au Luxembourg. Ce bilan est 
réalisé selon deux perspectives : 
 
 une perspective objective : sur la base de plusieurs critères démographiques, elle permet 

d’apprécier la situation à laquelle les entreprises ont à faire face en termes de 
vieillissement (cf. chapitre 1) ;  

 une perspective subjective : en combinant les éléments objectifs et la perception des 
entreprises face au problème du vieillissement, elle permet d’estimer dans quelle mesure 
les entreprises ont conscience des enjeux du vieillissement et d’analyser la pertinence et le 
bien-fondé du diagnostic qu’elles posent sur leur situation démographique (cf. chapitre 2). 
Cette seconde approche, plus subjective, se justifie par la nécessaire adhésion des 
entreprises au concept de vieillissement actif ; or cette adhésion requiert évidemment une 
prise de conscience du problème du vieillissement et de ses conséquences. 
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CHAPITRE 1 
 

Les entreprises face au vieillissement  
de leur main-d’œuvre :  
Bilan démographique 
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Part des travailleurs âgés dans l’entreprise, nombre de travailleurs âgés, structure par âge des 
salariés et structure par âge que l’entreprise juge optimale pour elle : c’est à partir de ces 
critères démographiques que ce chapitre analyse le vieillissement des entreprises privées 
implantées au Luxembourg. 
 
Un premier diagnostic du vieillissement a été posé à partir de l’analyse de la part des 
travailleurs âgés dans l’entreprise afin d’identifier les entreprises les plus touchées. Les 
conclusions de ce premier diagnostic ont été complétées par une approche basée sur le 
nombre de travailleurs âgés employés par les entreprises, étant donné qu’une même part de 
travailleurs âgés, selon qu’elle correspond à plusieurs dizaines de salariés ou à quelques 
unités, peut impliquer des défis d’une ampleur très différente.  
 
Ce premier diagnostic, basé uniquement sur la présence des travailleurs âgés dans l’entreprise, 
n’est pas suffisant, dans la mesure où le vieillissement ne dépend pas seulement de la part des 
travailleurs âgés, mais également de la part relative des autres classes d’âge. Ainsi, dans un 
second temps, le vieillissement a été analysé à partir de la structure par âge des entreprises. 
Différentes structures ont ainsi été identifiées et classées par rapport à leur caractère plus ou 
moins vieillissant.  
 
Dans une dernière étape, la structure par âge des entreprises a été confrontée à celle que 
l’entreprise juge optimale pour elle. Cette confrontation conduit, dans certains cas, à 
reconsidérer le diagnostic de vieillissement établi à partir de la structure par âge réelle : en 
effet, nous montrerons que certaines entreprises préconisent une structure par âge comportant 
une part très élevée de travailleurs âgés. 
 

 
Les sources de données 

 
Deux sources de données ont été utilisées : les fichiers de l’Inspection Générale de la Sécurité Sociale et 
l’enquête « Maintien en activité des Travailleurs Agés » (enquête MTA) réalisée par le CEPS/INSTEAD 
à la demande du Ministère du Travail. 
 
1 / Fichier IGSS 
 

Le fichier fourni par l’IGSS contient, pour l’ensemble des salariés du secteur privé en mars 2004, un 
certain nombre de caractéristiques individuelles parmi lesquelles l’entreprise dans laquelle ils sont 
employés. A partir d’une procédure d’agrégation, il a donc été possible de calculer plusieurs indicateurs 
démographiques caractérisant chaque entreprise. C’est sur la base de ces indicateurs que l’analyse en 
termes de vieillissement a été réalisée. 
 
2 / Enquête auprès des entreprises du secteur privé implantées au Luxembourg 
Les objectifs principaux de l’enquête relative au maintien en activité des travailleurs âgés sont, d’une 
part, de dresser un bilan des effets du vieillissement démographique au Luxembourg et, d’autre part, de 
connaître la position et la préparation des entreprises face à ce phénomène. Cette enquête a été menée au 
printemps 2004 auprès des unités légales de droit privé étant en activité en mars 2003 et ayant déclaré 
au moins 10 salariés auprès d’une des caisses de maladie de droit privé. L’échantillon a été constitué à 
partir des fichiers administratifs de l’Inspection Générale de la Sécurité Sociale et compte 1191 
entreprises. Le champ de l’enquête ne couvre donc pas les unités légales de moins de 10 salariés, les 
unités légales de droit public, ni les agences de travail temporaire, les ménages employant du personnel 
domestique, les organismes extra-territoriaux, les établissements légaux exerçant des activités dans le 
domaine des activités associatives, de l’éducation, de la santé et de l’action sociale et les ASBL. 
Dans la plupart des cas, les unités légales correspondent à des entreprises. Dans d’autres cas, plusieurs 
unités légales forment ensemble une entreprise. Les regroupements nécessaires ont donc été effectués. 
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Section 1 La présence des travailleurs âgés dans les entreprises 
 
 
La part de travailleurs âgés, définis, dans toute cette étude, comme les actifs de 50 ans et 
plus5, est le critère le plus souvent retenu pour distinguer les entreprises par rapport à leur 
situation en termes de vieillissement. Pourtant, dès lors qu’il s’agit d’envisager les 
conséquences du vieillissement en termes de gestion des ressources humaines ou de risque de 
départs massifs à la retraite, il est utile de compléter le bilan dressé à partir de la proportion de 
travailleurs âgés par une approche fondée sur le nombre de seniors dans l’entreprise. Dans le 
cas luxembourgeois, nous montrerons que cette seconde approche permet de relativiser les 
conclusions auxquelles aboutit une approche fondée exclusivement sur la part relative des 
travailleurs âgés.  
 
 
1.1 La part des travailleurs âgés : une approche en termes relatifs… 
 
 
En 2004, la part moyenne de travailleurs de 50 ans et plus dans les entreprises privées de 10 
salariés et plus est de 11,5%6, tandis que la part moyenne des moins de 35 ans s’établit à 45%, 
celle des 35-42 ans, à 28% et celles des 43-49, à 15,5% (cf. graphique n°2). 

 
 
Structure moyenne par âge des entreprises  
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Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus  
Source : IGSS, mars 2004 

 

                                                 
5  Cette tranche d’âges a été définie par rapport aux objectifs européens en termes de taux d’emploi des 55-64 ans à l’horizon  
 2010. En effet, en 2004, année au cours de laquelle cette étude a démarré, ce sont les salariés de 50 ans et plus qui sont  
 concernés par les objectifs établis pour 2010. 
6  Dans l’ensemble des salariés employés dans les entreprises de 10 salariés et plus du secteur privé, les travailleurs âgés  
 représentent 13%. Le décalage avec le pourcentage présenté ici tient à l’unité de calcul qui est différente : les 13% sont  
 calculés sur une population d’individus, tandis que les 11,5% sont calculés sur la population des entreprises. 

G2 
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La part moyenne de travailleurs âgés masque une grande diversité. En effet, 20% des 
entreprises privées de 10 salariés et plus n’ont aucun travailleur âgé, ce qui représente environ 
700 entreprises. Si l’on ajoute à ces 20% d’entreprises qui n’emploient aucun travailleur âgé 
celles dont la part est inférieure à 5%, ce sont 30% des entreprises qui occupent peu ou pas de 
travailleurs âgés (cf. graphique n°3). A l’autre extrémité, près de 10% des entreprises se 
caractérisent par une proportion de travailleurs âgés qui atteint 25% et plus. La situation la 
plus fréquente est celle où la part des travailleurs âgés se situe entre 5 et 10%7. 
 

 
 
Répartition des entreprises selon la part de travailleurs âgés  
 

 

0

5

10

15

20

25

30

0 ] 0-5%] ] 5-10%] ]10-15%] ]15-20%] ] 20-25%] ] 25-30%] ] 30% et plus]

%
 d

'e
nt

re
pr

is
es

 
Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : IGSS, mars 2004 
 
 
Ces chiffres confirment donc très nettement le délai dont dispose le Luxembourg avant que le 
vieillissement de la main-d’œuvre ne prenne les proportions que l’on observe dans les autres 
pays européens, et notamment en France. 
 
La répartition des entreprises en fonction de la part de travailleurs âgés explique, en partie, la 
très forte concentration des travailleurs âgés. Plus précisément, le fait que 20% des entreprises 
n’emploient aucun travailleur âgé renforce la concentration des travailleurs âgés par rapport à 
celle que l’on observe pour l’ensemble des salariés du secteur privé (cf. graphique n°4) : 70% 
des travailleurs âgés se trouvent dans 13,4% des entreprises, alors que 70% de l’ensemble des 
salariés se trouvent dans 21% des entreprises. 

                                                 
7  Afin de mieux apprécier la situation du Luxembourg en termes de vieillissement de la main-d’œuvre, une comparaison  
 avec la France a été réalisée sur quelques statistiques sommaires :  

 Au Luxembourg, moins de 10% des entreprises privées se caractérisent par une part de travailleurs âgés supérieure à ¼, 
alors que c’est le cas de 23% en France.  

 Alors que les travailleurs âgés représentent plus du tiers de l’effectif dans 4% des entreprises luxembourgeoises, c’est le 
cas dans 13% des entreprises françaises.  

 Enfin, 30% des entreprises luxembourgeoises ont moins de 5% de travailleurs âgés contre 20% en France.  
 Ces chiffres sont extraits de l’enquête ESSA (Enquête sur l’emploi des salariés âgés) menée sur un échantillon 
 d’entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé en 2001. Les chiffres pour le Luxembourg concernent 2004.  

G3 
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Concentration des salariés et des travailleurs âgés dans les entreprises  
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Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus  
Source : IGSS, mars 2004 

 
 
La forte concentration des salariés dans une part très réduite des entreprises s’explique par la 
prédominance des petites entreprises : parmi les entreprises de 10 salariés et plus (qui 
constitue le champ de cette étude), près de 50% occupent moins de 20 salariés et près de 80%, 
moins de 50. Ces structures de petite taille n’absorbent qu’une faible partie de l’ensemble des 
salariés. Ainsi, l’ensemble des actifs étant fortement concentré sur une part restreinte des 
entreprises, il est normal que les travailleurs âgés le soient également. Cependant, par rapport 
à la concentration de l’ensemble des actifs, celle des travailleurs âgés est renforcée par les 
deux éléments suivants : 
 c’est parmi les entreprises de petite taille que se concentre une très large majorité (75%) 

de celles qui n’emploient aucun travailleur âgé ; 
 30% des grandes entreprises (250 salariés et plus) sont des entreprises manufacturières qui 

comptent parmi les structures les plus vieillissantes, c'est-à-dire employant le plus grand 
nombre de travailleurs âgés.  

G4 
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Au Luxembourg, compte tenu de la petite taille du pays et donc du faible nombre 
d’entreprises qui y sont implantées, la forte concentration des travailleurs âgés sur une faible 
part des entreprises8 va de paire avec une forte concentration sur un faible nombre 
d’entreprises : 70% des travailleurs âgés se trouvent dans 470 entreprises. Cette situation a 
une portée importante dans le phénomène du vieillissement : il est, in fine, circonscrit à une 
population d’entreprises relativement restreinte, ce qui peut permettre sans doute de réagir au 
problème de façon beaucoup plus souple et personnalisée qu’il ne serait possible de le faire 
dans une économie beaucoup plus large, impliquant beaucoup plus d’acteurs. 
 
 
1.2 …nuancée par une approche en termes d’effectifs 
 
 
La part relative de travailleurs âgés dans l’entreprise prend un sens très différent, en termes de 
gestion des âges ou de risque de départs massifs, selon qu’elle correspond à la présence de 
quelques travailleurs âgés ou de plusieurs centaines ; autrement dit, selon la taille de 
l’entreprise.  
 En termes de départs massifs à la retraite, le risque ressenti par l’entreprise peut être très 

différent selon le nombre de salariés qu’il s’agira de remplacer. En effet, comme nous le 
verrons par la suite (chapitre 2), certaines entreprises ayant une part de travailleurs âgés 
très importante (supérieure à 17%) déclarent en fait ne pas être menacées par des départs 
massifs à court terme. Pour elles, c’est peut-être le faible nombre de travailleurs âgés 
susceptibles de partir en retraite qui explique cette absence de risque ressenti ; elles 
estiment peut-être qu’elles n’auront aucune difficulté à recruter les quelques salariés 
nécessaires au maintien de leur effectif.  

 En termes de maintien en activité des travailleurs âgés, on peut supposer que les 
entreprises envisagent beaucoup plus facilement ce maintien dès lors que les efforts 
qu’elles auraient à consentir ne porteraient que sur quelques salariés. 

 Enfin, en termes de gestion anticipée des âges, les résultats proposés plus loin indiquent 
que beaucoup d’entreprises, parmi celles qui emploient une part importante de travailleurs 
âgés, n’ont pas de gestion anticipée des âges. Cette absence de gestion spécifique des âges 
ne reflète pas nécessairement le fait que l’entreprise n’a pas conscience du problème de 
vieillissement qui peut éventuellement la menacer : elle témoigne peut-être davantage de 
l’existence d’une gestion des âges informelle, au cas par cas, permise par le faible nombre 
de travailleurs âgés dans l’entreprise.  

 
Il convient donc de compléter l’approche relative par une approche en termes de nombre de 
travailleurs âgés. 
 
Dans les entreprises privées de 10 salariés et plus, le nombre de travailleurs âgés varie de 0 à 
2309. La répartition des entreprises sur cet intervalle est loin d’être uniforme, comme en 
témoigne le tableau n°1. Alors que 20% des entreprises n’emploient aucun travailleur âgé, 20 
autres pour cent en occupent un seul et 14%, deux. Au total, 77% des entreprises n’emploient 
pas plus de 5 travailleurs âgés et 89%, pas plus de 10. On notera que seuls 4% des entreprises 
ont plus de 25 travailleurs âgés. 
 

                                                 
8  La forte concentration des travailleurs âgés est encore amplifiée quand les entreprises de moins de 10 salariés sont prises  
 en compte dans le champ de l’enquête. En effet, elles représentent 77% du tissu économique luxembourgeois avec près de  
 11 700 unités, alors qu’elles n’occupent que 17% du total des travailleurs âgés salariés du secteur privé. 
9  Exception faite d’une entreprise occupant une position extrême avec plus de 2 000 travailleurs âgés. 
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Répartition des entreprises selon le nombre de travailleurs âgés  
 

 

Nombre de travailleurs âgés % d’entreprises   

0 20,0%   
1 20,3%   
2 14,5%   
3 11,0%   
] 3 - 5 ] 11,6%   
] 5 - 10 ] 11,3%   
] 10 - 25 ] 7,3%   
] 25 - 50 ] 2,4%  
] 50 - 100 ]  0,9% ∑ = 4% 
] 100 et plus ] 0,7% ]  
Total 100,0%   

Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : IGSS, mars 2004 

 
 
 
Dans les entreprises employant une part élevée de travailleurs âgés, le faible nombre de 
travailleurs âgés reste un fait marquant. En effet, parmi les 25% d’entreprises les plus 
vieillissantes (celles où la part relative des travailleurs âgés dépasse 17%10), 30% n’emploient 
pas plus de 3 travailleurs âgés, 53%, pas plus de 5, et 77%, pas plus de 10 (cf. graphique n°5). 
Ainsi, la plupart des entreprises les plus vieillissantes sont confrontées à un problème qui, si 
en part relative, semble massif, reste tout à fait modéré dès lors qu’on l’envisage en termes 
d’effectifs âgés. 
 
 

                                                 
10  Les entreprises ont été classées par ordre croissant selon la part de travailleurs âgés qu’elles occupent. Elles ont ensuite  
 été réparties en quartiles, c'est-à-dire en quatre groupes de taille égale.17% est la part de travailleurs âgés qui borne le 4e  
 quartile. Il s’agit donc de la valeur au-delà de laquelle se situent les 25% d’entreprises les plus vieillissantes.  

T1 
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Répartition des entreprises selon le nombre de travailleurs âgés et selon la 
part de travailleurs âgés  

 
 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

1er quartile 2e quartile 3e quartile 4e quartile

%

0 salarié ]0-3] salariés ]3-5] salariés
]5-10] salariés ]10-25] salariés ]25 et plus ] salariés

 
 
Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : IGSS, mars 2004 
Guide de lecture : parmi les entreprises ayant plus de 17% de travailleurs âgés (4e quartile), 30% emploient 3 
travailleurs âgés ou moins, 23% en emploient 4 ou 5, 24% entre 6 et 10, 14% entre 11 et 25, et 9% emploient 
plus de 25 travailleurs âgés.  
 
 
1.3 Les enseignements de cette double approche appliquée à la représentation des 
travailleurs âgés par secteur d’activité  
 
 
Les secteurs d’activité les plus vieillissants, en termes de part de travailleurs âgés, sont les 
suivants (cf. tableau n°2) : 
 industries extractives  
 production et distribution d’électricité 
 transports et communications 
 industries manufacturières 
 construction 
 commerce-réparation. 

 
Dans ces secteurs, la part moyenne de travailleurs âgés est supérieure à la moyenne. C’est 
particulièrement le cas dans les quatre premiers secteurs pour lesquels elle varie entre 15,1% 
et 19,5%, contre 11,5% pour l’ensemble des entreprises. Dans les autres secteurs, la part de 
travailleurs âgés est nettement en dessous de la moyenne (inférieure à 8,8%). 
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Part moyenne de travailleurs âgés selon le secteur d’activité  
 

 

Secteur d’activité 

Part 
moyenne 

de 
travailleurs 

âgés 

Nombre 
moyen de 

travailleurs 
âgés par 

entreprise 

Nombre total de 
travailleurs âgés 
dans le secteur 

(% de travailleurs 
âgés par rapport au 

nombre total se 
salariés du secteur) 

Nombre total 
de salariés 

dans le 
secteur 

Industries extractives  19,5% 11 68 (0,3%) 315 
Production et distribution d’électricité 18,2% 15 185 (0,8%) 956 
Transports et communications 16,9% 10 3 016 (13,1%) 18 909 
Industries manufacturières 15,1% 18 6 117 (26,5%) 32 992 
Construction 12,1% 5 3 913 (16,9%) 27 354 
Commerce-réparation 11,9% 4 3 031 (13,2%) 28 046 
Immobilier et services aux entreprises 8,8% 6 2 925 (12,7%) 27 318 
Horesca 8,7% 2 671 (2,9%) 8 102 
Activités financières 8,5% 9 2 853 (12,4%) 31 239 
Services collectifs 7,2% 3 258 (1,2%) 3 048 
Moyenne 11,5% 7 Total : 23 110 (100%) Total : 179 221 
Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : IGSS, mars 2004 
 
 
Dans la mesure où le nombre de salariés est très différent d’un secteur à l’autre, les secteurs 
qui emploient les parts de travailleurs âgés les plus élevées ne sont pas nécessairement ceux 
qui emploient le plus grand nombre de travailleurs âgés. Les deux secteurs les plus 
vieillissants, en termes de part de travailleurs âgés (industries extractives et production 
d’électricité), ne concentrent qu’une très faible partie des travailleurs âgés (à peine plus de 
1%), puisqu’ils ne représentent qu’une très faible partie de l’emploi. En revanche, les quatre 
autres secteurs ayant les parts moyennes de travailleurs âgés les plus élevées emploient un 
nombre élevé de travailleurs âgés : près de 70% de l’effectif âgé des entreprises privées de 10 
salariés et plus. Ceci s’explique par le fait que ces secteurs concentrent une forte partie des 
salariés.  
 
Les quelque 30% de travailleurs âgés restant se répartissent principalement entre deux 
secteurs qui, sur la base du critère relatif, sont peu touchés par le vieillissement de leur main-
d’œuvre : la finance et l’immobilier-services aux entreprises. Le nombre élevé de travailleurs 
âgés que ces secteurs concentrent se justifie par le nombre important de salariés qu’ils 
occupent (près de 60 000). 
 
Ainsi, le critère relatif de la part de travailleurs âgés permet d’établir l’urgence dans laquelle 
se trouvent certains secteurs en termes de vieillissement de leur main-d’œuvre. Dans cette 
perspective, il permet de circonscrire les secteurs les plus menacés, qui à court terme vont être 
exposés à des départs massifs et donc probablement à des problèmes de recrutement ou de 
restructuration.  

T2 



 23

Le critère du nombre de travailleurs âgés, quant à lui, met clairement en évidence, si besoin en 
était, que les secteurs les plus menacés par le vieillissement ne devraient pas être les seuls à 
participer à la promotion du vieillissement actif, puisqu’une part non négligeable de 
travailleurs âgés appartiennent aux secteurs peu touchés, à l’heure actuelle, par la question du 
vieillissement. La question du maintien en activité doit donc être abordée de façon 
transversale à tous les secteurs de l’activité, ce qui confère aux mesures destinées à 
sensibiliser les entreprises au vieillissement actif une importance capitale. Il est en effet 
indispensable d’obtenir l’adhésion de toutes les entreprises, y compris celles qui a priori 
auraient toutes les raisons de considérer qu’elles ne sont pas concernées. 
 
 
 
Résumé des principaux enseignements 
 
La présence des travailleurs âgés dans les entreprises peut se résumer par les chiffres 
suivants : 
 
1. En moyenne, les travailleurs âgés représentent 11,5% de l’effectif des entreprises. 
2. 30% des entreprises ont moins de 5% de travailleurs âgés. 
3. A l’inverse, près de 17% des entreprises emploient plus de 20% de travailleurs âgés dont 

10% pour lesquelles on en recense plus de 25%. 
4. Les travailleurs âgés sont fortement concentrés dans un petit nombre d’entreprises : 70% 

des travailleurs âgés exercent leur activité dans 4% des entreprises. 
5. Près de 60% des entreprises emploient 5 travailleurs âgés ou moins et plus de 70% en 

emploient au maximum 10. 
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Section 2 La part des travailleurs âgés relativisée par les parts  
 respectives des autres classes d’âge : analyse des structures  
 par âge des entreprises 
 
 
La mesure du vieillissement ne dépend pas seulement de la part des travailleurs âgés mais 
aussi de la part relative des autres classes d’âge. Comme nous allons le montrer au travers de 
l’analyse des structures par âge des entreprises, une même part de travailleurs âgés n’a pas les 
mêmes conséquences selon le poids respectif des classes d’âge plus jeunes. 
 
 
2.1 Structures par âge des entreprises : prédominance des structures pyramidales 
 
Pour analyser la diversité des structures par âge des entreprises, les salariés ont été répartis 
selon quatre classes d’âge : les moins de 35 ans, les 35-42 ans, les 43-49 ans et les 50 ans et 
plus. Sur la base de ce découpage, diverses configurations ont été identifiées : certaines sont 
pyramidales, d’autres ventrales, d’autres sont élargies au sommet, etc.  
 
Malgré cette diversité, une typologie qui résume l’ensemble des structures par âge observées a 
été construite. Elle comporte 6 types de configurations, chacune ayant des implications 
précises en termes de vieillissement de la main-d’œuvre et de prédispositions à y faire face. 
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a. Structure pyramidale 
 
La structure pyramidale se caractérise par une réduction des effectifs 
à mesure que l’âge augmente.  
 
C’est la structure par âge la plus fréquente. Elle correspond à la 
situation de 48% des entreprises. Elle est particulièrement 
fréquente parmi les entreprises de 100 à 250 salariés (60%) et parmi 
celles employant 250 salariés et plus (72%). 
 
Les parts moyennes que représente chaque classe d’âge sont inscrites 
dans le graphique. En moyenne, les moins de 35 ans y sont 
sureprésentés (puisqu’ils ne constituent que 45% de la main-d’œuvre 
de l’ensemble des entreprises). Les 50 ans et plus, quant à eux, sont 
sous-représentés (6% contre 11,5% pour l’ensemble des entreprises).  
 
Les parts moyennes pour chaque classe d’âge masquent certaines 
disparités. En effet, dans certains cas, la forme de la pyramide est très 
déséquilibrée. On notera notamment les éléments suivants : 
 dans 10% des entreprises à structure pyramidale, les salariés de 

moins de 35 ans représentent plus de 80% de l’effectif ; 
 32% des structures pyramidales se caractérisent par l’absence 

totale de salariés de 50 ans et plus. 
 
Pour les entreprises ayant une structure pyramidale, le vieillissement 
et les problèmes qui en découlent sont sans doute loin de leurs 
préoccupations essentielles. 
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b. Structure élargie aux deux extrémités 
 
La structure élargie aux deux extrémités se caractérise à la fois par 
une part des moins de 35 ans plus élevée que la classe d’âge 
supérieurs (35-42 ans) et par une part de travailleurs âgés plus élevée 
que la classe d’âge inférieurs (43-49 ans).  
 
Cette structure concerne 18% des entreprises. Elle est plus 
fréquemment observable dans les petites entreprises ayant un effectif 
inférieur à 50 salariés que dans les entreprises de plus grande taille. 
 
Les deux classes d’âge extrêmes y sont surreprésentées.  
 
La présence massive de travailleurs âgés est une caractéristique 
dominante des structures élargies aux deux extrémités : près des 2/3 
des entreprises concernées emploient plus de 15% de travailleurs 
âgés. 
 
Ces entreprises disposent d’un socle de jeunes important, qui au-delà 
des départs à la retraite envisageables à court terme, donne à 
l’entreprise une configuration par âge proche d’une structure 
pyramidale. Il est d’ailleurs possible que la présence massive de 
jeunes de moins de 35 ans soit justement le résultat d’une politique 
de recrutement destinée à anticiper les départs prévus. 
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c. Structure ventrale 
 
La structure ventrale se caractérise par une part de jeunes et de 
travailleurs âgés inférieure à celles des classes d’âge intermédiaires. 
 
Elle concerne au total 17,7% des entreprises. Parmi elles, les 
structures ventrales avec une prédominance des 35-42 ans sont les 
plus fréquentes (14%). Les structures ventrales avec prédominance 
des 43-49 ans représentent 2,6% et celles où les deux classes 
intermédiaires sont équivalentes représentent 1,1%.  
 
Dans les entreprises ayant une structure ventrale avec prédominance 
des 35-42 ans, les plus jeunes sont nettement sous-représentés au 
profit notamment des 35-42 ans qui représentent en moyenne 44% de 
l’effectif, alors que pour l’ensemble des entreprises, ils n’en 
représentent que 28%. 
 
La prédominance des classes d’âge intermédiaires peut refléter, soit 
les spécificités de l’entreprise qui la conduisent à recruter une main-
d’œuvre qualifiée et expérimentée, ce qui limite la participation des 
plus jeunes, soit une politique de recrutement insuffisante témoignant 
du manque d’anticipation face aux premiers signes du vieillissement 
de la main-d’œuvre. 
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d. Structure à base élargie avec carence des 35-42 ans 
 
Par rapport à la structure pyramidale, cette structure se caractérise par 
une part des 35-42 ans inférieure à celle des 43-49 ans. Cette 
structure concerne 8,5% des entreprises.  
 
Les 35-42 ans sont sous-représentés au profit des 43-49 ans. La part 
importante que représentent les 43-49 ans peut constituer le premier 
signe d’un vieillissement de la main-d’œuvre, qui ne se manifeste pas 
encore sur les salariés de 50 ans et plus mais sur la génération 
précédente. La présence d’une part importante de jeunes pourrait, 
quant à elle, être le signe d’une intensification du recrutement, 
reflétant peut-être une prise de conscience par l’entreprise du 
déséquilibre de sa structure par âge.  
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e. Structure élargie au sommet avec carence des moins de 35 ans et 
des 43-49 ans 
 
Cette structure très déséquilibrée concerne 6% des entreprises. 
 
Les travailleurs âgés y sont très fortement sureprésentés : 27% contre 
11,5% en moyenne dans l’ensemble des entreprises. A l’inverse, les 
jeunes de moins de 35 ans y sont sous-représentés (21% contre 45%). 
 
Les entreprises concernées par cette structure par âge vont être 
confrontées à des départs à la retraite massifs que la faiblesse des 
effectifs jeunes ne permet sans doute pas d’anticiper dans de bonnes 
conditions. 
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f. Structure en forme de pyramide à l’envers 
 
Seuls 2% des entreprises sont concernés par cette structure très 
vieillissante, typique du secteur industriel. 
 

 
La répartition des entreprises selon les différentes structures par âge évolue en fonction de la 
taille. En effet, à mesure que la taille de l’entreprise augmente, on trouve de plus en plus de 
structure pyramidale et de moins en moins de structures déséquilibrées, sauf pour les 
structures ventrales dont la part reste stable quelle que soit la taille de l’entreprise11  
(cf. graphique n°6). 

                                                 
11  Les structures par âge pour les entreprises de petite taille sont relativement instables dans la mesure où une seule  
 personne en plus ou en moins dans une classe d’âge peut faire basculer la structure d’un type à un autre. C’est la raison  
 pour laquelle la part des entreprises ayant une structure pyramidale est beaucoup plus faible pour les entreprises de  
 moins de 20 salariés que pour les entreprises de taille plus grande. 
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Répartition des entreprises selon le type de structure par âge et selon la taille 
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Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : IGSS, mars 2004 
Guide de lecture : 42,6% des entreprises de moins de 20 salariés ont une structure par âge pyramidale. C’est le cas de 48,4% 
des entreprises employant 20 à 50 salariés. 
 
 

2.2 Structures par âge et âge moyen des entreprises 
 
En termes d’âge moyen des salariés, les entreprises dans lesquelles la part de travailleurs âgés 
est élevée ne sont pas nécessairement les plus vieillissantes. Le classement des six types de 
structures par âge en fonction de l’âge moyen des entreprises montre clairement que le 
vieillissement global d’une entreprise tient moins à la part des travailleurs âgés qu’à celle des 
salariés de moins de 35 ans.  
 
       
       
       
       

1. Pyramide 
34,3 ans 

 
 
       
       
       
       

2. Elargie à la base avec insuffisance des 35-42 ans 
35,9 ans 

 
 
       
       
       
       

3. Elargies aux deux extrémités  
36,9 ans  

 
 
       
       
       
       

4. Ventrales 
39,7 ans 

 
 
       
       
       
       

5. Sommet élargi avec insuffisance des moins de 35 ans 
42,1 ans 

 
 
       
       
       
       

6. Pyramide à l’envers 
46,2 ans 
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Les structures élargies aux deux extrémités, qui comptent en moyenne 19% de travailleurs 
âgés, ont un âge moyen inférieur de près de 3 ans à celles des structures ventrales, dont la part 
moyenne de travailleurs âgés atteint à peine 12%. Ce classement met clairement en lumière le 
fait que l’âge moyen des entreprises augmente à mesure que le socle de jeunes salariés se 
réduit, et ce, même quand la part des travailleurs âgés est supérieure à celle des salariés âgés 
de 43 à 49 ans. Ainsi, la présence massive de travailleurs âgés doit-elle être relativisée par les 
parts respectives des autres classes d’âge, et notamment par le poids des salariés les plus 
jeunes.  
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Section 3 Confrontation entre structure par âge réelle et optimale :  
  un vieillissement qui ne reflète pas toujours un problème 
 
 
L’analyse du vieillissement basée sur les structures par âge, admet comme hypothèse 
préalable que les déséquilibres de la structure par âge des entreprises traduisent effectivement 
un problème de vieillissement auquel l’entreprise aura à faire face. Or la structure par âge 
n’est pas dépendante uniquement des problèmes liés au vieillissement, le cas échéant. Elle 
doit également s’analyser au regard des métiers proposés par l’entreprise. De la même 
manière qu’on admet que certains métiers sont plus souvent exercés par des jeunes (comme 
ceux de l’horesca ou du commerce), on doit également tenir compte du fait que certains 
métiers sont davantage le fait de travailleurs expérimentés et donc plus âgés. Ainsi, le fait 
d’employer une part importante de travailleurs âgés peut ne pas être synonyme d’un problème 
de vieillissement pour lequel des solutions sont à mettre en œuvre, mais au contraire, être 
révélateur d’une activité nécessitant proportionnellement plus de travailleurs plus âgés que la 
moyenne. L’enjeu des analyses qui suivent consiste donc à faire la différence entre une 
présence massive de travailleurs âgés synonyme d’un problème de vieillissement auquel 
l’entreprise aura à faire face et une présence massive de travailleurs âgés souhaitée par 
l’entreprise et répondant à ces besoins en qualifications. 
 
Pour répondre à cet enjeu, nous avons comparé, pour chaque entreprise, sa structure par âge 
effective avec celle qu’elle déclare comme étant optimale pour son bon fonctionnement. 
 
Trois groupes d’entreprises peuvent être identifiés :  
 le premier concerne les entreprises qui considèrent que la part des travailleurs âgés 

employés est optimale12 pour leur entreprise ; elles représentent 41% de l’ensemble des 
entreprises ;  

 le second concerne celles qui occupent une part de travailleurs âgés supérieure à ce 
qu’elles estiment être optimal (21%)  

 le dernier rassemble les entreprises dont la part effective de travailleurs âgés est inférieure 
à la situation optimale qu’elles définissent pour leur entreprise (38%).  

 
Ce premier résultat ne manque pas de surprendre. En effet et contre toute attente, pour près de 
4 entreprises sur 10, la structure par âge idéale nécessiterait un accroissement de la part des 
travailleurs âgés. Les entreprises qui souhaitent une part de travailleurs âgés supérieure ne 
sont pas plus représentées parmi les petites ou les grandes entreprises. 
 
Les deux tiers des entreprises qui souhaiteraient une part de travailleurs âgés supérieure ou 
égale à ce qu’elles emploient effectivement occupent une part de seniors inférieure à la 
moyenne. On notera toutefois que, parmi les entreprises dont la part de travailleurs âgés est 
supérieure à 17% (cf. tableau n°3) :  
 32% sont satisfaites de la part de travailleurs âgés qu’elles emploient ; 
 18% déclarent une part de travailleurs âgés optimale supérieure à la part effective. 

 
 
 
 

                                                 
12  Ces entreprises correspondent à la situation où la part de travailleurs âgés optimale s’inscrit dans un intervalle de plus ou  
 moins 5 points par rapport à la part de travailleurs âgés effective. 
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Répartition des entreprises selon la part de travailleurs âgés effective et selon la 
part optimale 

 
 Part optimale = 

part effective 
Part optimale < 

part effective 
Part optimale > 

part effective 
Entreprises appartenant 
au 1er quartile  39% 0% 61% 

Entreprises appartenant 
au  2e quartile  46% 14% 40% 

Entreprises appartenant 
au 3e quartile  46% 23% 31% 

Entreprises appartenant 
au 4e quartile  32% 50% 18% 

Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : Enquête MTA (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi  
Note de lecture : le 1er quartile comprend les entreprises dont la part de travailleurs âgés est inférieure à 4%. Le 2e quartile 
comprend les entreprises dont la part de travailleurs âgés est comprise entre 4% et 10%. Le 3e quartile comprend les 
entreprises dont la part de travailleurs âgés est comprise entre 10% et 17%. Le 4e quartile comprend les entreprises dont la 
part de travailleurs âgés est supérieure à 17%. 
Guide de lecture : Parmi les entreprises employant plus de 17% de travailleurs âgés, 18% déclarent vouloir davantage de 
travailleurs âgés. 
 
 
Ainsi, la moitié des entreprises les plus vieillissantes déclarent considérer comme optimale 
une part de travailleurs âgés supérieure ou égale à celle qu’elles emploient effectivement. 
Pour ces entreprises, la présence massive de travailleurs âgés pourrait donc ne pas être 
considérée comme un problème. Le diagnostic en termes de vieillissement de l’entreprise tel 
qu’il pourrait être posé de manière objective en se fondant sur la structure par âge des effectifs 
doit-il ainsi être relativisé dans certains cas par la perception des entreprises sur la structure 
qu’elles estiment être optimale pour elles. 
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Section 4 Une approche multicritère du vieillissement : la prise en  
  compte simultanée de la part de travailleurs âgés, de la part  
  de jeunes et de la situation optimale pour l’entreprise 
 
 
Des analyses qui précèdent, il ressort que trois critères doivent être envisagés simultanément 
pour tenter d’appréhender au mieux l’ampleur du vieillissement auquel doivent faire face les 
entreprises. Il s’agit de la part des travailleurs âgés, de la part des moins de 35 ans et de la 
structure par âge jugée optimale par et pour l’entreprise. La prise en compte simultanée de ces 
trois critères permet de mettre en évidence 9 groupes d’entreprises (cf. graphique n°7 et 
tableau n°4). 
 

 
 
Approche multicritère du vieillissement des entreprises  
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Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : Enquête MTA (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi  
Guide de lecture : les groupes situés en haut du graphique correspondent à une part de moins de 35 ans élevée, ceux qui se 
situent dans le bas, à une part de moins de 35 ans faible. Si le groupe se situe au dessus de l’axe des abscisses cela signifie 
que la part des moins de 35 ans est dominante dans l’entreprise (c'est-à-dire qu’elle représente la classe d’âge la plus 
importante). Les groupes se situant à droite du graphique correspondent à une part de travailleurs âgés élevée, ceux qui se 
situent à gauche, à une part de travailleurs âgés faible. 
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Approche multicritère du vieillissement des entreprises 
 

 
N° groupe 

d’entreprises 
(part relative 

de chaque 
groupe) 

Quartile de 
part de 

travailleurs 
âgés  

Part moyenne 
de travailleurs 

âgés 

Part 
moyenne de 
moins de 35 

ans 

Part des 
moins de 35 

ans 
dominante 
(oui/non) 

Désire plus/ 
autant ou 
moins de 

travailleurs 
âgés (+/-) 

1                (5,1%) 4e 33% 15,6% non - 
2                (5,4%) 4e 25% 19% non + 
3                (7,3%) 4e 28% 38% oui - 
4                   (7%) 4e 22% 39% oui + 
5              (25,3%) 1er 0,7% 65% oui + 
6                (8,6%) 2e ou 3e 10% 25% non + 
7                (2,1%) 2e ou 3e 12% 26% non - 
8              (32,2%) 2e ou 3e 9% 51% Oui + 
9                (6,9%) 2e ou 3e 11% 52% oui - 
Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : Enquête MTA (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
 
Cette classification des entreprises met en évidence deux éléments : 
 
 La majorité des entreprises se caractérisent par des éléments démographiques qui ne 

rendent compte d’aucun problème de vieillissement : 
 Le groupe n°8, qui rassemble 32,2% des entreprises, emploie une part de 
travailleurs âgés inférieure à la moyenne, possède un socle de moins de 35 ans 
qui constitue la classe dominante de l’entreprise et déclare ne pas vouloir 
employer moins de seniors. 

 
 Le groupe 5 (25,3% des entreprises) souhaite maintenir ou augmenter ses 
effectifs âgés. Pour le reste, il possède des caractéristiques encore plus 
tranchées que le groupe 8, le rendant encore moins vulnérable au problème du 
vieillissement : la part de travailleurs âgés est pratiquement nulle et la part des 
moins de 35 ans, encore plus élevée. 

 
 Le groupe 9 (7% des entreprises) est très proche du groupe 8 en termes de part de 
travailleurs âgés et de jeunes, mais s’en distingue par la volonté d’employer 
moins de travailleurs âgés. 

 
 En dehors de ces deux groupes, qui rassemblent 57,5% des entreprises, toutes les 

situations sont observables :  
 Les groupes 1 et 3, qui représentent au total 12,4% des entreprises, ont en 
commun une part importante de travailleurs âgés dont ils estiment qu’elle est trop 
élevée. En revanche, ils se distinguent par la proportion que représentent les 
moins de 35 ans. Pour les entreprises du groupe 3, elle n’est pas une condition 
suffisante pour ne pas ressentir le risque de vieillissement.  

 
 Les groupes 2 et 4, qui représentent également 12,4% des entreprises, sont dans 
une situation assez proche des groupes 1 et 3 en termes de part de travailleurs 
âgés, mais à l’inverse d’eux, se déclarent satisfaits sur ce critère. La part de 
jeunes de moins de 35 ans qu’ils emploient n’est pourtant pas supérieure 
respectivement à celle des groupes 1 et 3. 

T4 



 33

 Les groupes 6 et 9, qui représentent 15,5% des entreprises, emploient une part de 
travailleurs âgés proche de la moyenne et pourtant souhaiteraient en employer 
moins. Dans le groupe 6, cette volonté peut s’expliquer par l’absence d’un socle 
important de moins de 35 ans. En revanche, les entreprises du groupe 9 emploient 
une part relativement élevée de moins de 35 ans et, malgré cela, affichent une 
volonté de réduire leur effectif âgé. 

 
 
 
Dès lors qu’on tente de mesurer le vieillissement des entreprises aux travers de critères 
objectifs relatifs à la structure par âge des entreprises (part des travailleurs âgés, structure par 
âge ou part des moins de 35 ans), il semble qu’un diagnostic puisse être posé sans trop de 
difficulté, même si les analyses présentées dans ce rapport suggèrent la nécessité de 
superposer plusieurs critères pour affiner ce diagnostic. En revanche, dès qu’un élément plus 
subjectif, comme la structure par âge jugée optimale par les entreprises, est prise en compte, 
les diagnostics « objectifs » sont en partie renversés et les logiques beaucoup plus difficiles à 
percevoir. Ce constat nous invite donc à supposer que le diagnostic de vieillissement que l’on 
pourrait poser à partir des éléments démographiques « objectifs » ne correspond pas à la façon 
dont l’entreprise perçoit sa situation. C’est dans cette perspective que se situe le chapitre 
suivant. Son objectif est de mesurer la perception des entreprises face au problème du 
vieillissement et de confronter leur diagnostic à celui qui se dégage de leurs caractéristiques 
démographiques objectives. 
 



 



 
 
 
  
 

 

CHAPITRE 2 
 

Le vieillissement de la main-d’æuvre :  
A quel degré les entreprises en ont-elles conscience ? 
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Section 1 Les stratégies européennes ou nationales : les entreprises  
 sont-elles informées ? 
 
 
Les Conseils de Lisbonne et de Stockholm ont érigé la promotion du vieillissement actif 
comme l’un des principaux objectifs de la stratégie européenne en faveur de l’emploi. Cette 
perspective est aussi reprise et analysée en détail dans un rapport récent de l’OCDE qui est 
consacré à un examen thématique des politiques visant les seniors ; plus précisément, cette 
étude annonce d’emblée que : «  … tous les pays de l’OCDE seront confrontés à divers défis 
économiques et sociaux, au cours des prochaines années, du fait du vieillissement de la 
population »13. Un chapitre entier de cette même étude cite et détaille différentes manières 
propices à modifier l’attitude des employeurs et leurs pratiques en matière d’emploi des 
seniors.  
L’importance et l’urgence d’une politique orientée vers la promotion du vieillissement actif, 
et de ce que cela implique en termes de maintien en activité des travailleurs âgés, constituent 
des thèmes de plus en plus récurrents dans la littérature actuelle traitant de la problématique 
de l’emploi. L’appréciation de cette situation varie, certes, en fonction des contextes 
nationaux. Par contre, ce qui ne semble pas varier, c’est le constat suivant : à l’échelon 
national, la promotion du vieillissement actif ne peut être conduite sans un bouleversement 
complet des mentalités. Et, de ce point de vue, la partie ne semble pas gagnée d’avance au 
Luxembourg, loin s’en faut comme en témoignent les deux remarques suivantes. 
 
En ce qui concerne les salariés, nos études préliminaires ont permis de constater14 une forte 
adhésion à un système permettant de quitter tôt le marché du travail (vers 57 ou 58 ans) ; cette 
culture favorable à une cessation précoce de l’activité est fortement ancrée à la fois chez les 
travailleurs résidant sur le territoire national et chez les travailleurs transfrontaliers. 
Quant aux entreprises, leur attitude à l’égard des positions européennes favorables au 
vieillissement actif est tout à fait inconnue à ce jour. Les données collectées dans le cadre de 
l’enquête Maintien des Travailleurs Agés en Activité représentent donc la source susceptible 
d’éclairer pour la première fois un volet de ce débat, complètement ignoré jusqu’à présent. 
 
Dans un tel contexte, toute amorce de mesures visant la promotion du vieillissement actif 
semblerait donc prématurée aussi longtemps que l’on ne sera pas capable de dresser un 
premier bilan clair de la situation actuelle ou, tout au moins, de répondre à une question aussi 
simple que celle-ci : les entreprises ont-elles connaissance des objectifs spécifiques de 
l’Union en matière de taux d’emploi des travailleurs âgés et des mesures de politique publique 
déjà adoptées en la matière par le Luxembourg ? En d’autres termes, le traitement de la 
problématique des travailleurs seniors ne peut être valablement engagé tant que l’on ignorera 
si cette problématique représente ou non un enjeu stratégique et mobilisateur pour les 
entreprises. 

                                                 
13  Vieillissement et politiques de l’emploi – Rapport de synthèse présenté lors du Forum organisé par le SFP Emploi,  
 Travail et Concertation sociale et l’OCDE ; Bruxelles, 17-18 octobre 2005. 
14  Voir à ce propos la première partie du rapport du CEPS/INSTEAD de Mars 2005 au Ministère du Travail et de l’Emploi  
 intitulé «La problématique du maintien en activité des travailleurs âgés : bilan et perspectives », 149 p. 
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1.1  Selon l’enquête M.T.A., 44,3% des entreprises déclarent connaître l’existence des 
objectifs européens. Comme il n’existe pas de collecte harmonisée d’information au niveau 
européen sur un tel sujet, il est délicat de qualifier la position des entreprises 
luxembourgeoises à cet égard15. Il paraît cependant évident qu’à six ans de l’échéance (2010) 
fixée par le conseil européen de Lisbonne, on peut se douter qu’il sera difficile de relever à 
50% le taux d’emploi des salariés âgés de 55 à 64 ans dès lors que près de six entreprises sur 
dix ignorent encore complètement l’existence de cet enjeu.  
 
Dans les petites et moyennes entreprises (entre 10 et 49 salariés) qui forment la majorité du 
parc étudié, cet enjeu n’est connu que de 4 entreprises sur 10. 
Cette information est légèrement mieux diffusée au sein des entreprises de plus grande taille. 
Les entreprises comprenant 50 à 99 salariés ou plus de cent salariés affichent des taux 
d’information quasi identiques (53,6% et 54,7%). On aurait cependant pu s’attendre à ce que 
cet enjeu européen soit un peu mieux connu dans ce type d’organisation plus complexe. 
 
Selon ces premiers résultats, on ne peut guère nier la performance médiocre de la campagne 
menée en faveur de la stratégie européenne visant le maintien en activité des travailleurs âgés. 
Ce bilan reflète sans doute toute la distance qui subsiste entre les intérêts privés des 
entreprises et l’enjeu collectif promu au niveau européen. A moins qu’il ne s’explique en 
raison du faible intérêt des entreprises, non pas pour les politiques européennes, mais plutôt 
pour le thème traité.  
 
 
1.2  En interrogeant les entreprises sur le contenu de la réforme des Pensions menée en 
2002 au Luxembourg16, on s’est alors donné le moyen de vérifier l’intérêt que portent les 
entreprises à la problématique du vieillissement traitée au niveau national. Grâce à ce procédé, 
on peut se rendre compte que l’attention des entreprises pour cette problématique n’est pas 
ravivée du fait que cette dernière est transposée dans le cadre national, supposé plus proche 
des soucis quotidiens des entrepreneurs.  
Cette réforme est, en effet, connue par moins de quatre entreprises sur dix (36,9%). Seules, les 
plus grandes entreprises (>100 salariés)17 se distinguent ici des autres : une sur deux est au 
courant de cette réforme. 

                                                 
15  L’absence de dispositif adapté aux entreprises est ici révélatrice de certaines faiblesses dans la conception de la  
 stratégie européenne (alors que de telles informations sont, par ailleurs, collectées auprès des populations  
 européennes à partir,  par exemple, d’instruments comme l’Eurobaromètre). 
16  Et plus particulièrement à propos d’une mesure spécifique visant les travailleurs âgés dont l’objectif était de  
 maintenir plus longtemps ceux-ci en activité, au-delà de l’âge auquel s’ouvre leur droit à la retraite, grâce à une  
 incitation financière. 
17  Ces entreprises ne représentent toutefois qu’une minorité (11%) au sein du parc des établissements comprenant au  
 moins dix salariés. 
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1.3  On l’aura compris à la lecture de ces quelques résultats, la problématique du 
vieillissement actif ne passionne guère les entreprises. Et ce constat ne relève sans doute pas 
d’un particularisme luxembourgeois quelconque18. On peut, en effet, supposer que ce bilan ne 
serait pas très différent dans les autres pays de l’Union, et même là où le phénomène du 
vieillissement a déjà pris une forme inquiétante. Au Luxembourg, on pourra toujours objecter 
que ce phénomène n’a pas encore atteint la cote d’alerte et que le recours à l’immigration ou 
aux travailleurs transfrontaliers laisse encore subsister une marge de manœuvre suffisante 
pour l’affronter dans des délais et des conditions jugés raisonnables et non urgents. 
 
Compte tenu de ces remarques, il y a vraisemblablement plus de chances d’intéresser les 
entreprises à ce débat si l’on s’appuie sur des éléments qui s’intègrent de manière plus 
naturelle dans le cadre de la gestion de leurs ressources humaines. C’est cette approche qui 
sera privilégiée dans les sections suivantes. En nous appuyant sur des diagnostics posés par 
les entrepreneurs eux-mêmes à propos de la situation de leur propre entreprise au regard de la 
répartition des âges et à propos des pratiques mises éventuellement en œuvre dans un contexte 
concret, il est en effet possible d’apprendre beaucoup de choses sur le degré d’urgence 
reconnu en matière de vieillissement démographique ainsi que sur les premières dispositions 
prises face à ce risque ; et, finalement, cette connaissance sur la réactivité des entreprises 
devrait conduire à mieux apprécier les chances de succès de la stratégie définie au niveau 
européen, voire les conditions susceptibles de favoriser ce succès. C’est ainsi que, dans le 
cadre de l’enquête M.T.A., on a choisi d’éclairer la position des entreprises face à cet enjeu, à 
partir de trois éléments: 
 
• l’existence d’une gestion anticipée de la pyramide des âges 
• l’existence d’un risque de départs massifs vers la retraite (ou préretraite) au cours des 

prochaines  
• le développement d’une réflexion, au sein des entreprises, sur la question du 

vieillissement et du maintien des travailleurs âgés en activité. 
 

                                                 
18  Mais nous ne disposons d’aucune information comparative pour étayer ce propos. 
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Section 2 Les entreprises face au vieillissement de leur main- 
 d’œuvre : quel est leur diagnostic ? 
 
 
Des différentes études démographiques auxquelles nous avons procédé au cours de travaux 
préparatoires à l’enquête Maintien des Travailleurs âgés en Activité, il est ressorti un constat 
plutôt rassurant : la structure de la population des salariés du secteur privé ne connaît pas 
encore aujourd’hui une déformation marquée, caractéristique d’un niveau avancé du 
vieillissement de la main-d’œuvre19. 
Un tel bilan se différencie nettement de ceux que l’on peut établir pour la plupart des pays 
européens. A cet égard, la situation du Luxembourg fait donc figure d’exception. Les 
éléments qui contribuent à forger cette structure démographique avantageuse ont été 
amplement expliqués : la pyramide des âges des salariés employés par les entreprises 
luxembourgeoises est fortement rajeunie à sa base grâce à l’apport des travailleurs étrangers 
(résidents étrangers et travailleurs transfrontaliers).  
Toutefois, les analyses démographiques complémentaires auxquelles nous avons procédé20, 
indiquent déjà une tendance modérée, mais bien réelle, vers le vieillissement au sein de la 
population des salariés occupés dans le secteur privé, entre 1994 et 2003. Mais, quelle est, à 
cet égard, l’expérience vécue par les entreprises elles-mêmes ?  
 
 
2.1 Les premiers signes annonciateurs d’un changement prochain ? 
   
Les prochaines années seront-elles, à cet égard, une réplique des périodes récentes ?  
Rien ne paraît moins certain. En effet, les attentes des entreprises témoignent plutôt en faveur 
d’une rupture progressive par rapport à la situation « avantageuse » qu’elles ont connue 
jusqu’à présent en matière de répartition des différentes générations de salariés. 
 
 
Cette interprétation se fonde sur les trois chiffres suivants : 
 
- 14,6% des entreprises signalent qu’elles seront confrontées à un problème de départs 

massifs à la retraite dans les cinq à dix années à venir. 
- 33% des entreprises s’attendent à une augmentation des salariés seniors au cours des 

prochaines années alors que 18,4% d’entreprises signalent déjà une progression des 
seniors au cours des trois dernières années. 

- 12.6% des établissements ne sont pas satisfaits de leur répartition par âge, soit : 
• 5,1%, actuellement 
• et, 11,3% pour envisager l’avenir21 (mais, à ce stade, rien ne prouve que ce niveau 

d’insatisfaction soit directement lié au vieillissement de la main-d’œuvre). 
Comme nous allons le voir, ces informations correspondent à diverses facettes en fonction 
desquelles certaines entreprises ont déjà pris conscience de la problématique du vieillissement 
démographique de leur main-d’œuvre. 
 
                                                 
19  Cf . Rapport remis au ministère en mars 2005.  
20  Voir, à ce propos, les résultats présentés dans le chapitre introductif du présent rapport. 
21  Ces deux pourcentages se recoupent partiellement.  La combinaison des deux jugements montre que les entreprises 
  insatisfaites sont, au total, 12,6%. L’inquiétude de certaines entreprises se manifeste aussi dans deux autres cas. 
  Augmentation des moins de 35 ans et diminution des seniors et diminution conjointe des effectifs dans ces deux 
  catégories. Mais, d’une manière générale, il y a moins d’inquiétude lorsque l’entreprise pense que les effectifs de  
 ces deux groupes d’âge demeureront stables. 
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2.1.1 Les entreprises face au risque de départs massifs en retraite de leurs salariés 
 
Une minorité d’entre elles (14,6%) ont formellement conscience qu’elles seront confrontées à 
un problème grave lié à des départs massifs. Cette situation  devrait se concrétiser au cours 
des cinq prochaines années. Quels sont les principaux facteurs qui conduisent les entreprises à 
analyser leur propre situation en de tels termes ? Il s’agit là d’une question simple mais dont 
les éléments de réponse exigent la mise en œuvre d’une démarche particulière qui sera 
exposée plus loin. Pour l’instant, on se limitera à constater que les conséquences de ces 
départs massifs préoccupent suffisamment les entreprises concernées pour que, parmi celles-
ci, plus de six sur dix prennent  déjà des dispositions en vue de cette échéance. 
 
 
2.1.2 Les entreprises face à l’augmentation des seniors au cours des prochaines années 
 
Un autre éclairage sur la manière dont les entreprises peuvent vivre et ressentir, à leur niveau, 
les effets du vieillissement démographique est encore fourni par les deux informations 
suivantes : 
- 18% des établissements ont signalé une augmentation de la proportion des seniors au 

cours des trois années précédant l’enquête M.T.A., 
- et 33% s’attendent à une progression des seniors au cours des prochaines années. 
 
En tenant compte de l’observation récente et des pronostics établis pour les prochaines 
années, ce sont ainsi quatre entreprises sur dix qui ont connu ou vont connaître une 
progression des seniors. Cette estimation est évidemment basée sur l’opinion des entreprises 
elles-mêmes ; et elle fournit plus une indication approximative à propos de la manière dont 
cette tendance est ressentie par les employeurs qu’une idée de l’ampleur du phénomène lui-
même. Elle permet, en tout cas, de montrer que cette tendance est loin d’être partagée par 
l’ensemble du parc. Ce résultat vient confirmer d’autres analyses qui, sur base d’éléments 
différents, indiquaient déjà que le parc luxembourgeois était encore largement préservé du 
risque de vieillissement démographique de sa main-d’œuvre.  
 
Si l’on ajoute à ceci qu’environ une entreprise sur dix se signale par une progression22 
continue de la part de seniors, il est encore permis de modérer davantage ces conclusions 
quant à l’intensité actuelle de ce phénomène23. 

                                                 
22  Parmi les entreprises qui ont connu une progression des seniors au cours des dernières années, près de 60%  
 d’entre elles s’attendent encore à ce que cette progression se poursuive. Dans l’ensemble de la population,  
 celles-ci représentent 11%. 
23  A la fois observée au cours des trois dernières années et pronostiquée pour les prochaines années. 
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Une entreprise sur trois s’attend donc à ce que ses effectifs de seniors soient en progression au 
cours des prochaines années. Contrairement à ce que l’on pourrait supposer, cette prévision 
est tout à fait indépendante de l’analyse qui conduit certaines entreprises à anticiper des 
départs massifs vers la retraite à moyen terme24. 
On est donc ici en présence de deux facettes différentes de la conscience du vieillissement 
démographique. Les entreprises qui sont sensibles à l’une, ne sont pas nécessairement 
attentives à l’autre. Les mécanismes qui conduisent à ces prévisions sont-ils néanmoins 
semblables ? Voilà une autre question sur laquelle il conviendra de revenir plus tard. Ce que 
l’on sait déjà, c’est que la prévision en matière de départs massifs ne s’articule pas 
systématiquement sur l’évolution prochaine de la part des seniors dans l’entreprise ; elle est 
en revanche un peu plus souvent annoncée par des entreprises qui ont connu, au cours des 
dernières années, une augmentation de la catégorie des seniors. Les départs massifs 
concerneraient donc plus souvent des entreprises dont la structure démographique a déjà 
connu une certaine modification critique (en terme de vieillissement) dans un passé récent et 
qui ont, de ce fait, pris la mesure du problème ainsi qu’une attitude appropriée25 : c’est sans 
doute pourquoi la progression de la part des seniors n’est pas plus attendue dans ces 
entreprises que dans les autres. 
 
On l’aura compris à travers ces premiers commentaires, il ne sera pas facile de repérer les 
divers cheminements qu’emprunte la sensibilisation des entreprises à la problématique du 
vieillissement démographique. 
Ce qui est toutefois certain, c’est que l’anticipation des départs massifs constitue un fait 
encore très peu répandu au sein du parc luxembourgeois alors que la progression des seniors 
correspond à une vision déjà partagée par une entreprise sur trois. On pourrait alors supposer 
que ces deux pronostics procèdent de logiques plutôt différentes : 
• d’un côté, les départs massifs devraient davantage s’articuler sur des éléments 

objectivables (et sans doute objectivés) par l’entreprise, et que nous devrions être en 
mesure de découvrir à partir des données de l’enquête  M.T.A., 

• mais, de l’autre côté, les prévisions faites par les entreprises en matière d’augmentation de 
la part des seniors résultent sans doute de mécanismes subtiles et plus difficiles à mettre 
en évidence. Ainsi, même dans l’hypothèse où des entreprises seraient déjà marquées par 
le vieillissement de leur main-d’œuvre, les réactions suivantes sont toutes les trois 
possibles. 

a. Une fraction peut ne pas être attentive à ce phénomène par méconnaissance ou par  
désintérêt. 

b. D’autres entreprises en sont pleinement conscientes mais estiment soit que le problème 
n’est pas urgent, soit que le risque n’est pas avéré du fait des pratiques de  
gestion de la main-d’œuvre en vigueur. 

c. Enfin, un dernier groupe s’attend à une progression de la part des seniors tout en étant  
parfaitement documenté sur son bilan démographique actuel. 

                                                 
24  Les entreprises qui prévoient des départs massifs vers la retraite ne sont pas plus nombreuses que les autres à  
 estimer que les effectifs de seniors progresseront prochainement (34,7% contre 32,7% ; cet écart n’est pas  
 significatif). 
25   Par exemple, ces entreprises prévoient un peu plus souvent que les autres une augmentation des moins de 35 ans. 
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2.2  La structure par âge des entreprises 
 
Une troisième manière selon laquelle les entreprises perçoivent la problématique du 
vieillissement démographique correspond à l’appréciation qu’elles portent sur la répartition 
par âge de leurs effectifs. Globalement, près de neuf entreprises sur dix (87,4%) sont 
satisfaites de leur pyramide des âges, à la fois pour le présent et pour envisager l’avenir. Ce 
diagnostic vient à nouveau conforter le fait que le parc luxembourgeois n’est pas entré dans 
une phase d’alerte en ce qui concerne la problématique du vieillissement de la main-d’œuvre. 
Seule réserve qu’il convient d’apporter à ce bilan plutôt positif : les signes d’inquiétude pour 
l’avenir sont ici deux fois plus fréquents (11,3%) que ceux concernant la situation actuelle 
(5,1%). On notera encore que ces deux diagnostics se recoupent en grande partie : parmi les 
entreprises insatisfaites actuellement de leur pyramide des âges, près de trois sur quatre le sont 
aussi pour l’avenir26. 
Quelles pourraient être les raisons justifiant ce jugement des entreprises à propos de la 
répartition par âge de leurs effectifs ? A priori, on aurait tendance à invoquer ici la forme de la 
répartition des effectifs par tranches d’âge. En réalité, cette hypothèse n’est pas vérifiée : les 
entreprises dotées d’une structure pyramidale de type classique ne sont ni plus, ni moins 
satisfaites que les autres. Dans quelques cas, on observe bien que la proportion des entreprises 
insatisfaites est plus élevée lorsqu’il s’agit de certaines autres formes de pyramides27 ; mais 
cette proportion n’excède jamais le quart des effectifs et les entreprises concernées sont très 
peu nombreuses. 
Ce qui frappe, en revanche, c’est le fait que l’insatisfaction ne soit pas généralisée au sein des 
entreprises où la structure par âge s’écarte de la forme pyramidale classique. Mais peut-on, 
pour autant, en conclure que de telles répartitions déséquilibrées28 entre les différentes 
générations de salariés seraient – en réalité – tout à fait inadaptées à l’activité menée par 
l’entreprise29 ? 
On peut estimer que ceci est possible pour une partie du parc. Mais qu’en est-il des autres ? 
Car, si au sein des établissements dotés d’une structure des âges atypique, la grande majorité 
(86,5%) s’estime satisfaite quant à la répartition des différentes générations, il doit bien 
exister une explication à cette situation paradoxale, qui reste à découvrir.  
En effet, le diagnostic posé en matière de répartition par âge n’est lié à l’évolution récente ou 
attendue ni de la part des moins de 35 ans, ni de celle des seniors. Ce même diagnostic est, en 
revanche, légèrement associé à l’anticipation des départs massifs vers la retraite : parmi les 
entreprises insatisfaites de leur répartition par âge, trois sur dix s’attendent à de tels départs 
(contre un peu plus d’une entreprise satisfaite sur dix). Ce degré d’association entre les deux 
informations est toutefois insuffisant pour que nous soyons en mesure de conclure au fait que 
celles-ci se rapportent à une seule et même réalité. 

                                                 
26  Et les entreprises satisfaites actuellement de leur pyramide des âges le sont aussi pour envisager l’avenir, dans 92% des  
 cas. 
27  Par exemple, pour les pyramides à l’envers ou à sommet élargi lorsque les moins de 35 ans et les 43-50 ans sont absents. 
28  Par rapport à une pyramide de forme classique. 
29  Il faut rappeler ici que la forme classique de la pyramide des âges a été observée dans 47,5% du parc. Ce qui signifie  
 qu’un peu plus de la moitié des entreprises fonctionnent avec une répartition des effectifs par âge qui est, plus ou moins,  
 déséquilibrée par rapport à la répartition de forme classique. 
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Résumé des principaux enseignements 
 
Sur base des premières informations qui viennent d’être présentées, il est encore malaisé de 
statuer sur le degré auquel les entreprises ont pris conscience de la réalité du vieillissement 
démographique. Il est clair que cette prise de conscience se produit au contact d’événements 
ou de processus qui peuvent prendre une tonalité ou une intensité très variables selon 
l’histoire de l’entreprise, son équipement managérial ou son secteur d’activité. Ce qui est en 
revanche certain, c’est que les mêmes conditions environnementales n’enclenchent pas 
systématiquement un diagnostic semblable de la part des entreprises lorsque ces dernières en 
font une analyse en terme de vieillissement. 
 
Comme cela a déjà été suggéré, on est donc en présence d’une perception qui s’appuie 
alternativement, selon des critères encore difficiles à préciser, sur telle ou telle facette de la 
réalité associée au problème du vieillissement démographique. 
 
Ce mode de perception opère ainsi à partir d’éléments dont on pourrait dire qu’ils exercent 
un pouvoir d’électivité30 à l’égard de certaines entreprises plutôt que d’autres. Et cet état que 
nous avons observé et commenté reflète sans doute assez fidèlement la situation dans laquelle 
se trouve globalement aujourd’hui le parc des entreprises luxembourgeoises du point de vue 
du vieillissement démographique. Dans la mesure où, justement, les seniors ne représentent, 
en moyenne, pas plus de 12% des salariés travaillant dans le parc étudié, l’état de la 
perception du vieillissement démographique que nous observons ici n’est guère surprenant. Si 
l’on ajoute à ceci le fait que 18,4 % des entreprises du secteur privé ne comprennent aucun 
salarié senior et que la moitié de ces seniors se répartissent dans 30% des entreprises31, on 
pourrait alors considérer que les réponses obtenues dans le cadre de l’enquête MTA 
dépassent même le niveau d’intensité auquel on se serait raisonnablement attendu. 
 
En d’autres termes, la réalité objective du phénomène étudié (par exemple 12% de seniors) 
peut très bien justifier le mode particulier de perception qu’en ont les entreprises, c'est-à-dire 
un mode plus fréquemment « éclaté » selon trois points de vue qui ne se recoupent pas ou très 
peu. Pour que ces trois points de vue fusionnent davantage, il faudra sans doute attendre que 
la part des seniors atteigne un seuil critique, au-delà des 12% actuels. En France32, par 
exemple, la perception des entreprises fonctionne davantage selon un tel mode, caractérisé 
par une condensation plus accentuée des différentes informations se rapportant à l’évolution 
du vieillissement démographique, alors que la proportion de travailleurs âgés y est 
supérieure  de quelque huit points de pourcentage par rapport à celle enregistrée au 
Luxembourg. 

                                                 
30  Sur base de ces premiers éléments, il n’a pas encore été possible de détecter un seuil critique unique (par 
 exemple : 15% de seniors) au-delà duquel on assisterait à une prise de conscience du vieillissement démographique dans  
 toutes les entreprises. Par contre, il semble bien que le mode de réaction face au vieillissement démographique soit  
 davantage organisé dans les entreprises françaises. 
31  Ce phénomène de concentration des travailleurs âgés dans un effectif réduit d’établissements est encore plus suggestif si  
 l’on considère le fait suivant : 10% des seniors sont occupés par 0,9% d’entreprises (voir à ce propos le chapitre  
 introductif de ce rapport). 
32    Selon l’enquête Emploi de l’Insee, les travailleurs âgés d’au moins 50 ans en mars 2002 représentaient  20,8% de  
 l’emploi total (contre 16% en 1995). Dans l’enquête ESSA réalisée pour la DARES (2001), la part médiane des salariés  
 seniors (> 50 ans) s’élève à 20,5 % au sein du parc des entreprises comptant plus de dix salariés (Cf. Minni, C., Topiol,  
 A. (2001), « Les entreprises se préoccupent peu du vieillissement démographique », Premières Synthèses DARES,  
 n°15.1). 
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Section 3 Quelles sont les entreprises qui se préparent au  
 vieillissement démographique de leur main-d’œuvre ? 
 
 
Considérations générales sur la démarche adoptée 
 
La réponse à cette question est fondamentale si l’on se place dans la perspective des objectifs 
fixés à Lisbonne par l’Union européenne. Il est, par exemple, peu envisageable de procéder à 
un suivi de ces objectifs si l’on ne dispose pas d’éléments d’analyse sur : 
• la structure par âge des salariés au sein de chaque entreprise (ce thème a été traité dans le 

premier chapitre de ce rapport), 
• mais aussi sur la proportion d’entreprises sensibles à la problématique du vieillissement 

démographique. 
 
Ensuite, si l’on souhaite dépasser le stade purement descriptif du suivi de ces objectifs et 
amorcer, par exemple, une politique de soutien et de conseil auprès des entreprises qui seront 
de plus en plus souvent confrontées aux effets du vieillissement démographique, l’analyse de 
la situation actuelle doit encore réunir d’autres informations : 
• sur la manière dont les entreprises perçoivent ces changements démographiques 

susceptibles d’affecter leur activité, 
• sur les facteurs favorables ou défavorables à l’émergence d’une stratégie consciente qui 

leur permettra d’affronter et de gérer les risques associés à ces changements. 
 
Le traitement de ces différents thèmes se heurte encore aujourd’hui à d’énormes difficultés. 
Comme cela a été montré dans la section précédente, le fait que le débat relatif au 
vieillissement  actif s’élargisse de plus en plus sur la scène politique et soit, en outre, relayé 
par des organisations internationales de renom33, ne constitue qu’une première étape dans la 
résolution de ce problème. La perméabilité des entreprises à ce type de débat correspond au 
seul vrai test de réalité ; et de ce point de vue, le verdict est sans appel : le vieillissement 
démographique occupe encore rarement34 une place centrale dans les préoccupations des 
entreprises (cf. tableau n°5). Si un tel verdict demeure compréhensible au Luxembourg 
compte tenu de la position privilégiée de ce dernier en matière de recrutement de la main-
d’œuvre, il apparaît pour le moins inquiétant en France où le bilan démographique fait 
apparaître une situation autrement critique avec un quart des entreprises comptant plus de 
25% de seniors au sein de leur personnel35. 
 
 
 
 
 

                                                 
33  Comme l’OCDE qui a réalisé depuis 2001 un audit sur le sujet « vieillissement et politiques de l’emploi »  
 auprès de 21 pays. 
34  Comme on le verra plus loin, le fait que le phénomène étudié se caractérise par une faible occurrence, en  
 complique singulièrement l’analyse. 
35  Au Luxembourg, 11,2% des entreprises du parc étudié (secteur privé et au moins dix salariés) comptent au  
 moins un quart de seniors dans leur effectif. 
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Les préoccupations des entreprises en matière de vieillissement  
démographique 

 
 

 % d’entreprises où… France Luxembourg 

1.a… On s’attend à des départs massifs en 
retraite 25,4 14,6 

1.b… On s’attend à des départs massifs en 
retraite et on s’y prépare 19,0   8,9 

2… Il y a une gestion anticipée de la 
pyramide des âges 19,0 12,2 

3… Il y a une réflexion globale sur le 
vieillissement 37,6 26,8 

Sources : France : DARES, Enquête ESSA (2001) ; Luxembourg : Enquête M.T.A. (2004) - CEPS/INSTEAD pour le 
Ministère du Travail et de l’Emploi  
 
 
 
Comprendre la perception du vieillissement démographique par les entreprises : quel intérêt ? 
 
• Même si l’on peut admettre qu’aujourd’hui le bilan général en matière de vieillissement 

démographique n’est pas préoccupant pour le parc luxembourgeois, on sait qu’un nombre 
croissant de ses entreprises sera, à court ou moyen terme, confronté de manière plus ou 
moins aiguë à cette problématique. 

• Contrairement à d’autres pays, on dispose d’un certain délai qu’il convient donc de mettre 
à profit afin de mieux comprendre ce phénomène et s’y préparer. 

• A cette fin, c’est le point de vue des entreprises qui est ici privilégié : car ce sont elles qui 
détiennent la clef en matière de promotion du vieillissement actif. Pour comprendre leur 
fonctionnement, il ne suffit cependant pas de partir d’un constat simple, uniquement fondé 
sur l’analyse de la structure des âges des salariés. Pourquoi ? Comme cela a déjà été 
souligné, les entreprises « vieillissantes » sont encore peu nombreuses au Luxembourg. 
De plus, même si l’on s’intéressait uniquement aux entreprises présentant une proportion 
de travailleurs âgés plus élevée que la moyenne du parc, cet examen ne suffirait pas pour 
conclure au fait que ces entreprises se trouvent ou vont se trouver dans une situation 
critique : d’une entreprise à l’autre, il existe une grande diversité de facteurs susceptibles 
d’intervenir à cet égard et les mêmes facteurs n’agissent sans doute pas ici de façon 
identique. 

• Comment faut-il alors procéder pour évaluer ce niveau de risque et pour envisager les 
mesures susceptibles de le contrôler ? Pour ce faire, il semble plus judicieux de partir du 
diagnostic posé par les entreprises elles-mêmes à propos d’un événement qui présente 
potentiellement un risque de désorganisation pour elles, à savoir le risque lié aux départs 
massifs en retraite.  

T5 
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• Dans ce type d’approche fondée sur le diagnostic en départs massifs, on privilégie donc le 
point de vue des entreprises et ceci présente divers avantages. 
∼ On dispose ainsi d’un indicateur qui reflète plus certainement la situation réelle et 

concrète de chaque entreprise ; en effet,  le degré de risque associé au vieillissement 
démographique résulte principalement de la combinaison d’une série de facteurs ; et 
ce risque sera plus correctement apprécié au sein même de l’entreprise plutôt qu’à 
partir d’éléments objectifs qu’un observateur externe pourrait difficilement pondérer 
parce qu’il ne dispose pas de l’ensemble des informations nécessaires. 

∼ Partant d’un tel diagnostic, on peut ensuite tenter de repérer les caractéristiques 
permettant de différencier les entreprises selon qu’elles posent ou non celui-ci. 

 
• Dans cette perspective, on considère en quelque sorte les établissements qui s’attendent à 

des départs massifs comme des « témoins » ou des « précurseurs » : 
∼ parce qu’ils sont probablement les premiers, au Luxembourg, à être confrontés à un 

aspect du vieillissement démographique, 
∼ et/ou parce qu’il s’agit d’établissements qui ont mis en place des procédures les 

conduisant à analyser leur situation de telle manière que ce type de risque peut être 
mis en évidence, 

∼ alors que d’autres entreprises, exposées peut-être au même degré de risque, n’en sont 
pas conscientes parce qu’elles n’ont pas introduit les procédures d’analyse appropriées 
pour détecter ce problème (ou parce qu’elles jugent ce risque négligeable pour 
diverses raisons qu’il conviendrait de découvrir). 

 
Grâce au repérage de ces entreprises « témoins », on dispose donc d’une manière originale et 
intéressante pour aborder une situation qui ne sera connue (ou reconnue) que plus tard par la 
majorité des entreprises. 
 
 
Et si l’on est en mesure de définir le profil de ces entreprises « témoins », il devient : 

∼ non seulement possible de mieux préciser les conditions associées aujourd’hui au 
risque du vieillissement démographique, 

∼ mais aussi d’observer les pratiques et solutions déjà adoptées par ces entreprises et en 
déduire alors des leçons utiles pour inspirer des dispositifs ou appuis qui pourront 
ensuite servir d’exemples ou d’aides aux autres entreprises qui connaîtront demain la 
même situation. 
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Quel modèle de référence pour une telle approche ? 
 
 
La littérature consacrée au vieillissement démographique mentionne rarement des résultats 
provenant d’enquêtes de grande ampleur menée auprès des entreprises. L’enquête ESSA 
menée par la Dares en France fait cependant figure d’exception36. Malheureusement, les 
résultats publiés par ce service d’étude français ne portent pas sur la question qui nous occupe 
ici. A notre connaissance, il n’existe donc pas de travaux théoriques ou empiriques qui 
pourraient servir de référence pour traiter spécifiquement le diagnostic des entreprises en 
matière de départs massifs. 
Dans ce contexte, les résultats des analyses qui seront exposés dans les prochaines sections 
doivent être avant tout considérés comme le fruit d’une approche exploratoire puisque aucun 
autre élément de comparaison n’est à ce jour disponible. 
L’objectif principal de cette approche exploratoire consiste à identifier certains processus en 
fonction desquels un groupe d’entreprises a été conduit à se prononcer en faveur d’un 
diagnostic en départs massifs alors qu’un autre groupe ne se sent pas concerné par cet 
événement. Il s’agit donc d’une approche descriptive qui doit aussi permettre de prédire la 
position adoptée par les deux groupes d’entreprises à propos de l’événement étudié. En 
apparence, il s’agit d’une démarche plutôt simple puisqu’il n’est pas question de tester un 
schéma explicatif de l’attitude des entreprises37 ; au stade actuel, aucun ordre n’est en effet 
imposé entre les différents domaines qui seront traités pour rendre compte de la polarité des 
réponses sur le diagnostic étudié. 
On partira donc d’un modèle purement prédictif qui devrait surtout nous éclairer sur les 
facteurs plus fréquemment associés à la manière dont les entreprises perçoivent, à leur niveau, 
la problématique du vieillissement démographique qui est concrétisé ici sous la forme du 
diagnostic en départs massifs des salariés seniors vers la retraite. 
Comme le montre le schéma suivant, ce modèle prédictif repose sur un regroupement des 
informations récoltées au cours du programme MTA.  
On dispose ainsi de cinq domaines ou blocs de variables38 qui seront chacun confrontés, dans 
un premier temps, à l’événement étudié ; cette étape préliminaire doit permettre de filtrer, au 
sein de chaque domaine, les variables qui interviennent pour prédire au mieux le diagnostic en 
départs massifs. A la suite de cette revue de détail, il sera proposé un modèle synthétique dans 
lequel figurent uniquement les prédicteurs  les plus performants au vu des premières analyses. 
 
 
 
 
 

                                                 
36  L’enquête réalisée au Luxembourg a été construite en s’inspirant du modèle utilisé par la Dares afin,  
 entre autres, de disposer d’éléments comparatifs  pour nos propres travaux. 
37  Un tel schéma pourra faire l’objet d’approfondissements au cours de travaux ultérieurs. 
38  Chaque bloc peut comprendre des informations objectives (comme la proportion de seniors au sein de  
 l’entreprise, la présence de certaines activités économiques ou de certaines pratiques visant le personnel, etc.) et/ou  
  des informations subjectives fournies par l’entreprise elle-même. 
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• Comme cela a déjà été souligné, l’approche proposée dans la suite de ce chapitre 

correspond à une construction originale dans la mesure où aucun élément de comparaison 
ne paraît disponible dans le champ étudié. L’analyse proposée s’articule donc sur un 
modèle prédictif couvrant cinq domaines susceptibles de refléter le fonctionnement des 
entreprises du point de vue qui nous intéresse. 
Dans ce modèle, les cinq domaines sont placés sur pied d’égalité.  
Cependant, et ceci devra être confirmé au cours des analyses présentées, on a  
l’intuition que les caractéristiques démographiques de l’entreprise doivent tenir ici un rôle 
prépondérant39. On peut en effet supposer que l’importance du taux de seniors présents 
dans l’entreprise conditionne toute une série d’adaptations. Ensuite, n’importe quel autre 
domaine est susceptible d’intervenir pour compléter la logique inaugurée par cette 
première caractéristique. 

 

                                                 
39  Aucune hypothèse n’est formulée sur l’ordre de préséance entre les quatre autres domaines. 

Caractéristiques relatives à la 
structure par âge de l’entreprise 

Caractéristiques de la main-
d’œuvre (caractéristiques 
structurelles) 

Positionnement de l’entreprise dans 
son environnement  et structure 
organisationnelle 

Conditions de travail et climat 
social 

Gestion des ressources humaines 

Diagnostic en 
départs massifs 

1

2 

3 

4

5 

OUI 

NON 

Schéma n°1 - Les cinq domaines explorés en vue de prédire les réponses des 
entreprises à la question des « Départs massifs vers la retraite » 
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On ne s’attend pas, en revanche, à des effets très forts de l’un ou l’autre facteur à tester. Du 
fait que la prise de conscience du vieillissement démographique ne concerne qu’une faible 
part du parc, il est en effet peu probable que celle-ci soit déjà assortie de constellations 
typiques de pratiques ou de représentations. Enfin, toujours en raison de la rareté de 
l’événement étudié, on s’attend à ce que la prédiction de celui-ci ne dépende pas d’un seul ou 
de deux facteurs, mais plutôt de l’addition d’effets modestes de multiples caractéristiques qui 
peuvent en outre se combiner (effets d’interactions entre deux ou plusieurs caractéristiques). 
 
En résumé, cette approche de type exploratoire se justifie en raison d’un niveau de 
connaissance très imparfait de la problématique étudiée. Ces premiers travaux devraient 
toutefois conduire à un bilan qui pourrait servir de point de départ à l’élaboration d’un savoir 
plus systématique et autoriser ensuite l’engagement d’analyses à portée confirmatoire.  
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Section 4 Prédire le diagnostic en départs massifs à partir des  
 caractéristiques relatives à la structure par âge des  
 entreprises.  
 
 
4.1.  Il est possible de prédire très correctement les réponses positives à la question relative 
aux départs massifs à partir des trois éléments suivants : 

a. la part des seniors dans l’effectif des salariés 
b. la part des salariés âgés de 43 à 49 ans 
c. le jugement que l’entreprise porte sur sa répartition actuelle par âge pour   

affronter la situation présente ou pour envisager l’avenir. 
 
On trouve donc ici une confirmation à l’hypothèse logique concernant le rôle déterminant de 
la part des seniors pour prédire la position des entreprises à propos du risque étudié. 
Toutefois cette confirmation attendue ne signifie nullement que le rôle des seniors soit simple 
à décrypter. On pouvait, en effet, supposer que la proportion de diagnostics positifs s’élève 
avec celle de la présence des seniors dans les entreprises. Comme l’indiquent les résultats 
reproduits dans le tableau suivant, ceci n’est que partiellement vérifié. 
  
 
 

 
Proportion de diagnostics positifs en départs massifs selon la part des seniors 
dans le personnel des entreprises 
 

 
Part des seniors 

<1% 1 à 7% 7 à 12% 12 à 18% 18 à 27% >27% Ens. 
% 

moyen de 
diagnostics 

positifs 8,0 4,4 6,8 16,7 31,2 34,8 14,6 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
 
 
 
On remarque, en effet, que les deux proportions ne covarient pas systématiquement puisque, 
dans les entreprises comprenant entre 1 et 7% de seniors, on enregistre un décrochage au 
niveau des diagnostics positifs, ceux-ci étant moins fréquents comparativement au résultat 
obtenu dans le cas où le présence des seniors est quasiment nulle. 

T6 
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En d’autres termes, les valeurs des dimensions comparées ne progressent pas 
systématiquement l’une par rapport à l’autre40. Il est intéressant de commenter l’allure de ce 
type de résultat parce que :  
• d’une part, ceci se reproduira encore dans la suite des analyses qui seront présentées, et 
• d’autre part, ce type de décrochage suggère probablement l’intervention  

simultanée d’un autre facteur comme nous le verrons plus loin. 
 
4.2  Les analyses exploratoires auxquelles nous avons procédé ont montré qu’un 
classement correct des entreprises selon les réponses fournies à propos des départs massifs ne 
pouvait résulter d’un effet substantiel attribuable à un nombre limité de facteurs. Ces travaux 
préparatoires ont plutôt suggéré d’autres pistes d’analyse susceptibles de mettre en évidence 
les effets combinés de plusieurs facteurs, voire de l’interaction entre certaines modalités 
spécifiques à différents facteurs. 
Compte tenu de ces indications, nous avons opté pour une méthode d’analyse par 
segmentation, seule voie appropriée pour procéder à une première exploration de données 
caractérisées par une dilution et une imbrication des effets au sein d’un lot important de 
facteurs41. 
 
L’objectif de cette analyse est de parvenir - par des segmentations successives de 
l’échantillon - à constituer des groupes de plus en plus homogènes quant à l’événement étudié 
(cf. encadré). Dans notre cas, un succès complet de l’analyse correspondrait alors à la 
constitution de sous-groupes qui, au terme du processus de segmentation, comprendraient 
donc : 
• soit uniquement des entreprises ayant posé un diagnostic positif en départs massifs 
• soit uniquement des entreprises n’ayant pas posé un tel diagnostic. 
 
 
4.3 En ce qui concerne l’effet de la structure par âge des entreprises, les résultats de cette 
procédure sont reproduits dans le schéma n°2. 
 
o On y voit que la segmentation de l’ensemble des entreprises enquêtées opère à partir d’un 

premier facteur, la part des seniors, qui produit deux branches se distinguant par des taux 
contrastés de diagnostics positifs.  

o La branche de gauche regroupe les entreprises où la part des seniors est égale ou 
supérieure à 18% des effectifs ; au sein de ce premier noeud42, 32,3% des entreprises ont 
établi un diagnostic positif en départs massifs43. 

o Dans la branche de droite, toutes les entreprises comportent moins de 18% de seniors et ne 
sont que 8,8% à s’attendre à des départs massifs. 

                                                 
40   Ce décrochage traduit le fait que la relation entre les deux variables n’est pas entièrement linéaire. 
41  Cette solution s’imposait d’autant plus que les effets de ces facteurs étaient susceptibles de circuler selon un schéma  
 d’emboîtement hiérarchique. Dans pareil cas, une méthode exploitant  uniquement la part de relation linéaire entre les  
 facteurs s’avèrera inapte à dégager le cheminement des effets existants puisqu’une grande partie de ceux-ci se  
 neutraliseront. 
42  Au sein du schéma arborescent. 
43  Mais ce nœud comprend aussi 67,7% de cas marqués par un diagnostic négatif. 
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L’analyse par segmentation vise à isoler, au sein de l’ensemble des entreprises, des groupes 
homogènes du point de vue du diagnostic étudié. La procédure adoptée pour atteindre cet 
objectif est la suivante : à partir de l’ensemble des entreprises, on va construire un arbre de 
décision qui, au fur et à mesure de son développement, permettra d’identifier des groupes de 
plus en plus homogènes; pour ce faire, chaque branche de l’arbre sera définie à partir de la 
variable qui présente le pouvoir le plus discriminant pour séparer les entreprises en deux 
groupes plus homogènes qu’à l’étape précédente; les résultats sont représentés sous forme d’un 
schéma arborescent qui fournit une vue d’ensemble plus claire de cette analyse par 
segmentation. Ce schéma reproduit les règles de décision adoptées à chaque étape de 
l’analyse ; celle-ci démarre à partir d’un noeud-racine qui comprend toutes les observations ; 
au fil des étapes de l’analyse, l’arbre est développé vers le bas : les observations sont divisées 
en branches composées de groupes mutuellement exclusifs ; à chaque nœud de l’arbre, un test 
statistique approprié permet de sélectionner la variable dont le pouvoir discriminant est le plus 
élevé pour séparer les observations en deux groupes homogènes. L’analyse est arrêtée dans une 
branche donnée lorsque les effectifs sont trop faibles pour constituer des groupes stables et/ou 
lorsqu’une segmentation subséquente à partir des prédicteurs testés opère de façon aléatoire, 
ou lorsque le test de signification, calculé pour la variable de segmentation, atteint une valeur 
supérieure au critère défini au départ de l’analyse (par exemple, si P>0.05 ou P>0.10). Le 
choix du meilleur prédicteur est basé sur une méthode utilisant la statistique du KHI-DEUX 
(méthode CHAID : Chi-squared Automatic Intersection Detector, ou Exhaustive CHAID). 
Dans cette approche, une même variable peut intervenir plusieurs fois, sous sa forme originelle 
ou recodée selon les modalités les plus pertinentes pour créer les groupes les plus homogènes 
possibles ; cette caractéristique de l’analyse par segmentation permet ainsi de prendre en 
compte, non seulement les effets linéaires entre la variable dépendante et les variables 
indépendantes, mais aussi certains effets non linéaires. L’algorithme du programme utilisé 
(ANSWERTREE) permet de détecter, à chaque étape ou noeud, le prédicteur qui produira le 
meilleur classement (ou prédiction), en scindant les observations en deux sous-groupes ou 
davantage. Cette procédure s’applique ensuite de façon récursive à chaque sous-groupe défini 
et est répétée jusqu’à ce que le développement de l’arbre soit stoppé par les critères d’arrêt 
(définis au départ de l’analyse). 
Appliquée à nos données, la méthode de segmentation vise donc à répondre aux questions 
suivantes : -  Quelles sont les entreprises qui se soucient de certains aspects liés aux 
changements démographiques au point qu’elles s’attendent à des départs massifs vers la 
retraite au cours des prochaines années ? - Et quelles sont les entreprises indifférentes 
actuellement à cette problématique ? Cette méthode présente l’avantage d’identifier des 
groupes homogènes d’entreprises présentant un taux élevé ou bas de diagnostics positifs en 
matière de départs massifs. 



 
 

 

Part des seniors 

≥ 18% 

32.3% 

< 18% 

8.8% 

1 
2 

DIAGNOSTIC 
en départs massifs 

 
OUI = 14.6%

L’entreprise est-elle satisfaite de la 
répartition actuelle par âge ?  
(pour envisager la situation 

actuelle/l’avenir) 

NON 

60.8% 

--> DEMO1 

OUI 

26.6% 

Part des 43-49 ans

≤ 12.9% 

15.2% 

--> DEMO2 

> 12.9%

31.6%

--> DEMO3 

> 15.0%

15.5%

--> DEMO6 

>7.9% et < 15.0% 

5.3% 

--> DEMO5 

≤ 7.9%

0.8%

--> DEMO4 

Schéma n°2 -  Analyse du « Diagnostic en Départs massifs vers la retraite », formulé par les 
entreprises : développement de l’arbre de décision à partir des caractéristiques démographiques de 
l’entreprise. 

3 4 

5 6 7

8 

9

Part des 43-49 ans 

Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
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Ce premier niveau de segmentation conduit donc à la constitution de deux nœuds où 
l’occurrence de l’événement étudié apparaît déjà fortement contrastée. 
 
Le premier nœud de la branche de gauche est ensuite segmenté en deux sous-branches par les 
valeurs d’une question subjective : les entreprises qui ne sont pas satisfaites de la répartition 
actuelle de leur personnel par âge44 enregistrent une proportion de diagnostics positifs bien 
plus élevée (60,8%) que les entreprises satisfaites à cet égard (26,6%). Le groupe formé par 
ces dernières comporte encore une certaine hétérogénéité sur le plan des diagnostics posés. 
L’information fournie par la « proportion du groupe de salariés âgés de 43-49 ans » permet 
alors de scinder ce groupe en deux parties plus homogènes : 
• lorsque la part des 43-49 ans est inférieure à 13%45, on obtient un groupe où la proportion 

de diagnostics positifs s’élève à 15% seulement, 
• contre 31,6% si cette part excède 13%. 
 
Cette branche de gauche est donc développée sur trois niveaux, suite à l’intervention de trois 
caractéristiques différentes. 
Au terme du processus de segmentation, la branche de gauche conduit à définir trois nœuds 
terminaux (désignés comme DEM01, DEM02 ET DEM03 sur le schéma), affichant des 
probabilités très différenciées pour les profils46 ainsi identifiés (60,8% ; 15,2% ; 31,6%). 
 
La branche de droite présente un développement plus court : le sous-ensemble des entreprises 
comportant moins de 18% de seniors est réparti en trois groupes constitués en fonction du 
niveau de représentation de la classe d’âge des 43-49ans : 
- c’est dans le groupe des entreprises où les parts des seniors et des 43-49 ans sont les plus 

faibles que la probabilité conditionnelle de poser un diagnostic positif est aussi la plus 
faible (0,8%) ; 

- cette probabilité augmente ensuite avec la part des salariés âgés de 43 à 49 ans : 5,3% 
(lorsque la part des 43-49 ans varie entre 7,9% et 15%) et 15,5% (pour une part des 43-49 
ans en dépassant 15%). 

 
 
4.4 Les résultats de cette première analyse lèvent déjà un voile sur les conditions qui 
semblent plus propices à une prise de conscience de certains aspects du vieillissement 
démographique par les entreprises. Il se confirme que la présence des seniors tient ici un rôle 
majeur. 
 
Mais il apparaît aussi clairement que les éléments objectifs  décrivant la structure par âge des 
effectifs n’interviennent pas seuls pour enclencher cette prise de conscience. 
 
• Ainsi, parmi les entreprises comptant une forte part de seniors (18% ou plus), le groupe 

qui affiche la proportion la plus élevée de diagnostics positifs est aussi celui où l’on n’est 
pas satisfait à propos de la répartition actuelle par âge (60,8% contre 26,6% dans le groupe 
témoignant de sa satisfaction à cet égard). Le contraste très prononcé entre ces deux 
groupes pourrait évidemment susciter de nombreuses questions. Pourquoi par exemple, 

                                                 
44  Pour affronter la situation actuelle et/ou envisager l’avenir. 
45  Les différentes conditions se cumulent : « part des seniors  supérieure à 18% » et « satisfaction à propos de la répartition  
 actuelle par âge ». 
46  Ces profils peuvent être identifiés par la combinaison des modalités des trois facteurs intervenant dans  
 le processus de segmentation opérant au sein de la branche de gauche de l’arbre de décision. 
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lorsque l’on est insatisfait de sa structure par âge, s’attend-on plus souvent à des départs 
massifs ? 
A coup sûr, l’importance des seniors ne peut rendre compte à elle seule de cette différence 
vu que les deux groupes examinés (cf. nœuds n° 3 et 4) se trouvent ici dans une situation 
équivalente. Pour comprendre la réaction de ces deux groupes, il est nécessaire de 
rechercher ce qui pourrait motiver la satisfaction de l’un et justifier l’insatisfaction de 
l’autre. 
La solution ne réside pas dans la forme de pyramide des âges souhaitée : les deux groupes 
formulent, à ce propos, des réponses quasi identiques ; par exemple, la moitié des 
opinions exprimées dans ces deux groupes sont favorables à une diminution des 
travailleurs âgés dans l’effectif de l’entreprise. 
 
Ces deux groupes partagent donc plusieurs choses : une proportion comparable de seniors, 
des attentes semblables quant à la présence de ces derniers, et bien d’autres encore 
(comme la part des 43-49 ans). Dans de telles conditions, quel est alors l’élément 
susceptible de les départager en ce qui concerne l’appréciation sur la structure par âge ? 
Cet élément, c’est la part des salariés les plus jeunes (moins de 35 ans). Bien que cette 
caractéristique n’intervienne pas dans le processus de segmentation, son rôle est capital 
pour interpréter certains résultats de cette opération : les entreprises satisfaites quant à leur 
répartition actuelle par âge comprennent, en moyenne, une part légèrement plus élevée de 
salariés juniors que les entreprises insatisfaites (30,7% contre 24,5%, nœuds n°3 et 4). 
 

• Il convient aussi de noter la liaison particulière que l’on observe entre les six profils et la 
proportion de salariés juniors. Cette liaison est très forte et apparaît clairement si les 
profils sont classés selon un ordre décroissant des proportions de diagnostics positifs qui 
leur sont associées (cf. tableau 7 col. 2 et 3)47 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
47  Pour cinq profils, cette part des moins de 35 ans est en quelque sorte déterminée par le rôle joué, dans l’analyse,  
 par les proportions de salariés seniors et de salariés âgés de 43 à 49 ans (avec la part des 35-42 ans, le calcul de  
 la proportion des moins de 35 ans serait pratiquement fixé). 
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Les six profils résultant du processus de segmentation selon les  
caractéristiques démographiques des entreprises. 

 
 

N° du profil Fréquences 
% 

% Diag (+) en  
départs massifs 

Part des moins 
de 35 ans 

Part des  
43-49 ans 

DEMO1     4,3 60,8 24,5 22,0 
DEMO3   14,6 31,6 27,4 23,2 
DEMO6   34,6 15,5 39,7 22,5 
DEMO2     5,6 15,2 39,7   6,3 
DEMO5   20,4   5,3 53,9 11,1 
DEMO4   20,5   0,8 66,8   3,2 
Ensemble 100,0 14,6 45,7 15,4 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
 
• En partant du classement établi dans le tableau ci-dessus, la relation inverse entre la 

proportion de diagnostics positifs et celle des salariés juniors apparaît nettement : lorsque 
la première augmente, la seconde diminue. En d’autres termes, un profil d’entreprises 
caractérisé par un taux élevé de diagnostics positifs comprend, en moyenne, une 
proportion plus faible de salariés juniors, et inversement. 

 
• Enfin, la part des salariés âgés de 43 à 49 ans intervient dans la constitution de cinq profils 

sur six et donc dans le développement des deux branches principales. L’effet de cette 
caractéristique agit toujours dans le même sens : à part de seniors équivalente, une 
proportion plus faible de salariés d’âge intermédiaire conduit chaque fois à définir un 
sous-groupe où l’occurrence des diagnostics positifs est moins forte que dans l’autre sous-
groupe (par exemple, dans les nœuds n°5, 6, 7, 8 et 9)48. 

 
 
4.5 En résumé, cette analyse a tout d’abord confirmé le rôle prépondérant de la « part des 
seniors » pour prédire la position des entreprises à propos d’un volet du vieillissement 
démographique qui les concerne directement. 
Les résultats commentés ont permis de mettre en évidence les mécanismes très particuliers qui 
conduisent à la constitution de profils d’entreprises différenciés. En effet, la part des seniors 
n’intervient pas seule dans ce processus, mais en interaction avec d’autres facteurs : tantôt 
objectifs, tantôt subjectifs. 
C’est ainsi que l’on a pu observer le rôle de relais que joue, dans certaines conditions, la part 
des salariés d’âge intermédiaire : si les entreprises anticipent plus rarement, en moyenne, les 
départs massifs dès lors que les seniors représentent moins de 18% de leur effectif, ce bilan 
peut être ensuite nuancé en fonction du poids pris par les salariés âgés de 43 à 49 ans dans 
l’entreprise :  

                                                 
48  La relation entre la proportion de diagnostics positifs (par profil) et la part des 43-49 ans est aussi  
 perceptible à partir des résultats reproduits dans le tableau n°7. On notera que cette relation n’est pas 
 systématique (alors que c’est le cas pour la part des salariés juniors). 
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- si un groupe d’entreprises comprend à la fois peu de seniors et peu de salariés d’âge 
intermédiaire (et donc une proportion plus importante de juniors), les départs massifs vers 
la retraite ne sont quasiment jamais pronostiqués (cf. profil DEMO4 : 0,8%) ; 

- si, en revanche, les mêmes conditions initiales sont associées à une proportion plus élevée 
de salariés âgés de 43-49 ans, les entreprises de ce groupe anticipent les risques de 
déformation de leur structure par âge et s’attendent plus fréquemment que les premières à 
des départs massifs (cf. profil DEMO6 : 15,5%). 

 
 
Finalement, le développement du processus de segmentation qui vient d’être commenté 
conduit à retracer ce qui pourrait correspondre à un raisonnement logique de la part des 
entreprises : l’anticipation des départs massifs se renforce dès lors que la part des seniors 
atteint un seuil critique, et encore davantage si la structure par âge des effectifs devient 
problématique en raison d’une sous-représentation des salariés juniors ou d’une sur-
représentation de ceux qui basculeront prochainement dans la cinquantaine (les 43-49 ans). 
Le modèle qui se dégage des résultats de cette analyse se rapproche donc fortement de ce 
qu’on pourrait appeler une logique apparentée au bon sens. D’un côté, pareille évaluation 
serait plutôt rassurante en ce qui concerne la solidité d’un exercice dont l’issue n’était pas 
garantie d’avance. D’un autre côté, il convient de raison garder car un tel modèle ne constitue 
pas la réalité mais une représentation de celle-ci parmi d’autres possibles.  
 
Tout en conservant à l’esprit les limites propres à notre démarche, il reste une question sur 
laquelle on peut en revanche se prononcer : dans quelle mesure les résultats obtenus 
correspondent-ils à l’objectif initial, à savoir « prédire les réponses des entreprises à propos 
des départs massifs vers la retraite ? » 
Si l’on se place du point de vue des réponses positives sur ce diagnostic (code 1), il semble 
difficile d’élever encore davantage la performance de cette analyse puisque 88,2% des 
entreprises sont correctement classées à partir des six profils49 construits au terme du 
processus de segmentation. 
Par contre, nous sommes très éloignés d’une performance acceptable en ce qui concerne la 
prédiction des réponses négatives (code 0) ; de ce point de vue, la proportion de classements 
corrects ne dépasse pas 52% (au total, les classements corrects s’élèvent à 57% pour les deux 
groupes d’entreprises confondus). 
 
Le but d’une telle opération est évidemment d’atteindre un niveau de prédiction correct le 
plus élevé possible. Et ce premier bilan signifie nettement qu’il reste encore des progrès à 
accomplir, en particulier pour améliorer la prédiction au sein du groupe des entreprises qui ne 
s’attendent pas à des départs massifs. C’est exactement le bénéfice escompté des prochaines 
explorations abordées dans les sections suivantes. 
 
 
 
 
 

                                                 
49  Ce test a été réalisé sur base d’une régression logistique (R2=27%, coeff. Nagel-Kerke)  
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Section 5 Prédire le diagnostic en départs massifs à partir des  
 caractéristiques structurelles de l’entreprise 
 
 
Les résultats présentés dans le cadre de la section précédente ont montré que certaines 
variables décrivant la structure par âge des entreprises conduisent déjà à repérer efficacement 
les profils les plus exposés aux départs massifs. Mais ces mêmes variables sont en revanche 
moins performantes pour classer correctement les entreprises qui ne s’estiment pas concernées 
par un tel risque. Au total, on obtient donc un modèle qui n’est pas encore ajusté de manière 
satisfaisante aux données ; et ceci justifie que la démarche exploratoire soit poursuivie. Au 
cours de cette seconde étape, les informations analysées sont celles qui permettent de décrire 
les traits principaux de la composition de la main-d’œuvre employée par chaque entreprise 
enquêtée ; partant de ces caractéristiques structurelles, notre objectif est d’identifier, parmi 
celles qui sont éventuellement associées au diagnostic étudié, les combinaisons les plus aptes 
à renforcer la prédiction des réponses fournies par les entreprises et, en particulier, celles du 
groupe majoritaire ; en effet, le modèle obtenu sur base des seules variables démographiques 
ne permet pas de prédire correctement les réponses fournies par les entreprises qui 
n’anticipent pas de départs massifs. 
 
 
5.1  Comme le montre le schéma n° 3, il apparaît, au terme de cette seconde analyse, que 
la dimension « Composition de la main-d’œuvre » n’est pas étrangère au problème étudié. 
 
L’interaction entre plusieurs caractéristiques décrivant cette dimension conduit à mettre en 
évidence des profils plutôt contrastés ; par exemple 

- d’un côté, les profils n° 1 et 5 où le risque des départs massifs ne toucherait que 1,5% 
des entreprises 

- et, de l’autre, le profil n° 8 qui totalise 40,7% de diagnostics positifs. 
 
 
 

Les huit profils issus du processus de segmentation selon les  
caractéristiques structurelles de l’entreprise. 

 

N° du profil Fréquences  
% 

% diagnostics (+)  
en départs massifs 

Struct X1 
Struct X2 
Struct X3 
Struct X4 
Struct X5 
Struct X6 
Struct X7 
Struct X8 

  17,0 
    9,7 
  10,9 
  17,8 
  18,2 
    6,7 
    3,8 
  15,9 

  1,5 
  8,6 
19,4 
19,8 
  1,4 
  8,8 
13,3 
40,7 

Ensemble 100,0 14,6 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 

T8 



 60

Les profils n° 1 et 5 où le risque en départs massifs50 est pratiquement nul, regroupent une part 
substantielle de l’échantillon (35,2%) ; et ceci devrait normalement améliorer les classements 
au sein du premier groupe51. C’est effectivement le cas puisque la proportion d’entreprises 
dont la réponse est correctement prédite atteint 62% au sein de ce groupe52 (pour le second 
groupe, les scores sont d’un niveau comparable à celui observé dans la section précédente). 
En d’autres termes, les résultats de cette analyse améliorent légèrement la prédiction au sein 
du groupe pour lequel les variables démographiques affichaient la performance la plus faible. 
 
 
5.2 Les huit profils dégagés par cette analyse s’appuient sur des combinaisons impliquant 
quatre variables : 
 
- la part des ouvriers seniors 
- la comparaison entre le salaire moyen des seniors et des juniors 
- la part des ouvriers 
- la part des employés seniors 
 
 
La part des ouvriers seniors 
 
Dans ce modèle, la part des ouvriers seniors tient une place centrale. On s’aperçoit, en effet, 
que les anticipations des entreprises divergent déjà sensiblement dès lors que les ouvriers 
seniors représentent plus ou moins 14% des effectifs, soit à partir d’un seuil inférieur de 
quatre points de pourcentage comparativement à ce qui était observé pour l’ensemble des 
seniors (cf. le seuil de 18% qui segmente l’échantillon en deux parties dans l’analyse 
présentée en section 4).  
 
En ce qui concerne l’anticipation des départs massifs, on peut donc dire que la réaction des 
entreprises s’appuie avant tout sur la considération du facteur « ouvriers seniors ».  Cette 
réaction s’inscrit dans une logique connue :  

- chez les ouvriers, la vie professionnelle débute souvent à un âge plus précoce ; 
logiquement, si la carrière se déroule sans interruption, l’ouverture des droits à la 
retraite interviendra un peu plus tôt, en moyenne, dans le groupe des ouvriers que dans 
celui des employés ; 

- d’autres conditions de travail (travail posté,…) viennent éventuellement s’ajouter à ce 
constat de telle manière que la retraite puisse débuter dès l’âge de 57 ans ; 

- mais si le problème des départs massifs prend une tonalité plus forte en présence de 
cette catégorie de personnel, cela peut aussi s’expliquer  par d’autres raisons : le 
caractère plus pénible et usant du travail, par exemple. 

 
Cette réalité (combinée au traitement des crises économiques intervenues dans les années 
1970) a certainement favorisé, chez les ouvriers, les projets de retraite précoce ; mais cette 
même réalité, assortie certainement d’autres considérations, conduit aussi les employeurs à 
développer les mêmes attentes ; et, du côté des employeurs, on tentera d’autant moins de 
convaincre cette catégorie de personnel à se maintenir en activité que les départs attendus 
pourraient être assortis de rééquilibrages avantageux.  

                                                 
50  risque estimé par les entreprises elles-mêmes. 
51  c’est-à-dire, le groupe des entreprises qui ne s’attendent pas à des départs massifs. 
52  Ces résultats proviennent d’une régression logique où le prédicteur correspond aux huit modalités des profils  
 issus de l’analyse par segmentation opérant à partir des quatre variables décrivant la composition de la main- 
 d’œuvre (taux global de classements corrects = 65,3% ; R2 =27,7%). 
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Source : Enquête M.T.A.(2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 

Schéma n°3 - Analyse du 
« Diagnostic en Départs 
massifs vers la retraite » 
formulé par les entreprises : 
développement de l’arbre de 
décision à partir des 
caractéristiques structurelles 
de l’entreprise. 
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Le rapport entre les salaires des seniors et des juniors 
 
On a tellement utilisé l’argument selon lequel le départ d’un aîné devrait permettre 
l’engagement de deux jeunes53 qu’on est à peine surpris de voir fonctionner ce rapport  de 
salaires dans cette analyse. En effet, qu’il y ait peu ou beaucoup d’ouvriers seniors dans 
l’entreprise, on retrouve la même tendance : 
- les départs massifs sont, dans chaque cas de figure, beaucoup plus souvent pronostiqués 

lorsque le salaire moyen des seniors est plus élevé que celui de la catégorie de personnel 
la plus jeune. 

 
Quels sont les mécanismes ou raisonnements qui sous-tendraient pareil constat ? Compte tenu 
du fait que, dans la majorité des secteurs d’activité, les salaires augmentent avec l’âge, on 
pourrait supposer que les employeurs sont ici davantage sensibles aux économies 
qu’entraîneront les départs des salariés les plus chers de l’entreprise54. 
A l’inverse, si ces seniors ne représentent pas les catégories les mieux payées, les 
entrepreneurs s’inquiéteraient moins des conséquences de tels départs. 
Il est probable que cette première interprétation corresponde à la vision partagée par une 
fraction des entreprises. 
 
• Cependant, il faut considérer ici que ce contraste observé dans les diagnostics opère quelle 

que soit la proportion d’ouvriers seniors dans l’entreprise. Si, par exemple, cette 
proportion est plutôt faible, on perçoit mal quel serait alors le bénéfice de l’entreprise sur 
le plan des coûts salariaux. 

 
• Compte tenu de cette remarque, on devrait sans doute envisager une autre interprétation 

des résultats engendrés par cette comparaison des salaires moyens entre les plus jeunes et 
les plus vieux salariés de l’entreprise. Le niveau de salaire recouvre probablement ici le 
degré d’expérience ou de qualification des seniors par rapport aux plus jeunes. Si tel est 
bien le cas, on comprend alors mieux pourquoi certaines entreprises sont plus attentives 
aux départs en retraite : parce que ceux-ci vont les priver d’une partie des qualifications 
nécessaires pour assurer le fonctionnement de leur activité. Cette interprétation s’oppose, 
d’une certaine manière, aux conclusions avancées dans le rapport de l’OCDE(2005) à 
propos de l’écart existant entre productivité et niveau de salaire chez les salariés âgés55.. 
Comme nous ne disposons pas de moyens objectifs permettant de mesurer la productivité 
des salariés56, il est certainement plus avisé d’éviter toute spéculation à propos d’un tel 
sujet.  

 
• Par contre, l’interprétation que nous venons de proposer semble cohérente et compatible 

avec d’autres informations concernant les difficultés de recrutement, maintes fois 
renseignées par les entreprises luxembourgeoises lors d’autres enquêtes réalisées dans le 
passé par notre Centre57. 

 
 

                                                 
53  On a évidemment mis près de deux décennies pour se rendre compte que cet argument était non seulement faux  
 mais que l’effet circulait dans le sens inverse : le départ anticipé des salariés seniors constituait au contraire un frein  
 pour le développement  de l’Emploi. 
54  Les entreprises privilégieraient ici l’examen de la relation « productivité » et « salaire » des jeunes. 
55  Et cet écart justifierait une révision des pratiques actuellement en vigueur selon lesquelles les entreprises versent  
 une prime à l’ancienneté (selon le point de vue adopté dans l’étude de l’OCDE). 
56  De tels moyens ne sont pas davantage garantis dans les analyses proposées par l’étude de l’OCDE (2005). 
57  Voir, à ce propos, les rapports relatifs au panel EDEL réalisé au C/I entre 1985 et 1996. 
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Les deux autres variables spécifiant les profils 
 
Enfin, sept des huit profils identifiés dans le cadre de cette analyse sont complétés par 
l’intervention de deux autres variables : la part générale des ouvriers et la part des employés 
seniors (cf. schéma n° 4). 
On trouve à nouveau ici une confirmation du rôle prépondérant tenu par le facteur 
« ouvriers » dans cette problématique : au-delà d’un certain seuil (variable d’une branche à 
l’autre), la proportion d’ouvriers est systématiquement associée à une probabilité plus élevée 
de diagnostics positifs (et inversement). 
 
Les effets des différents niveaux de la part des employés seniors s’inscrivent dans la même 
logique mais n’interviennent qu’au stade terminal du développement du processus de 
segmentation (cf. profils n° 1, 2 et 3) : lorsqu’un groupe d’entreprises comprend à la fois : 
- moins de 14% d’ouvriers seniors, 
- des seniors dont le salaire moyen est supérieur à celui des plus jeunes 
- moins de 80% d’ouvriers 
…..mais aussi peu d’employés seniors (moins de 8%), alors les diagnostics positifs en départs 
massifs ne sont renseignés que par 1,5% de l’effectif de ce sous-groupe (8,6% si les employés 
seniors sont moins de 15% et 19% si leur poids est supérieur à 15% dans l’effectif de 
l’entreprise).  
Pour terminer cet inventaire, ajoutons encore que d’autres caractéristiques ont été testées mais 
celles-ci sont peu associées au diagnostic ou, bien qu’elles le soient, leur contribution à la 
prédiction finale s’est avérée non significative. 
 
Il s’agit, en particulier, des caractéristiques décrivant : 
- la répartition générale du personnel58 selon différents niveaux de formation 
- ainsi que les différentes proportions de salariés en fonction de leur origine (résidants 

luxembourgeois, résidents étrangers et frontaliers). 

                                                 
58  Il eût été préférable de disposer de cette information croisée par groupes d’âge ; mais pareille collecte aurait  
 imposé une charge fastidieuse aux entreprises enquêtées (et, par là, aurait pu nuire à la qualité générale de  
 l’enquête). 



 64

Section 6 La structure organisationnelle de l’entreprise et la position  
 de celle-ci dans son environnement 
 
 
Le niveau de prédiction atteint à partir de ce troisième volet de l’entreprise se trouve en léger 
retrait par rapport à la performance enregistrée pour le modèle précédent, et ce malgré 
l’activation d’un nombre supérieur de prédicteurs59. 
 
6.1  Au terme du processus de segmentation, on obtient 14 nœuds terminaux ; en termes de 
fréquences relatives, ces résultats correspondent à la constitution d’un nombre élevé de 
profils, chaque profil regroupant des effectifs relativement réduits (le profil le plus important 
en effectif est formé de 11,7% de l’échantillon), comparativement aux modèles issus des deux 
analyses précédentes. L’amplitude du contraste sur le critère étudié (diagnostics (+)) est aussi 
plus étroite (cf. tableau n°9). Enfin, sept variables différentes interviennent dans le processus 
de segmentation, certaines opérant deux fois, voire trois fois, au sein d’une même branche  
(cf. schéma n° 4). 
 
 
 Les 14 profils issus du processus de segmentation selon les  
 caractéristiques relatives à la position de l’entreprise dans son  
 environnement et à la structure organisationnelle 
 

N° du profil Fréquences 
% 

% de diagnostics (+) 
En départs massifs 

POS 1 
POS2 
POS3 
POS4 
POS5 
POS6 
POS7 
POS8 
POS9 
POS10 
POS11 
POS12 
POS13 
POS14 

    8,2 
  10,8 
    8,1 
  11,7 
    7,0 
    3,6 
    10,4 
    3,8 
    6,9 
    8,0 
    3,1 
    7,9 
    4,7 
    5,7 

  4,1 
12,5 
  7,2 
  1,4 
16,7 
  4,7 
17,7 
32,6 
18,1 
  6,3 
32,4 
31,2 
  5,4 
36,8 

Ensemble 100,0 14,6 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
 

                                                 
59  On enregistre un recul des classements corrects à la fois pour le premier groupe (60,4%) et pour le second  
 (diagnostics (+) : 76,3%), pour un total de classements corrects égal à 62,6% (réf. : régression logistique ;  
 R2=16,7%). 
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A l’examen de l’arbre de probabilités, il apparaît clairement que les informations relatives à la 
structure organisationnelle se caractérisent par un pouvoir discriminant plus faible60. 
 
 
6.2 Le premier niveau de partition de l’échantillon correspond à une opposition entre : 
• les secteurs d’activité où les anticipations des départs massifs concernent une proportion 

d’entreprises légèrement inférieure à la moyenne de l’ensemble de l’échantillon (9,1% 
dans un groupe formé par les entreprises opérant dans les secteurs de la Finance et du 
service aux entreprises, du commerce et de l’HORESCA)  

• et des secteurs où l’attention à ces départs est un peu plus marquée (Industrie, Transports 
et Communication, Agriculture : 22,1%).  

 
Chaque segment d’activité ainsi constitué fera encore l’objet d’une nouvelle segmentation au 
cours de la troisième étape de l’analyse. 
 
Au sein de chaque branche, il est ensuite intéressant de noter que le processus de 
segmentation se poursuit à partir d’une variable qui rend compte de l’engagement des 
entreprises sur la voie de l’innovation61 : de ce point de vue, il semble que les entreprises les 
plus innovantes soient aussi celles qui sont les plus attentives aux départs massifs. Il s’agit là 
d’une tendance générale ; celle-ci peut être corrigée et même inversée dès lors que l’entreprise 
comporte certains services précis comme : 
 
- un Service de Recherche et Développement et, dans ce cas, on peut supposer que d’autres 

aspects de la composition de la main-d’œuvre interviennent pour réduire fortement les 
risques de départs massifs en retraite (par exemple, la présence d’une main-d’œuvre 
hautement qualifiée) ;  

- un service de nettoyage dont la présence renverse alors la tendance induite par l’effet d’un 
faible engagement dans l’innovation (cf. branche de droite dans le schéma n° 4). 

 
On notera aussi que la moitié des noyaux formés à partir des divers degrés d’innovation 
renferme encore une part d’hétérogénéité dont les secteurs d’activité sont susceptibles de 
rendre compte. Ainsi, le secteur de la Finance (et du service aux entreprises) apparaît ici 
comme celui où les départs massifs sont le moins souvent perçus comme un risque attendu : 
seuls 6,5% des entreprises appartenant à ce secteur sont, en effet, concernés par des 
diagnostics positifs contre 36,8% pour l’Industrie. 

                                                 
60  Comparativement aux résultats obtenus au cours des deux analyses précédentes. 
61  Dans la branche de gauche de l’arbre de décision, cette variable intervient une seconde fois pour former quatre nœuds  
 terminaux. 
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Deux autres variables interviennent encore comme des prédicteurs dans ce modèle, à savoir : 
la présence d’une activité d’exportation et la taille de l’entreprise. Leur intervention s’inscrit 
en fin du processus de segmentation et opère donc sur des sous-groupes d’effectif réduit. Il 
s’agit de prédicteurs dont l’effet sur l’ensemble de l’échantillon est négligeable ou non 
significatif ; leur effet peut néanmoins se révéler plus important au niveau de certains sous-
groupes comme c’est le cas ici62 . 
 
Au sein des profils n° 12 et 13, les entreprises exportatrices sont rarement concernées par un 
diagnostic positif (5,4%) tandis que l’absence d’une telle activité renforce nettement les 
attentes en matière de départs massifs (31,2%). Enfin, contrairement à ce que l’on aurait pu 
supposer, la taille de l’entreprise n’a aucune influence au niveau de l’ensemble de 
l’échantillon ; l’effet « taille » ne joue qu’en fin de processus de segmentation, pour trois 
filières particulières (n° 9, 10 et 11) ne regroupant que 18% des entreprises enquêtées ; il 
permet de contraster la situation des entreprises comprenant moins de 50 salariés à celle des 
entreprises de plus grande taille ; les premières pronostiquent relativement peu souvent des 
départs massifs (11,8%) tandis que les secondes se sentent manifestement plus exposées à un 
tel risque (32,4%). 
 
 
6.3  En résumé, l’exploration des différents facteurs relevant de la structure 
organisationnelle et de la manière selon laquelle les entreprises se positionnent dans leur 
environnement a principalement conduit à repérer deux predicteurs des réponses fournies à 
propos des départs massifs : le secteur d’activité et l’intensité des pratiques d’innovation. Les 
autres prédicteurs retenus par l’analyse jouent un rôle plus modeste dans cette prédiction 
puisqu’ils permettent surtout de contraster la situation spécifique à quelques sous-groupes, et 
ce au cours des dernières étapes de  constitution des profils concernés. La diversité de 
l’organisation horizontale des entreprises intervient peu ; le modèle ne retient, en effet, que 
deux services parmi la dizaine de possibilités explorées. 
Enfin, les facteurs reflétant la dimension verticale de l’organisation semblent complètement 
indépendants des diagnostics posés en matière de départs massifs ; il en va de même en ce qui 
concerne la présence éventuelle de certaines pratiques ou stratégies de réorganisation (par 
exemple : restructuration par acquisition ou fusion, plan de réduction des effectifs). 
 
 

                                                 
62  Cet exemple illustre bien l’une des fonctionnalités recherchées par l’usage du programme de segmentation. De celui-ci,  
 on attend non seulement qu’il nous aide à déterminer les meilleurs prédicteurs au sein d’un ensemble de facteurs mais  
 aussi qu’il facilite le repérage des interactions les plus significatives entre ces prédicteurs. 
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Section 7 Les conditions de travail et le climat social comme    
 prédicteurs des départs massifs. 
 
 
L’analyse exploratoire conduit ici à un modèle prédictif compact : celui-ci ne comprend en 
effet que quatre prédicteurs et cinq profils. En termes de pouvoir prédictif, la première qualité 
de ce modèle tient à la performance obtenue au niveau des classements corrects pour le 
groupe des diagnostics négatifs, soit 79%. Ce bon résultat opère malencontreusement au 
détriment des classements corrects au sein du groupe concerné par les diagnostics positifs ; 
par rapport aux modèles précédents, le score général est ici en net recul, avec seulement 50% 
de classements corrects. 
Grâce aux bons résultats obtenus par le premier groupe qui est très largement majoritaire dans 
notre échantillon63, le solde général des classements corrects s’élève à 74,8%, soit à un niveau 
nettement plus élevé que ceux enregistrés dans les modèles précédents.  
En dépit de ce succès, ce nouveau modèle ne peut être évalué comme satisfaisant sur le plan 
prédictif du fait de sa performance plutôt modeste en matière de classements corrects au sein 
du groupe d’entreprises anticipant des départs massifs. 
 
 
 
7.1  Les scores enregistrés en matières de classements corrects grâce à ce nouveau modèle 
tiennent au fait que le premier profil identifié par segmentation recouvre près de 75% de 
l’échantillon, pour une proportion de diagnostics positifs (9,7%) significativement inférieure à 
la moyenne (cf. tableau n°10). 
 
 
 
 Les cinq profils issus du processus de segmentation selon les  
 conditions de travail et le climat social de l’entreprise 
 
 

N° du Profil Fréquences % % diagnostics (+) en 
départs massifs 

1 
2 
3 
4 
5 

  74,8 
    6,9 
    5,2 
    8,9 
    4,3 

  9,7 
18,3 
35,5 
27,6 
41,2 

Ensemble 100,0 14,5 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 

                                                 
63  Il recouvre en effet 85,4% des effectifs de l’échantillon. 
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Ce premier profil (cf. CLIM1) regroupe les entreprises où : 
 
- l’absentéisme n’est pas fréquent parmi les ouvriers et les employés 
- les conditions de travail pénibles sont moins fréquentes (que dans les autres entreprises se 

signalant par un faible absentéisme) 
- la culture de la retraite précoce est plutôt peu implantée, sinon pas du tout implantée  

(cf. schéma n°5). 
 
 
Pour un profil identique, à l’exception de la présence d’une culture avérée de la retraite 
précoce (cf. CLIM2), la proportion de diagnostics positifs passe de 9,7% à 18,3%. 
On notera, par ailleurs, qu’un faible absentéisme combiné à des conditions de travail pénibles 
plus fréquentes (>4, cf. CLIM3) entraîne une hausse brutale des attentes en départs massifs 
(35,5%). Ceci traduit évidemment le fait que la pénibilité de travail (sans doute associée à 
d’autres caractéristiques inobservées dans ce modèle, comme le niveau de formation, par 
exemple) conduit les employeurs à considérer qu’il n’est pas souhaitable de maintenir en 
activité certaines catégories de salariés au-delà du terme défini par les dispositions 
réglementaires ; à moins que l’opinion des employeurs ne reflète tout simplement celles des 
salariés qui, au vu des conditions de travail, aspirent logiquement à une seule chose : se retirer 
le plus tôt possible. Dans ce contexte marqué par un niveau élevé de pénibilité du travail, les 
diagnostics positifs ne sont plus modulés selon le degré d’implantation d’une culture de la 
retraite précoce et fonctionnent comme si les conditions objectives des postes de travail 
conduisaient à considérer que cette dernière question est complètement superflue ou dépassée 
dans un tel contexte. 
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Schéma n°5 - Analyse du « Diagnostic en Départs massifs vers la retraite », à partir des facteurs reflétant 
les conditions de travail et le climat social dans l’entreprise. 
 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
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7.2 L’effet de l’absentéisme est tout à fait perceptible dans ce modèle : selon que les 
entreprises ne sont pas touchées par ce phénomène ou que ce dernier fasse partie de leur 
quotidien, on observe que la proportion de diagnostics positifs passe de 12% à près de 32%. 
L’effet de ce phénomène paraît cependant modéré par la présence d’une convention collective 
(27,6% de diagnostics positifs dans ce cas) ; alors qu’en absence de pareille convention et 
dans un contexte marqué par l’absentéisme, plus de quatre entreprises sur dix s’attendent à 
des départs massifs en retraite. 
 
 
7.3  Ces quelques résultats indiquent une piste de réflexion intéressante pour notre propos. 
Comme on pouvait le présumer, les conditions de travail (ou les conséquences de celles-ci) 
interviennent au premier rang pour orienter l’analyse des entreprises en matière de départs 
massifs. Cependant, il est aussi apparu que des éléments propres au climat social sont 
susceptibles d’intervenir à leur tour pour atténuer ou, au contraire, pour renforcer l’effet de 
ces premières conditions.  
L’exemple du rôle tenu par les conventions collectives illustre bien ce type de mécanisme : en 
l’absence de convention, l’effet de l’absentéisme est plus massif sur les diagnostics alors qu’il 
devient plus modéré si l’entreprise dispose d’une convention. Sans spéculer au-delà des 
indications obtenues au cours de l’enquête MTA, on peut néanmoins estimer qu’une 
entreprise plus soucieuse d’un certain dialogue avec son personnel modifie nettement 
l’ambiance de travail au point que le niveau des pronostics en matière de départs va s’en 
ressentir.  
Dans le contexte actuel, cette tendance n’a été observée que dans un sous-groupe comprenant 
peu d’entreprises. Compte tenu de cette dernière remarque, il faut donc se garder de 
généraliser cette tendance à l’ensemble des entreprises qui ne partagent pas les mêmes 
caractéristiques que le sous-groupe en question. Et ce, même si d’autres résultats semblent 
aussi renforcer le crédit en faveur de cette interprétation (par exemple, dans les entreprises où 
certains salariés âgés souhaitent continuer à travailler au-delà de l’âge auquel ils pourraient 
prendre leur pension - et il s’agit là d’un signe d’un réel attachement des salariés à leur milieu 
de travail -, la direction est aussi plus souvent sensible à la problématique des départs 
massifs). 
 
 
7.4 Enfin il convient de signaler que d’autres facteurs dont l’association avec le diagnostic 
est à la fois significative et modérée, ne figurent pas dans le modèle décrit. De tels facteurs 
partagent leur effet sur le diagnostic avec l’un ou l’autre prédicteur plus puissant et déjà 
retenu par l’analyse, de telle sorte que leur contribution spécifique à la performance du 
modèle devient négligeable (ou non significative). Parmi ces facteurs, on peut citer :  
- certains aspects liés au régime de travail (travail de nuit ou posté)  
- la fréquence des accidents de travail (même si celle-ci est rapportée aux seuls salariés 

seniors) 
- ainsi que le fait que certains postes de travail soient générateurs de stress. 
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Section  8  Le rôle de la gestion générale des ressources humaines et  
                    des pratiques visant les travailleurs seniors 
 
 
Sur quels éléments d’analyse les entreprises s’appuient-elles pour prévoir les conséquences du 
vieillissement de leur main-d’œuvre ? Un certain style de gestion du personnel est-il 
davantage propice à un tel examen ? Certaines difficultés rencontrées dans cette gestion ou 
certains aménagements pratiques conçus plus particulièrement pour les seniors constituent-ils 
des signes précurseurs d’une telle prise de conscience ? Enfin, quel rôle peut éventuellement 
jouer, dans le cadre de cette problématique, la manière dont les entrepreneurs évaluent les 
qualités et défauts des travailleurs âgés ? 
 
Pour traiter ces différentes questions, l’enquête MTA dispose d’une batterie très fournie 
d’informations de nature variée – celles-ci sont en effet documentées par plus de 80 items au 
total. Face à une telle richesse d’information, on conçoit ici toute l’utilité d’un programme 
permettant de détecter les meilleurs prédicteurs du diagnostic étudié. De ce point de vue, la 
moisson est plutôt pauvre puisque l’approche exploratoire sélectionne seulement trois 
prédicteurs, en tout et pour tout. Comparé au potentiel disponible, ce résultat paraît 
évidemment décevant. 
 
Il confirme cependant ce que nous pressentions dès le départ de cette analyse : la 
problématique du vieillissement actif n’a pas encore atteint, au sein du parc luxembourgeois, 
un seuil suffisamment élevé (ou critique) pour entraîner une cristallisation perceptible des 
conditions qui l’accompagneraient. On est donc plutôt confronté à une situation où les 
facteurs qui nous intéressent se présentent de manière diffuse et erratique. Il convient ni de 
regretter, ni de se réjouir d’un tel constat ; celui-ci ne fait que refléter la réalité actuelle de la 
problématique explorée au Luxembourg.  
Pareil état complique uniquement la mission de l’analyste dont le rôle n’est pas facilité dès 
lors que le phénomène étudié ne s’inscrit pas dans le cadre de tendances massives, celles-ci 
étant évidemment plus simples à repérer et à commenter que ne le sont des effets subtiles et 
épars. 
 
 
8.1  Cette dernière analyse exploratoire est résumée par un modèle très simple dont le 
pouvoir prédictif global est plutôt médiocre64. A peine 43% des entreprises ne diagnostiquant 
pas de départs massifs sont correctement classées à partir de trois prédicteurs. Le niveau des 
classement corrects des entreprises anticipant des départs (82,8%) atteint en revanche les 
meilleures performances enregistrées de ce point de vue dans les modèles précédents. 

                                                 
64  Au total, ce modèle conduit à classer correctement 48,4% des observations (R2=8,9%, selon une régression logistique de  
 la variable « diagnostic » sur les quatre profils issus ici du processus de segmentation). 
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  Les quatre profils issus du processus de segmentation selon les facteurs  
  reflétant la gestion générale des ressources humaines et les pratiques  
  visant les travailleurs seniors 
 
 

Profil N° Fréquences 
% 

% de diagnostics (+) 
en Départs massifs 

1 
2 
3 
4 

  20,5 
    6,2 
  39,5 
  33,3 

20,8 
37,3 
  7,0 
15,2 

Ensemble 100,0 14,6 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
 
 
 
Comme le suggèrent les proportions de diagnostics positifs enregistrées au sein des quatre 
nœuds terminaux, le pouvoir discriminant de ce modèle est plutôt faible. Le second profil 
affiche une proportion de départs massifs égale à 37% (mais ce profil ne réunit que 6,2% de 
l’échantillon) tandis que le troisième est sanctionné par 7% de réponses positives (le groupe 
concerné ici comporte moins de 40% de l’échantillon). 
 
 
8.2  Les entreprises où l’on a déjà réfléchi (même un peu) à la question du vieillissement 
sont aussi plus souvent celles qui s’attendent à des départs massifs (24,8%) ; là où cette 
réflexion est complètement absente, la proportion de ces diagnostics positifs est divisée par 
deux, au moins (cf. schéma n°6).  
Le contraste entre ces deux résultats est moins fort que d’autres oppositions relevées lors des 
modèles précédents ; il confirme toutefois certaines pistes déjà évoquées et permet de 
souligner le fait que les entreprises sensibles aux départs massifs s’inscrivent plus souvent 
dans une logique d’analyse de leur avenir qui diffère de celle partagée par les autres 
entreprises. L’existence d’une gestion anticipée de la pyramide des âges renforce encore cette 
tendance. 
 
8.3  Le présent modèle ne fournit pas d’éléments susceptibles d’éclairer les raisons pour 
lesquelles la grande majorité du parc luxembourgeois (près de 73%) sont rarement attentives à 
la problématique des départs massifs65 ; dans ce groupe, à peine une entreprise sur dix a déjà 
entamé une réflexion sur le vieillissement et le maintien des travailleurs âgés.  

                                                 
65  Cf. branche de droite dans le schéma n°6. 
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Schéma n°6 - Analyse du « Diagnostic en Départs massifs vers la retraite », à partir des facteurs reflétant 
le mode général de gestion des ressources humaines ainsi que des pratiques visant spécifiquement les 
travailleurs seniors. 

Source : Enquête M.T.A.(2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
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A cet égard, la position de ces entreprises peut être, au moins partiellement, cohérente avec 
diverses données objectives décrivant la structure par âge ; si cette dernière comporte peu de 
seniors et/ou de travailleurs d’âge intermédiaire, il est alors tout à fait normal que les départs 
massifs ne soient nullement une source de préoccupation. 
 
Dans la situation inverse, la question demeure ici sans réponse. Le seul élément additionnel 
qui ouvrirait une nouvelle piste de réflexion concerne le rôle de régulateur que pourraient 
tenir certaines pratiques. Dans cette perspective, l’effet produit par des activités de formation 
continue mérite d’être signalé : les entreprises qui dispensent de telles formations se sentent 
deux fois moins souvent concernées par les départs massifs que les autres. Sans que nous 
puissions en fournir la raison, le fait que ces formations s’adressent davantage aux seniors ne 
modifie pas la perception des entreprises à propos des départs massifs. 
 
 
8.4  Ce même commentaire pourrait être répété des dizaines de fois à propos d’autres 
aspects se rapportant à la gestion générale ou aux pratiques mises en œuvre par les entreprises 
comme, par exemple : 
- les modalités de gestion des horaires, voire leur aménagement pour les  seniors, 
- les difficultés liées au recrutement ou au maintien des personnels, y  

compris les scénarios envisagés en cas d’augmentation du groupe des salariés âgés de 50 
ans ou plus,  

- les qualités ou défauts reconnus à ces derniers comparativement aux autres classes d’âge, 
- des améliorations générales concernant le poste de travail ou la carrière du personnel, 
- des aménagements plus spécifiques pour gérer les fins de carrière (tutorat, missions 

ponctuelles, transfert vers des postes moins difficiles ou moins pénibles, …), 
- différentes initiatives en matière de prévention (santé, ….). 
 
 
Ces différents facteurs n’ont, selon le modèle retenu, aucun effet significatif sur la prédiction 
des réponses relatives à la question des départs massifs ; soit parce qu’ils sont complètement 
indépendants de cette question, soit parce qu’ils y sont associés, mais faiblement et que leur 
effet est complètement absorbé par l’un des trois prédicteurs constituant ce modèle. 
 
Ces différentes pratiques ou modalités de gestion sont probablement encore trop peu 
répandues actuellement pour qu’il soit possible de les relier à l’une ou l’autre polarité du 
diagnostic en matière de départs massifs. Leur absence dans ce modèle exploratoire ne 
signifie donc nullement qu’elles seraient inefficaces ou inappropriées dans le cadre d’une 
gestion réfléchie de la problématique du vieillissement actif. 
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Section 9 Prédire les diagnostics en départs massifs à partir de  
 l’ensemble des dimensions de l’entreprise 
 
 
Les sections précédentes ont permis de déterminer, à travers une approche exploratoire de 
cinq volets caractérisant le fonctionnement des entreprises, les facteurs les plus susceptibles 
de renforcer la prédiction des départs massifs vers la retraite tels que ceux-ci sont aujourd’hui 
appréciés par les entreprises du parc luxembourgeois. L’intérêt de ces différents volets a donc 
été évalué d’un point de vue purement prédictif. 
Il est aussi apparu que deux modèles disposent d’un pouvoir prédictif supérieur aux autres, à 
savoir le modèle basé sur la structure par âge ainsi que celui reposant sur les caractéristiques 
structurelles de l’entreprise et de sa main-d’œuvre. Ce résultat ne disqualifie cependant pas les 
autres modèles puisque, comme cela a été démontré, certains se sont révélés efficaces pour 
classer correctement les entreprises appartenant au groupe majoritaire.  
De ce point de vue, on devrait donc considérer que les résultats obtenus selon ces différents 
modèles sont complémentaires. 
 
 
9.1  On ne peut toutefois dresser un bilan général de ces résultats provenant d’analyses 
séparées, tout simplement en les alignant côte à côte. On peut en effet suspecter que les effets 
de certains prédicteurs - estimés séparément les uns des autres- soient  exagérés. A la suite de 
l’approche séquentielle proposée jusqu’ici, il convient alors de tester tous les prédicteurs 
potentiels simultanément. 
Ce test a été réalisé grâce à une méthode d’analyse66 permettant d’estimer la valeur des effets 
de chaque facteur, tout en maintenant constant celui des autres facteurs. 
Pour cette analyse finale, seuls les profils dégagés à partir des modèles n° 1 et 467 ont été 
repris tels quels. Leur introduction dans cette procédure d’analyse permet en effet de prendre 
en compte différents effets non-linéaires et d’interaction mis en évidence au cours des étapes 
exploratoires. A la suite de ces deux profils, la liste des prédicteurs a été complétée par tous 
les autres facteurs documentant les trois autres dimensions des entreprises. Tous ces 
prédicteurs ont ainsi été testés successivement afin d’écarter ceux dont l’effet explicatif sur le 
diagnostic des départs massifs n’atteignait pas un niveau de signification jugé suffisant68. 
Compte tenu des effets joints entre les différents facteurs sélectionnés, il n’est pas impossible 
que certaines variables retenues par les modèles exploratoires soient écartées dans cette étape 
finale ; l’inverse est aussi possible ; la sélection finale peut très bien retenir des variables qui 
n’apparaissent pas dans les modèles séparés. 
Au terme de cette procédure, seize prédicteurs ont été sélectionnés.  
Grâce à la contribution de ces seize variables, on parvient à établir un modèle prédictif très 
performant69 comme le montre le tableau de classification suivant. 
 

                                                 
66  Il s’agit d’une régression logistique. 
67  C’est-à-dire le modèle reposant sur la structure par âge et celui relatif au climat social et aux conditions de travail. 
68  Ont été ainsi écartés les facteurs dont le niveau de significativité de l’estimateur est supérieur à 0,10. 
69  Le coefficient  R2 sanctionnant ce modèle s’élève à 48%. Pour le test de ce modèle huit cas « atypiques » ont été écartés. 



 77

 
 Classification des scores prédits des entreprises (départs massifs)  
 en fonction de la liste des 16 prédicteurs du modèle final  
 
 

Réponses prédites Réponses observées sur 
la question des 
départs massifs 

 
0 

 
1 

% de classements 
corrects 

0 811 206 79,7 
1 18 143 88,9 
   81,0 

Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
 
 
9.2 Dans le tableau suivant, les prédicteurs sont classés selon l’ordre décroissant de 
significativité, qui correspond ici à l’ordre décroissant de leur effet sur le diagnostic étudié. 
Dans le haut du tableau, on reconnaît des facteurs qui ont déjà fait l’objet de commentaires 
dans les sections précédentes. 
• La prédominance des aspects démographiques se trouve à nouveau confirmée ; à autres 

caractéristiques contrôlées, c’est la variable reflétant les six profils70 de la structure par 
âge des entreprises qui se révèle détenir l’effet le plus élevé sur le diagnostic en départs 
massifs. 
 

• Le second effet le plus important provient de la comparaison entre les salaires moyens des 
seniors et des juniors ; celui-ci est suivi par les secteurs d’activité, les profils résumant le 
climat social et les conditions de travail et, enfin, par le nombre de domaines touchés par 
une innovation récente et la présence d’une réflexion sur le vieillissement démographique 
dans l’entreprise. Il s’agit là des effets majeurs sur le diagnostic en départs massifs. Tous 
ces prédicteurs ont déjà fait l’objet de commentaires au cours des sections précédentes à 
l’exception d’une question subjective (cf. rang n°6) portant sur le rôle des seniors en cas 
d’augmentation de la part de ceux-ci dans l’entreprise : les diagnostics positifs sont plus 
fréquents lorsque ce rôle est jugé positivement en ce qui concerne la mémoire de 
l’entreprise.  
 

• A partir du huitième rang figurent des facteurs qui contribuent plus modestement à 
renforcer la prédiction du diagnostic. On y remarquera qu’en présence de prédicteurs plus 
puissants, l’effet de deux caractéristiques de la main-d’œuvre (part des seniors dans le 
groupe « ouvriers »/ part des ouvriers) ne concerne que certains sous-groupes. 

 
Enfin, à l’exception de l’activité de « Gestion » qui est associée positivement au diagnostic71, 
tous les autres types d’activité présents dans l’entreprise et retenus par l’analyse favorisent 
plutôt des réponses négatives de la part des entreprises à la question relative aux départs 
massifs. 
 
  

                                                 
70  L’effet spécifique de chaque profil ne sera pas commenté ici ; les tendances sont cependant conformes aux résultats  
 obtenus dans le cadre du modèle n°1 (cf. schéma n°2, section 4). 
71  Cf. rang n°12 dans le tableau n°13. 

T12 
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Classement des prédicteurs en fonction de leur effet sur le diagnostic en  
 départs massifs (régression logistique, modèle final) 
 
 

 Prédicteurs 
 WALD* Degrés de 

liberté Significativité 

1 Structure par âge (profil DEM0) 50,5 5 0,000 
2 Comparaison : 

Salaire moyen des seniors et 
Salaire moyen des juniors 

30,6 2 0,000 

3 Secteurs  d’activité 25,2 6 0,000 
4 Climat social/conditions de travail 

(profil CLIM) 
17,9 4 0,001 

5 Nb. de domaines touchés par une innovation 
récente  

15,3 6 0,018 

6 L’augmentation de la part des seniors serait très 
positive pour la mémoire de l’entreprise 

14,6 1 0,000 

7 Il existe une réflexion sur le vieillissement 
démographique et le maintien  des travailleurs 
seniors en activité 

12,9 1 0,000 

8 Période sur laquelle les activités sont planifiées   9,6 5 0,088 
9 Part des seniors au sein du groupe « ouvriers »   9,5 4 0,049 
10 Retarder l’âge légal de la retraite serait une 

bonne chose 
  7,0 1 0,008 

11 Part des ouvriers de l’entreprise   6,9 2 0,031 
12 Présence d’une activité de gestion   6,8 1 0,009 
13 Présence d’une activité de production    5,9 1 0,015 
14 Présence d’activités de formation continue   4,5 1 0,033 
15 Présence d’une activité « informatique »   4,3 1 0,038 
16 Présence d’une activité d’exportation   3,1 1 0,077 
* Définition : La statistique de Wald permet de tester la significativité d’un coefficient. Autrement dit, cet instrument 
statistique permet de savoir si telle variable a ou non un effet sur le phénomène étudié (ici, le diagnostic en départs massifs). 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
 
 
Finalement, cette dernière analyse démontre clairement le fait que la problématique du 
vieillissement démographique ne peut être abordée sous un seul angle ou à partir d’un seul 
aspect de la vie des entreprises. On a vu, en effet, que chaque dimension des entreprises 
explorée participe à la prédiction du diagnostic étudié. Les facteurs les plus déterminants à cet 
égard concernent tout d’abord la structure par âge et la composition de la main-d’œuvre et, 
ensuite, la structure organisationnelle des entreprises. 
 
Enfin, l’intervention des deux dernières dimensions relatives au climat social et à la gestion 
des ressources humaines se situe en léger retrait par rapport aux trois autres ; leur rôle devrait 
toutefois se renforcer au cours des prochaines années lorsque le parc luxembourgeois sera 
plus directement confronté aux conséquences des changements démographiques en cours. 
 

T13 
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Section 10   La question des départs massifs dans les entreprises dont  
 l’effectif comprend une part importante de seniors 
 
La part des seniors et celle des entreprises sensibles aux départs massifs en retraite se situent, 
en moyenne, au même niveau dans le parc étudié [12% versus 14,6%]. Bien que la première 
n’explique pas entièrement la seconde, on sait que ces deux mesures évoluent dans le même 
sens. Et l’on peut ainsi comprendre qu’en l’absence de seniors le maintien de ceux-ci en 
activité n’occupe pas une place centrale dans la gestion prévisionnelle de telles entreprises.  
Par contre, on peut être surpris de constater que les entreprises comptant une proportion 
importante de seniors ne se sentent pas davantage concernées par cette problématique. Par 
exemple, dans le groupe où la part des seniors dépasse  le seuil de 18%, à peine une entreprise 
sur trois s’attend à des départs massifs en retraite. Sans aller jusqu’à suggérer que toutes les 
entreprises devraient, dans ce contexte précis, s’inquiéter de leur avenir proche, on a 
cependant quelques difficultés à comprendre cette relative indifférence à un tel risque. 
L’approche proposée dans cette dernière section vise justement à découvrir  les éléments 
susceptibles de nous éclairer sur une situation qui pourrait, à première vue, paraître 
paradoxale. En particulier, elle devrait permettre de repérer, au sein d’une sous-population 
plus exposée au risque étudié, les mécanismes plus ou moins favorables à la prise de 
conscience de ce dernier. 
 
 
10.1  Lorsque les jeunes sont mieux rémunérés que les seniors…. 
 
La comparaison des salaires moyens perçus dans les groupes d’âge extrêmes fournit une 
première clef permettant de comprendre la réaction de certaines entreprises. Lorsque le 
résultat de cette comparaison s’établit à l’avantage des salariés les plus jeunes72, les départs 
massifs ne sont pronostiqués que par une entreprise sur dix, à peine. Et si, à cette première 
condition, s’ajoute la présence d’une proportion importante de jeunes salariés (plus de 
28,5%), on ne trouve plus aucune réponse de ce type73(cf. branche de gauche dans le schéma 
n°7). 
 
Cette combinaison de caractéristiques est remarquable dans la mesure où elle illustre bien un 
cas de figure où la problématique du changement démographique apparaît comme un thème 
absolument étranger aux préoccupations des entreprises ainsi identifiées. On pourrait 
évidemment épiloguer sur la question des salaires. Mais, comme cela a déjà été mentionné, 
cette piste ne nous semble guère solide. Le niveau des salaires recouvre plus certainement, 
dans ce contexte, le niveau des qualifications. On identifierait donc plutôt ici des entreprises 
où les seniors représentent une part, certes importante de la main-d’œuvre, mais nettement 
moins qualifiée que les nouvelles générations. Dans une telle configuration, on pourrait 
presque imaginer que les départs des seniors correspondent plus à une attente désirée qu’à un 
risque mal vécu. 

                                                 
72  Dans la sous-population étudiée ici, un tel résultat concerne une entreprise sur cinq. 
73  Mais des pronostics en départs massifs sont émis par près d’un quart des entreprises lorsque la proportion des  
 salariés juniors est inférieure à 28,5%. 



 

Comparaison entre les salaires moyens 
des seniors et des juniors 

32.2% 

9.4% 

39.3% 

Le salaire moyen des 
seniors est supérieur à 

celui des juniors 

DEPARTS MASSIFS 
vers la retraite dans les 

entreprises comptant plus 
de 18% de seniors 

Part des salariés âgés 
de moins de 35 ans 

0.0% 24.1% 

Schéma n°7 - La question 
des départs massifs au sein 
des entreprises dont 
l’effectif comprend plus de 
18% de seniors (résultat de 
l’analyse par segmen-
tation). 

> 28.5% < 28.5% 

Structure d’âge 
actuelle 

(appréciation) 

33.1% 
65.5% 

Le salaire moyen des 
juniors est supérieur à 

celui des seniors 

Satisfaisante pour 
présent et futur 

Réflexion sur le 
maintien en activité 

des seniors ? 

25% 46.3% 

NON OUI

ABSENTEISME fréquent ABSENTEISME fréquent

NON OUI 

18.5% 44.5% 

NON OUI

42.1% 62.1% 

Insatisfaisante 
pour présent et/ou 

futur 

Part des salariés 
âgés de  

43 à 49 ans 

≤ 8.2% > 8.2%

22.8% 
71.4% 

Source : Enquête M.T.A.(2004) -CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
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10.2 Lorsque les seniors sont mieux rémunérés que les juniors…. 
 
Cette situation est évidemment la plus fréquente. Et cette sous-population d’entreprises 
s’oppose radicalement à la première sur la question des départs massifs. En effet, lorsque le 
salaire moyen des seniors dépasse celui des juniors, près de quatre entreprises sur dix 
s’attendent à des départs massifs vers la retraite. On se trouve donc clairement dans un 
contexte où les conséquences du changement démographique commencent à préoccuper une 
part déjà plus substantielle du parc, en moyenne. 
 
Cette prise de conscience est nettement plus forte dans deux cas de figure :  
• d’une part, lorsque la structure actuelle par âge est jugée insatisfaisante et , conjointement, 

lorsque la part du groupe d’âge intermédiaire représente plus de 8% des effectifs ; si ces 
deux conditions sont réunies, plus de sept entreprises sur dix sont attentives aux départs 
massifs ;  

• et, d’autre part, si l’entreprise note un absentéisme fréquent tout en ayant déjà engagé une 
réflexion sur la problématique du vieillissement démographique et ce, bien que la 
structure actuelle par âge soit évaluée comme satisfaisante pour affronter les conditions 
présentes et futures du marché ; dans un tel contexte, on observe encore que plus de six 
entreprises sur dix sont préoccupées par les départs massifs.  

 
Mais d’autres profils d’entreprises conduisent à des niveaux de réaction étonnamment faibles 
si l’on considère leur forte proportion de travailleurs âgés. Dès lors, comment peut-on 
expliquer un tel contraste entre des entreprises qui partagent pourtant certaines 
caractéristiques importantes ?  
De ce point de vue, un premier fait étonnant mérite d’être rappelé : la grande majorité des 
entreprises examinées ici semble très bien s’accommoder d’une forte présence de travailleurs 
seniors ; bien que la part de ces derniers dépasse le seuil de 18%, les entreprises signalent 
qu’elles sont, dans huit cas sur dix, satisfaites de leur structure par âge. Et, de façon tout à fait 
cohérente avec cette opinion, on observe encore qu’une majorité d’entre elles n’ont pas 
engagé de réflexion à propos du maintien en activité des seniors. Dans ce type de 
configuration, les départs massifs ne préoccupent qu’un quart des entreprises seulement 
(contre 46% lorsqu’une telle réflexion est engagée ou le sera bientôt). 
 
Dans ce cheminement, il apparaît donc que la présence d’une réflexion sur le vieillissement 
démographique induit des réactions contrastées au sein d’un groupe qui se déclare, par 
ailleurs, « satisfait » en ce qui concerne la structure par âge. Cette pratique apparaît bien ici 
comme un élément décisif dans la manière dont les entreprises abordent la problématique des 
changements démographiques. Quels sont les mécanismes susceptibles d’amorcer une telle 
réflexion ? La réponse à cette question est évidemment cruciale si l’on souhaite que les 
entreprises soient préparées pour affronter les changements amorcés dans des conditions 
optimales. Cet aspect devra donc faire l’objet d’une analyse détaillée lors de travaux 
ultérieurs. 
Pour terminer cet examen, on peut encore préciser que la reconnaissance (ou non) d’un 
absentéisme fréquent induit à son tour des réponses contrastées et ce, en l’absence ou en 
présence d’une réflexion sur le maintien des seniors en activité.  
Grâce à cette information additionnelle, on parvient à identifier un profil au sein duquel moins 
d’une entreprise sur cinq est attentive aux départs massifs. Il s’agit d’un groupe où 
l’absentéisme n’est pas fréquent ; et cette caractéristique justifierait alors le fait qu’on semble 
peu se préoccuper des risques associés aux changements démographiques bien qu’on y 
observe aussi : 
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- plus de 18% de seniors dont le salaire moyen est supérieur à celui des salariés les plus 
jeunes 

- une satisfaction quant à la structure par âge à laquelle est aussi associée une absence 
d’engagement d’une réflexion sur la problématique du vieillissement démographique. 

 
 
10.3 En résumé, pour comprendre les réactions de ces entreprises qui seraient, 
théoriquement, les plus exposées au risque des départs massifs, cette dernière analyse a mis en 
évidence l’intervention de plusieurs facteurs. Parmi ceux-ci, le niveau de qualification des 
seniors joue un rôle déterminant ; ce rôle est ensuite nuancé par d’autres caractéristiques 
comme : 
- la façon selon laquelle la structure d’âge actuelle est appréciée, 
- l’engagement sur la voie d’une réflexion portant sur la problématique du vieillissement 

démographique. 
 
Enfin, au sein de sous-groupes formés d’effectifs plus réduits, on a pu observer que la 
position des entreprises en matière de départs massifs varie encore selon : 
- l’absentéisme signalé 
- la part de certains groupes d’âge 
- la présence d’activités de formation74 
- l’horizon auquel les activités sont planifiées74 
- l’augmentation de la part des seniors, jugée positive pour la mémoire d’entreprise74. 

                                                 
74  Ces trois dernières variables ont été identifiées dans le cadre d’une régression logistique dont les résultats  
 principaux sont similaires à ceux qui ont été commentés dans cette section. 
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Résumé des principaux enseignements  
 
1. 44% des entreprises déclarent connaître l’existence des objectifs européens concernant la 

promotion du vieillissement actif. 
 

2. La réforme des Pensions menée au Luxembourg en 2002 est encore moins connue (37%). 
 

3. Certains résultats semblent annoncer une rupture progressive par rapport à la situation 
« avantageuse » que le parc luxembourgeois a connu jusqu’ici sur le plan de la structure 
par âge des personnels : 
- 14,6% des entreprises signalent qu’elles seront bientôt confrontées à un problème de 

départs massifs à la retraite ; 
- 33% des entreprises s’attendent à une augmentation des seniors au cours des 

prochaines années ; 
- 12,6% des établissements ne sont pas satisfaits de leur répartition par âge ; 
- 26,8% ont déjà entamé une réflexion globale sur le vieillissement ; 
- mais seulement 12,2% pratiquent une gestion anticipée de la pyramide des âges. 

 
4. Bien que le bilan général en matière de vieillissement démographique ne soit pas encore 

préoccupant pour le parc luxembourgeois, celui-ci sera confronté de manière plus ou 
moins aiguë à cette problématique au cours des prochaines années : tout dépend ici de la 
manière selon laquelle les entreprises saisiront l’opportunité du répit existant pour mieux 
comprendre ce phénomène et s’y préparer. 

 
5. Si l’on se place dans cette perspective, le programme M.T.A. a permis de rassembler de 

nombreux éléments utiles pour analyser la situation actuelle et, éventuellement, pour 
amorcer une politique d’information, de soutien et de conseil auprès des entreprises qui 
connaîtront prochainement ces changements démographiques. 
 

6. En partant du diagnostic posé par les entreprises elles-mêmes à propos d’un événement 
qui présente potentiellement un risque de désorganisation pour elles, à savoir le risque lié 
aux départs massifs, le programme M.T.A. a permis d’identifier un groupe 
d’établissements qui constituent les témoins privilégiés des changements auxquels la 
majorité du parc sera confronté demain. 
L’analyse du profil de ces entreprises « témoins » a fourni de nombreuses précisions sur : 
- la prise de conscience en matière de vieillissement démographique 
- les conditions déjà associées aujourd’hui au risque du vieillissement démographique. 

 
7. Les résultats d’une analyse prédictive ont confirmé la prédominance de l’effet des aspects 

démographiques sur le diagnostic posé par les entreprises en matière de départs massifs. 
Mais ils ont aussi montré clairement que la problématique du vieillissement 
démographique ne peut être comprise à partir d’un seul aspect de la vie des entreprises. 
De ce point de vue, l’éclairage complémentaire d’autres dimensions du fonctionnement 
des entreprises est aussi indispensable : qu’il s’agisse de la composition de la main-
d’œuvre ou de la structure organisationnelle des entreprises. Dans les conditions 
actuelles, on a encore pu noter que d’autres dimensions comme celles décrivant le 
« climat social » et « la gestion des ressources humaines » contribuaient plus modérément 
à la problématique étudiée ; le rôle de ces deux dernières dimensions devraient toutefois 
connaître un net renforcement au cours des prochaines années. 
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8. L’examen plus spécifique des entreprises qui devraient être davantage exposées au risque 
des départs massifs, en raison d’une présence plus importante des seniors dans le 
personnel, a mis en évidence le rôle d’autres facteurs comme le niveau de la qualification 
des seniors (et sans doute leur rôle dans la pérennité des activités de l’entreprise), 
l’évaluation de la structure d’âge ainsi que l’engagement sur la voie d’une réflexion 
portant sur la problématique du maintien des seniors en activité. 

 
Ce sont là autant de pistes de réflexion sur lesquelles pourra s’appuyer l’élaboration de 
programmes d’information destinés à préparer l’adaptation des entreprises aux changements 
démographiques en cours. 



 
 

 

PARTIE II 
 

Favoriser le vieillissement actif : 
les pratiques des entreprises 
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Réussir le pari du vieillissement actif nécessite la réunion de deux conditions : les travailleurs 
âgés doivent pouvoir et vouloir se maintenir en activité et les entreprises doivent pouvoir et 
vouloir les maintenir dans leur effectif. L’offre et la demande de travail relatives aux 
travailleurs âgés doivent donc évoluer conjointement pour que le maintien en activité des 
travailleurs vieillissants devienne une réalité, impliquant de profonds changements de 
comportements tant du côté des salariés que des entreprises.  
 
L’Etat, par son action et les orientations qu’il prend, peut évidemment accompagner les 
changements nécessaires en incitant ou en contraignant les comportements des salariés et des 
entreprises. En relevant par exemple l’âge d’ouverture des droits à la retraite, l’Etat peut 
contraindre les travailleurs âgés à se maintenir en activité plus longtemps. En valorisant 
financièrement leur fin de carrière, il peut les inciter à prolonger leur activité. Du côté des 
entreprises, la réglementation du droit du travail, et par là-même, des conditions de 
licenciement, peut contraindre les entreprises à maintenir en activité des travailleurs âgés. En 
taxant les débauchages de travailleurs âgés, l’Etat laisse, au contraire, une entière marge de 
manœuvre aux entreprises, mais sanctionne financièrement leur comportement « non 
vertueux », le cas échéant, pour les désinciter au licenciement de leurs travailleurs âgés. 
Enfin, l’allégement du coût du travail des salariés âgés peut inciter à leur embauche ou 
favoriser leur maintien en activité.  
 
Ainsi, les comportements et actions respectives des entreprises, des salariés et de l’Etat 
doivent-ils converger simultanément vers l’objectif du vieillissement actif. Toutefois, doit-on 
considérer que le poids respectif de chacun des acteurs économiques et institutionnels est le 
même ? Il y a fort à parier que non.  
 
Concernant l’Etat, deux éléments semblent être de nature à remettre en cause l’efficacité de 
son action. Les mesures qui contraignent ou incitent les politiques d’embauches et de 
licenciements des entreprises75 ne semblent pas avoir eu des effets très significatifs sur le 
licenciement des travailleurs âgés76. Ces mesures sont, en outre, souvent considérées comme 
ayant un effet pervers en termes de stigmatisation des travailleurs âgés. Concernant les 
mesures politiques valorisant les fins de carrière et destinées à inciter les travailleurs âgés à 
prolonger leur activité, leur efficacité est souvent contestée, non pas sur le principe, mais sur 
la hauteur du gain escompté, considéré comme trop faible pour être incitatif. En ce qui 
concerne le relèvement de l’âge légal de la retraite, l’Etat peut certes obliger les salariés à 
retarder leur sortie de la vie active (à condition de restreindre parallèlement l’accès aux 
préretraites et à l’invalidité). Ce levier ne peut en revanche contraindre les entreprises à 
maintenir plus longtemps en activité les travailleurs âgés. 

                                                 
75  Taxation, réglementation. 
76  Cf. « L’emploi des travailleurs âgés, mesures ciblées et dispositifs généraux. L’exemple de l’Europe du Nord »,  
 Premières synthèses, V. DELTEIL, D. REDOR, DARES, mai 2005, n°21.2, 4 p. 
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En ce qui concerne l’offre de travail des salariés âgés, il est important de prendre conscience 
que l’évolution des comportements dans le sens d’un prolongement de la vie active ne se fera 
pas sans mal et, en tout état de cause, pas à court terme, compte tenu de la force avec laquelle 
se manifeste la culture de départ précoce à la retraite générée par le recours massif aux 
préretraites depuis les années 7077.  
Concernant les entreprises, leur rôle dans le vieillissement actif pourrait être beaucoup plus 
décisif. En effet, leur adhésion et leur participation au vieillissement actif sont des conditions 
nécessaires. Si elles ne jouent pas le jeu du vieillissement actif (en préférant délocaliser leur 
activité, en embauchant des actifs immigrés ou en refusant de mettre en place les mesures 
considérées comme les plus efficaces dans le maintien en activité des travailleurs âgés, 
comme la formation continue et l’aménagement des conditions de travail en fin de carrière), il 
n’y a aucune chance de parvenir à l’objectif. Dans ce cas, l’Etat aura beau légiférer, les 
salariés auront beau souhaiter se maintenir en activité, les résultats seront négligeables si les 
entreprises ne parcourent pas une partie du chemin. Par contre, si les entreprises, parce 
qu’elles auront été sensibilisées à la question du vieillissement sous tous ses angles, modifient 
leur comportement, alors les chances de voir le vieillissement actif devenir une réalité seront 
beaucoup plus élevées. La plupart des pays qui ont pris des mesures en faveur du 
vieillissement actif semblent être très conscients de cette participation obligée des entreprises, 
puisque pratiquement tous ont développé des campagnes d’information et de sensibilisation 
auprès des entreprises. 
 
 
Les propos qui précèdent et qui démontrent l’importance du rôle à jouer par les entreprises 
justifient les analyses qui suivent et qui ont pour objectif de faire le bilan des mesures déjà 
prises par les entreprises et favorisant le vieillissement actif. Les mesures analysées couvrent 
les champs considérés comme les piliers du vieillissement actif78 : 

                                                 
77  Plusieurs études menées au CEPS étayent cette hypothèse :  
 * Cf. « Réussir le pari du vieillissement actif : moins une question d’incitants financiers que de qualité de vie », K.  
 LEDUC, J. BROSIUS, Série « Vivre au Luxembourg », CEPS/INSTEAD, mars 2005. Les principales conclusions de  
 cette étude, menée sur les données du PSELL 2003, sont les suivantes : 61% des actifs de 40 ans et plus envisagent de  
 sortir de la vie active à l’âge auquel s’ouvrira leur droit à la retraite, 30% déclarent vouloir se retirer avant cet âge et  
 seulement 9% envisagent de travailler au-delà de cet âge. Interrogés sur l’éventualité d’un maintien en activité, 60%  
 refusent catégoriquement de l’envisager. Parmi ceux qui l’envisagent, les salariés ayant les niveaux de formation les  
 plus élevés sont largement sureprésentés : 55% d’entre eux envisagent de se maintenir en activité au-delà de l’âge  
 d’ouverture du droit à la retraite, alors que ce n’est le cas que de 35% des salariés ayant une formation primaire ou  
 secondaire inférieure. Cette différence selon le niveau de formation met clairement en évidence le fait que la question du  
 maintien en activité se pose selon des termes très différents selon qu’il s’agit d’un salarié qualifié pour lequel le 
 maintien s’envisage dans des conditions d’ores et déjà favorables ou selon qu’il s’agit d’un salarié peu qualifié ayant un  
 emploi parfois pénible physiquement et qui attend l’heure de la retraite comme une « délivrance ». 
 * Cf. « Age discrimination and the exit from Labour Market : case study Luxembourg », C. PETROVICI, Master thesis,  
 European Inter-University Center for Human Rights and Democratization and University of Luxembourg, September  
 2005. Cette étude analyse les déterminants de l’âge de sortie de la vie active. Elle met notamment en évidence le poids  
 de l’attitude des entreprises : quand les entreprises ont une attitude qui incite les salariés âgés à partir le plus tôt possible, 
 on constate, toutes choses égales par ailleurs, que l’âge de retrait de la vie active est inférieur de près d’un an par rapport  
 aux salariés qui travaillaient dans des entreprises n’ayant pas ce type de comportement. En revanche, le fait qu’elles  
 favorisent le maintien en activité des travailleurs en fin de carrière n’a aucun effet sur l’âge de retrait. Ce résultat semble  
 indiquer que les entreprises qui cherchent à se séparer au plus vite de leurs travailleurs âgés y parviennent, tandis que  
 celles qui cherchent à les maintenir dans l’entreprise n’y parviennent pas, sans doute parce que la culture de départ  
 précoce à la retraite est trop ancrée dans les mentalités pour que les salariés acceptent de prolonger leur vie active. 
78  Il serait également nécessaire de documenter l’utilisation faite par les entreprises des différents modes de sorties  
 anticipées du marché du travail (préretraites et invalidité). Ce point n’a pas été traité dans ce document dans la mesure  
 où l’enquête MTA ne constitue pas le bon outil pour l’aborder. Pourtant, l’une des recommandations dans le cadre du  
 vieillissement actif consiste à rendre plus restrictif l’accès à l’invalidité, mesure adoptée par le Luxembourg en 1996 et  
 renforcée en 2002 dans le cadre de la loi sur les reclassements (internes ou externes). Dans cette perspective, il serait  
 intéressant de mesurer l’impact de cette loi sur l’évolution des pensions d’invalidité. 
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 l’embauche des travailleurs âgés (chapitre 1), 
 l’aménagement des conditions de travail en fin de carrière (chapitre 2), 
 l’accès à la formation continue pour les travailleurs âgés (chapitre 3). 

 
Un quatrième et dernier chapitre sera consacré à l’opinion des entreprises sur les qualités et 
défauts professionnels des travailleurs âgés par rapport aux plus jeunes. Ces analyses 
permettront de prendre la mesure du phénomène de stigmatisation des travailleurs âgés au 
Luxembourg, sachant que ce phénomène est à la base de la discrimination qui peut s’exercer à 
leur égard, et que cette dernière est elle-même l’un des verrous essentiels à débloquer pour 
que le vieillissement actif devienne une réalité économique.  
 
Les données fournies par l’enquête MTA, même si elles apportent un éclairage indispensable 
et nouveau sur le comportement des entreprises, ne suffisent pas toujours pour véritablement 
circonscrire les pratiques des entreprises en termes de vieillissement actif. En effet, l’approche 
basée sur les entreprises doit parfois être complétée par des analyses menées au niveau des 
salariés. C’est la raison pour laquelle nous avons élargi nos analyses à toutes les bases de 
données, autres que l’enquête MTA, susceptibles d’apporter des éléments de réponse. 
Pourtant, malgré le recours à d’autres sources statistiques, toutes les réponses qu’implique 
l’analyse des pratiques des entreprises en termes de vieillissement actif ne peuvent être 
fournies, soit parce que les informations nécessaires font défaut, soit parce que le phénomène 
étudié (par exemple la discrimination à l’embauche) est complexe et difficile à appréhender 
dans son intégralité. C’est pourquoi, au-delà de ce qu’il est possible de dire sur les différents 
thèmes abordés, nous nous efforcerons d’adopter une perspective plus large posant les enjeux 
des pratiques analysées, et faisant le bilan in fine de ce qu’il resterait à analyser et comprendre 
pour circonscrire l’intégralité des comportements des entreprises en termes de vieillissement 
actif. 
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CHAPITRE 1 
 

Les pratiques en matière d‘embauche 



 



 93

Pour tenter de circonscrire la question des embauches de travailleurs âgés, deux séries 
d’analyses sont proposées : 
 La première porte sur les salariés récemment embauchés et tente de répondre aux 

questions suivantes : Combien de travailleurs âgés ont-ils été recrutés sur une période 
donnée ? Quelle part de l’embauche représentent-ils ? Ont-ils des caractéristiques 
spécifiques par rapport aux travailleurs âgés déjà en activité et par rapport aux salariés 
plus jeunes recrutés au cours de la même période ? La part que les travailleurs âgés 
représentent dans l’embauche totale témoigne-t-elle d’un phénomène d’éviction des 
travailleurs âgés ? 

 La seconde série d’analyses portent sur les entreprises : combien d’entreprises de 10 
salariés ou plus du secteur privé ont-elles recruté des travailleurs âgés ? Quelles sont leurs 
caractéristiques ? Quelles sont les raisons pour lesquelles elles déclarent avoir préféré 
recruter des travailleurs âgés plutôt que des jeunes actifs ?  

 
 
Section 1 Qui les entreprises embauchent-elles ? 
 
 
Les informations disponibles dans l’enquête MTA ne sont pas suffisamment précises pour 
pouvoir traiter véritablement de l’embauche de travailleurs âgés79. C’est la raison pour 
laquelle nous avons utilisé les données de l’IGSS afin d’identifier les salariés embauchés entre 
avril 2003 et mars 2004 et calculer, parmi eux, la part et le nombre de travailleurs âgés80. 
 
 
1.1 Moins de 6% des embauches réalisées entre avril 2003 et mars 2004 concernent 

des salariés de 50 ans et plus  
 
Dans les analyses qui suivent, le champ est le même que celui de l’enquête MTA : il concerne 
les salariés des entreprises du secteur privé employant dix salariés ou plus. 
 
Au total, entre avril 2003 et mars 2004, environ 20 300 individus ont été embauchés dans les 
entreprises du secteur privé employant dix salariés et plus. Il est important de préciser que ces 
20 300 embauches ne correspondent en aucun cas à la création nette d’emplois. Elles incluent 
à la fois les nouveaux postes créés et la rotation des effectifs sur les postes existants. 
 
Parmi ces embauches, 5,8% (soit près de 1 200 individus) concernent des salariés de 50 ans et 
plus.  
 
 

                                                 
79  La seule information disponible dans l’enquête MTA concerne le fait d’avoir recruté ou non des travailleurs âgés, 
 indépendamment du nombre de recrutements.  
80  Pour obtenir ces informations, nous avons analysé les fichiers de l’IGSS de mars 2003 et mars 2004, contenant  
 l’ensemble des salariés. Nous avons identifié les salariés absents du fichier en mars 2003 et présents en mars 2004 : ces 
 individus ont été définis comme les nouvelles embauches entre avril 2003 et mars 2004. Il peut s’agir de nouvelles  
 affiliations ou de personnes ayant quitté le marché du travail avant mars 2003 pour y revenir à partir d’avril (périodes de  
 chômage, interruptions de carrière). 
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1.2 Les caractéristiques des travailleurs âgés récemment embauchés 
 
 
Les caractéristiques des travailleurs âgés récemment embauchés sont-elles différentes de 
l’ensemble des travailleurs âgés ? Le cas échéant, leurs spécificités pourraient permettre 
d’identifier certains mécanismes de recrutement : quelles sont les caractéristiques les plus 
favorables ou les plus défavorables à une insertion sur le marché des travailleurs âgés ? Pour 
réaliser cette analyse, il faut : 
1. identifier les caractéristiques des travailleurs âgés récemment recrutés par rapport à 
l’ensemble des travailleurs âgés occupés ; 
2. s’assurer que ces caractéristiques soient bien spécifiques aux travailleurs âgés. Comme 
nous le verrons, certaines spécificités des travailleurs âgés récemment embauchés sont 
également identifiées lorsque l’on compare l’ensemble des embauches avec l’ensemble des 
actifs, quel que soit l’âge. Dans ce cas, la spécificité en question ne peut être interprétée en 
termes de particularisme propre aux travailleurs âgés, mais comme un élément décrivant le 
fonctionnement de l’ensemble du marché, sans distinction d’âge. 
 
Les travailleurs âgés récemment embauchés sont proportionnellement plus nombreux à 
occuper un emploi d’ouvrier que l’ensemble des travailleurs âgés occupés en mars 2004  
(cf. tableau n°14). Cette situation n’est cependant pas une spécificité des travailleurs âgés 
puisque la même relation s’observe si on compare l’ensemble des embauches à l’ensemble 
des actifs. Cette proportion plus grande d’ouvriers dans les embauches tient uniquement au 
fait que ce sont des métiers dans lesquels le turnover est supérieur à celui observé pour les 
employés. 
 

 
 
Caractéristiques des travailleurs âgés embauchés entre avril 2003 et mars 2004 
 

 
 

 Part d’ouvriers Part d’hommes Part de 
frontaliers 

Part de 
résidents 

luxembourgeois 

Part de 
résidents 
étrangers 

Embauche de 
travailleurs âgés  

64,7% 70,6% 58,4% 14,9% 26,7% 

Ensemble des 
travailleurs âgés 
occupés en 
mars 2004 

53,4% 79,3% 41,3% 32,4% 26,3% 

      
Ensemble des 
embauches  

60,1% 64,3% 58,5% 12,3% 29,2% 

Ensemble des 
actifs occupés 
en mars 2004 

48,9% 69,6% 50,3% 21,3% 28,4% 

Champ : salariés des entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : IGSS, mars 2003-mars 2004 - calculs CEPS/INSTEAD. 
Guide de lecture : Parmi les travailleurs âgés embauchés entre avril 2003 et mars 2004, 64,7% sont des ouvriers, alors que ce 
n’est le cas que de 53,4% de l’ensemble des travailleurs âgés actifs en mars 2004. 

T14 
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En ce qui concerne la structure par sexe, la part des hommes dans les nouvelles embauches de 
travailleurs âgés est inférieure à celle observée pour l’ensemble des travailleurs âgés. Là 
encore, cette relation ne concerne pas uniquement les travailleurs âgés, même si elle s’observe 
avec une plus grande ampleur pour ces derniers. Le fait qu’il y ait proportionnellement plus 
de femmes qui soient embauchées parmi les 50 ans et plus, comparativement à ce qu’elles 
représentent dans l’ensemble des travailleurs âgés, s’explique sans doute par le phénomène de 
retour sur le marché du travail des femmes qui y sont contraintes à la suite d’un divorce81. 
 
Les travailleurs âgés embauchés entre avril 2003 et mars 2004 sont plus fréquemment des 
frontaliers que l’ensemble des seniors occupés en mars 2004 : 58,4% des travailleurs âgés 
embauchés sont des frontaliers, alors que ce n’est le cas que de 41,3% pour l’ensemble des 
actifs de 50 ans et plus. Même si cette relation existe entre l’ensemble des embauches et 
l’ensemble des actifs (respectivement 58,5% et 50,3%), elle est de plus forte ampleur en ce 
qui concerne les travailleurs âgés. Quatre hypothèses peuvent être avancées pour expliquer la 
prédominance de frontaliers au sein des embauches de travailleurs âgés :  
 Les travailleurs âgés frontaliers pourraient être plus touchés par les licenciements ; ils sont 

donc proportionnellement plus nombreux à chercher un emploi : leur présence plus 
massive dans les embauches s’expliquerait donc uniquement par leur poids plus important 
dans l’offre de travail des travailleurs âgés. 

 La présence plus massive de frontaliers parmi les travailleurs âgés récemment embauchés 
peut également être la conséquence du fait que 65% des emplois pourvus par les 
travailleurs âgés sont des emplois ouvriers ; or on sait que les frontaliers sont 
proportionnellement plus nombreux à occuper ce type d’emplois.  

 Une autre hypothèse pourrait relever de différences entre le traitement des fins de carrières 
selon frontaliers et résidents. Les résidents luxembourgeois bénéficient peut être plus 
souvent que les frontaliers de mise en invalidité ou en préretraites82.  

 La prédominance des frontaliers pourrait enfin s’expliquer par la relative absence des 
résidents de nationalité luxembourgeoise dans les nouvelles embauches. En d’autres 
termes, ce ne sont pas les frontaliers qui seraient plus présents, mais les résidents 
luxembourgeois qui le seraient moins. Alors que ces derniers représentent 32% de 
l’ensemble des travailleurs âgés actifs en 2004, ce chiffre chute à 15% parmi les 
travailleurs âgés récemment embauchés. Ce constat invite à supposer qu’une grande partie 
des résidents luxembourgeois de 50 ans et plus qui sortent du marché ne s’y présentent 
plus, sans doute pour la raison évoquée plus haut : peut-être se retirent-ils du marché par 
des modes de sortie anticipée telle que la préretraite ou l’invalidité83. 

 

                                                 
81  Il est peu probable que ces reprises d’activité concernent des femmes qui reviennent sur le marché après s’être  
 consacrées à l’éducation de leurs enfants ; en effet, dans ce cas, la reprise d’activité s’effectue avant 50 ans. 
82  Concernant les préretraites, 64% de celles déclarées à l’IGSS en mars 2004 concernent des salariés résidant au  
 Luxembourg contre 36% pour les non-résidents. 
83  Ce phénomène de désaffection des résidents de nationalité luxembourgeoise semble plus important encore chez les  
 hommes que chez les femmes. Pour les hommes, on observe, parmi les travailleurs âgés embauchés, 11,6% de résidents  
 luxembourgeois, contre 31,1% dans l’ensemble des travailleurs âgés. Pour les femmes, ces chiffres sont respectivement  
 23% et 37,2%. 
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1.3 La faible part des travailleurs âgés dans l’embauche : phénomène de 
discrimination ou simple reflet de l’offre de travail ?  
 
La faible part des travailleurs âgés dans l’embauche totale est-elle la conséquence d’un 
phénomène de discrimination à l’égard des travailleurs vieillissants ou est-elle uniquement la 
conséquence de leur faible part dans l’offre de travail et/ou de leurs caractéristiques 
individuelles « objectives » moins favorables à l’embauche que celles de leurs cadets ?  
 
L’existence d’une discrimination à l’embauche selon l’âge semble ne pas être contestable : 
partout, que ce soit dans les discours des dirigeants politiques sur le vieillissement actif, dans 
ceux des salariés et des syndicats, dans les analyses économiques des durées de chômage 
selon l’âge, l’idée d’une discrimination à l’égard des travailleurs âgés est relayée. Notre 
propos dans ce rapport ne consiste en aucun cas à la remettre en cause. En revanche, nous 
avons souhaité poser la question de l’ampleur du phénomène. En effet, selon cette ampleur, le 
chemin à parcourir pour renverser les attitudes des entreprises sera plus ou moins long et 
difficile. En d’autres termes, le problème de la discrimination, qui est l’un des verrous 
essentiels qu’il faut débloquer pour accéder au vieillissement actif, ne se posera pas avec la 
même acuité selon que la discrimination touche pratiquement tous les salariés âgés se 
présentant sur le marché du travail ou selon qu’elle n’en affecte qu’une faible partie. 
Malheureusement, en matière de discrimination à l’embauche, il est très difficile de fournir 
des réponses statistiquement robustes. Nous voudrions tenter ici de décortiquer la démarche 
qui permettrait d’aboutir à une mesure de l’ampleur de la discrimination et identifier à chaque 
étape les raisons qui empêchent de réaliser cette mesure.  
 
Il est primordial pour les auteurs de ce rapport de préciser que les développements qui suivent 
n’ont en aucun cas pour objectif de minimiser l’idée selon laquelle les travailleurs âgés 
pourraient être victimes d’un phénomène de discrimination. Notre approche, qui ne relève que 
d’une démarche scientifique, a pour objectif d’illustrer la complexité du phénomène étudié et 
l’impossibilité statistique d’en mesurer véritablement l’ampleur. 
 
Pour mesurer l’existence d’un phénomène de discrimination, deux questions doivent être 
posées : 
 Dans quelle mesure la faible proportion que représentent les travailleurs âgés dans 

l’embauche totale (5,8%) témoigne-t-elle d’une sous-représentation globale des seniors ? 
 Si cette sous-représentation était avérée, serait-elle le reflet d’un phénomène de 

discrimination ou du fait que les travailleurs âgés ont moins souvent que leurs cadets les 
caractéristiques individuelles « objectives » favorables à l’embauche ? 

 
Sous-représentation des travailleurs âgés dans l’embauche ?  
 
Le constat est donc le suivant : 5,8% des recrutements effectués par les entreprises entre avril 
2003 et mars 2004 concernent des travailleurs âgés. Est-ce beaucoup ou, au contraire, est-ce 
peu ? Pour répondre à cette question, il faudrait pouvoir comparer ces 5,8% à la population de 
référence, c'est-à-dire à la part que représentent les travailleurs âgés dans l’offre de 
travail. S’il était établi qu’entre avril 2003 et mars 2004, les travailleurs âgés représentent, 
par exemple, 20% des individus recherchant un emploi, alors on pourrait conclure que les 
travailleurs âgés sont largement sous-représentés dans les embauches. Si ce chiffre devait 
s’établir à 2%, alors les travailleurs âgés seraient sureprésentés.  
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Or on ne connaît pas l’offre totale de travail à un moment donné ni la part que les travailleurs 
âgés y représentent. De quoi se compose l’offre de travail ? La première de ses composantes 
est constituée par les demandeurs d’emploi déclarés (c'est-à-dire enregistrés à l’ADEM). 
Entre avril 2003 et mars 2004, entre 13% et 14% des demandeurs d’emploi officiels sont âgés 
de plus de 50 ans84. Si l’offre de travail se limitait à celle des demandeurs d’emploi inscrits, 
alors il faudrait sans nul doute conclure à une sous-représentation massive des travailleurs 
âgés dans les embauches. Mais ce n’est pas le cas : l’offre de travail à un moment donné est 
constituée également : 
 de tous ceux (résidents et frontaliers) qui sont à la recherche d’un emploi et qui exercent 

une activité professionnelle simultanément à leur recherche,  
 des demandeurs d’emploi résidents non inscrits à l’ADEM85,  
 les demandeurs d’emploi frontaliers, déclarés ou non, qui se présentent sur le marché 

luxembourgeois. 
 
Pour les deux premiers volets de l’offre de travail, une estimation de la part des travailleurs 
âgés peut être obtenue (cf. encadré). En revanche, ce n’est pas le cas pour le troisième, 
concernant l’offre de travail des frontaliers au Luxembourg. Si, en moyenne sur l’ensemble 
des trois volets précités, la part de travailleurs âgés était inférieure à 13% (part des travailleurs 
âgés dans les demandeurs d’emploi inscrits à l’ADEM), elle aurait pour effet de réduire le 
poids des travailleurs âgés dans l’offre de travail, ce qui du même coup réduirait l’ampleur du 
phénomène de sous-représentation des travailleurs âgés dans l’embauche tel qu’il apparaît si 
on se réfère aux seules statistiques officielles sur les demandeurs d’emploi. Si elle était 
supérieure à 13%, elle aurait l’effet inverse.  

                                                 
84  Source : Bulletins de l’emploi de l’ADEM. Dans les statistiques officielles sur le chômage, la classe d’âge pour les  
 travailleurs âgés est constituée des plus de 50 ans, alors que celle que nous avons retenue dans cette étude inclut les 50  
 ans. Le chiffre de 13-14% sous-estime donc légèrement la part des travailleurs âgés dans le chômage déclaré, tels qu’ils  
 sont définis dans cette étude. 
85  Par exemple les jeunes en cours d’insertion sur le marché du travail qui ne s’inscrivent pas parce qu’ils n’ont pas droit à  
 une indemnité, les femmes inactives qui souhaitent reprendre une activité et qui cherchent plus ou moins activement ,  
 sans recours à l’ADEM. 
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Part des travailleurs âgés dans l’offre de travail : une estimation partielle 
 
L’offre totale de travail à un moment donné se compose : 
1. des demandeurs d’emploi déclarés (c'est-à-dire enregistrés à l’ADEM)  
2. de tous ceux (résidents et frontaliers) qui sont à la recherche d’un emploi et qui exercent une activité 
professionnelle simultanément à leur recherche,  
3. des demandeurs d’emploi résidents non inscrits à l’ADEM,  
4. des demandeurs d’emploi frontaliers, déclarés ou non, qui se présentent sur le marché luxembourgeois. 
 
Parmi ces quatre volets de l’offre de travail, seul le dernier est complètement indéterminé.  
 
1. Le nombre de chômeurs déclarés à un moment donné et la part que les travailleurs âgés y représentent 
sont des éléments connus à partir des statistiques officielles du chômage : entre avril 2003 et mars 2004, 
7 900 personnes sont enregistrées à l’ADEM et parmi elles, 13% à 14% sont âgés de plus de 50 ans (soit 
1 100 individus).  
 
2. Concernant le nombre de salariés qui sont à la recherche d’un emploi tout en étant en activité, ainsi que 
la part que les travailleurs âgés y représentent, nous avons tenté de l’estimer à partir des fichiers de l’IGSS. 
Ces derniers permettent d’identifier le nombre de personnes qui changent d’emploi entre deux mois 
consécutifs. Le nombre de ces changements a été considéré comme une estimation de l’offre d’emploi des 
salariés en emploi. Cette estimation sous-tend l’hypothèse, que nous jugeons acceptable, selon laquelle les 
salariés qui cherchent un emploi tout en étant actifs enchaînent les deux activités sans interruption, ou tout 
au moins avec une interruption, le cas échéant, inférieure à un mois. Il faut également préciser que cette 
estimation est une valeur plancher puisqu’elle ne tient compte que des salariés qui ont trouvé un emploi. 
Ainsi, environ 1 950 individus changent d’emploi d’un mois à l’autre, et parmi eux, 7% sont des 
travailleurs âgés (soit 140 seniors). Le fait que la part de travailleurs âgés estimée ici soit inférieure à celle 
des travailleurs âgés dans le chômage déclaré s’explique facilement par le fait que les travailleurs âgés sont 
moins mobiles professionnellement que les plus jeunes. 
 
3. Concernant l’offre de travail des demandeurs d’emplois résidents non déclarés à l’ADEM, nous avons eu 
recours aux données du PSELL pour l’estimer. Les demandeurs d’emploi non inscrits à l’ADEM 
représentent en moyenne 27% de l’ensemble des demandeurs d’emploi (soit environ 2 100 personnes), et 
parmi eux, 5% sont âgés de 50 ans et plus (soit quelque 100 personnes). A nouveau, la part des travailleurs 
âgés dans le chômage non déclaré est inférieure à celle qu’ils représentent dans le chômage officiel. Cette 
situation s’explique par le fait que les demandeurs d’emploi qui ne s’inscrivent pas à l’ADEM sont 
essentiellement des jeunes en cours d’insertion sur le marché du travail et des femmes inactives, la plupart 
du temps âgés de moins de 50 ans, qui souhaitent reprendre une activité après s’être consacrées à 
l’éducation de leurs enfants.  
 
Ainsi, si l’on agrège ces trois premières composantes de l’offre de travail, la part que les travailleurs âgés y 
représentent s’établit à 11%. Le calcul est le suivant : (1 100 + 140 + 100) / (7 900 + 1 950 + 2 100). 
 
4. Cependant, concernant les demandeurs d’emploi frontaliers, déclarés ou non, et qui se présentent sur le 
marché luxembourgeois, l’estimation est impossible à réaliser. Les seuls éléments connus sont le nombre 
de demandeurs d’emploi déclarés dans les régions limitrophes et la part de travailleurs âgés parmi eux1. En 
revanche, on ignore, d’une part, le nombre de demandeurs d’emplois frontaliers qui offrent leur travail au 
Luxembourg et, d’autre part, la proportion, parmi eux, de travailleurs âgés.  
 
Il n’est donc pas possible d’estimer in fine la part des seniors dans l’offre totale de travail sur le marché 
luxembourgeois. 
 
 
1 Notons qu’en 2004, la part des travailleurs âgés dans l’ensemble des demandeurs d’emploi s’établit à 14,5% pour la France, à 9,3% 
pour la Belgique et à 27,7% pour l’Allemagne (il s’agit ici des estimations établies par EUROSTAT pour l’ensemble des territoires 
nationaux). 
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Sous-représentation des travailleurs âgés dans l’embauche : discrimination ou effets de 
structure ? 
 
Supposons maintenant que la sous-représentation des travailleurs âgés dans l’embauche soit 
avérée, tout en gardant à l’esprit qu’il est impossible d’en connaître l’ampleur. Cette sous-
représentation en elle-même ne suffit pas pour valider l’existence d’une discrimination selon 
l’âge. Il y a discrimination dès lors qu’un individu est évalué selon des stéréotypes fondés sur 
des généralités, des idées reçues, et non sur ses seules compétences et capacités. Or il est 
probable que les travailleurs âgés aient plus souvent que leurs cadets des caractéristiques 
« objectives » défavorables à l’embauche, ce qui pourrait expliquer qu’ils soient moins 
souvent recrutés que leurs cadets. Pour illustrer notre propos, l’exemple suivant peut être 
présenté. On le sait, les entreprises recrutent une main-d’œuvre de plus en plus qualifiée, dont 
les caractéristiques s’éloignent petit à petit de celles des travailleurs âgés : ces derniers ayant 
des niveaux de formation inférieurs à ceux de leurs cadets, ils répondent moins souvent aux 
exigences des entreprises, ce qui limite leur accès à un emploi.  
 
Ainsi, une partie de la différence entre la part de travailleurs âgés dans l’embauche et la part 
de travailleurs âgés dans l’offre de travail se justifie par l’existence d’effets de structures. 
L’ampleur de la discrimination selon l’âge correspond ainsi à la différence qui subsiste une 
fois que tous ces effets de structure ont été pris en compte et neutralisés. Les analyses qui 
tentent de neutraliser ces effets de structure, notamment par rapport à la problématique des 
durées de chômage, concluent toujours à l’existence d’un effet propre de l’âge : les plus âgés 
ont, toutes choses égales par ailleurs, des durées de chômage supérieures à leurs cadets. 
Plusieurs analyses menées au CEPS vont dans ce sens86. Toutefois, on a probablement trop 
vite fait d’interpréter cet effet propre de l’âge comme une mesure de l’ampleur de la 
discrimination. En effet, ces études souffrent d’une limite qui interdit d’estimer véritablement 
l’effet spécifique de l’âge dans les différences de durées de chômage entre les seniors et les 
plus jeunes. Cette limite résulte de lacunes importantes dans la disponibilité des informations 
qui pourraient contribuer à expliquer les durées de chômage. En effet, les caractéristiques 
individuelles prises en compte dans ce type d’analyses se limitent aux éléments socio-
économiques classiques (âge, sexe, expérience, niveau de formation, CITP, situation 
familiale, etc.), alors qu’on sait que d’autres critères souvent plus subjectifs sur les 
compétences, la motivation, etc. sont des facteurs décisifs dans l’accès au marché de l’emploi. 
La prise en compte de telles caractéristiques pourrait avoir pour conséquence de réduire l’effet 
propre de l’âge, et donc l’ampleur du phénomène de discrimination dans l’embauche des 
travailleurs âgés.  
 
Ajoutons un autre élément qui limite la portée des analyses concernant l’effet de l’âge sur les 
durées de chômage. Il concerne le fait qu’elles mettent en évidence un effet moyen de l’âge 
sans chercher à savoir si des disparités existent selon telle ou telle caractéristique. Or, on peut 
supposer que la discrimination dont sont victimes les ouvriers âgés non qualifiés est sans 
commune mesure avec ce que peut vivre un employé du même âge mais très qualifié, 
occupant un poste à fortes responsabilités et dont on sait qu’il fait partie de cette catégorie de 
salariés qui sont recherchés par les entreprises.  
 

                                                 
86  « Les déterminants de la durée de chômage au Luxembourg », J. BROSIUS, CEPS/INSTEAD, 1999. 
 « Passé professionnel et durée de chômage en Europe. Mise en lumière des effets de structure et d’hétérogénéité »,  
 P. HAUSMAN et alii, 2003, CEPS/INSTEAD. 
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Résumé des principaux enseignements  
 
1. 1 Moins de 6% des embauches réalisées entre avril 2003 et mars 2004 (soit près de 1 200 

individus) concernent des salariés de 50 ans et plus.  
 

2. En ce qui concerne la structure par sexe des embauches, la part des femmes dans les 
nouvelles embauches de travailleurs âgés est supérieure à celle observée pour l’ensemble 
des travailleurs âgés. Les travailleurs âgés embauchés entre avril 2003 et mars 2004 sont 
beaucoup plus fréquemment des frontaliers et beaucoup moins fréquemment des résidents 
de nationalité luxembourgeoise que l’ensemble des seniors occupés en mars 2004. 
 

3. L’ampleur de la sous-représentation des travailleurs âgés dans l’embauche ne peut être 
estimée que par rapport à la part des seniors dans les statistiques officielles du chômage, 
soit environ 13%. Toutefois, tout porte à croire que la part des travailleurs âgés dans 
l’offre totale de travail (dont le chômage officiel n’est qu’une partie) ne peut être 
supérieure à celle qu’ils représentent dans le chômage officiel.  

 



 101

Section 2  Quelles sont les entreprises qui embauchent des travailleurs  
 âgés ? 
 
 
Après avoir présenté le nombre et les caractéristiques des entreprises qui ont recruté des 
travailleurs âgés entre avril 2003 et mars 2004, nous présenterons les raisons pour lesquelles 
elles déclarent avoir recruté des travailleurs âgés, en termes d’atouts des travailleurs âgés par 
rapport à leurs cadets. 
 
 
2.1 21% des entreprises qui ont recruté entre avril 2003 et mars 2004 ont embauché 
des travailleurs âgés 
 
 
Entre avril 2003 et mars 2004, 85,4% des entreprises du secteur privé employant 10 salariés 
ou plus ont recruté du personnel87. Ainsi, 14,6% d’entre elles n’ont effectué aucun 
recrutement. Parmi les entreprises qui ont recruté du personnel, 79,4% n’ont recruté aucun 
travailleur âgé, alors que c’est le cas pour 20,6% d’entre elles.  
 
Là encore, il est très difficile d’interpréter la hauteur de ce pourcentage et de savoir si le 
comportement des entreprises en termes d’embauches révèle un phénomène de 
discrimination. En effet, compte tenu de la faible part relative que représentent les travailleurs 
âgés dans l’ensemble de la main-d’œuvre salariée du secteur privé, compte tenu également de 
leur moindre mobilité professionnelle, il est tout à fait probable que certaines offres d’emploi 
ne rencontrent aucune candidature émanant d’un travailleur âgé. C’est d’ailleurs ce que 
confirment les déclarations des entreprises. Parmi celles qui ont recruté du personnel mais qui 
n’ont embauché aucun travailleur âgé, 60% déclarent qu’elles n’ont reçu aucune candidature 
de travailleurs âgés. Ainsi, si on calcule la part des entreprises qui ont embauché des 
travailleurs âgés parmi celles qui ont effectué des recrutements et qui ont reçu des 
candidatures de travailleurs âgés, ce sont alors 37% d’entre elles qui ont recruté des 
travailleurs âgés. 
 
Le fait d’avoir embauché ou non des travailleurs âgés doit être complété par une analyse en 
termes de nombre de seniors recrutés : combien les entreprises ont-elles recruté de travailleurs 
âgés et quelle part ces derniers représentent-ils dans l’ensemble des embauches de 
l’entreprise ? 
 
En termes de nombre de travailleurs âgés recrutés, les entreprises se répartissent de la façon 
suivante :  
 69% des entreprises ayant recruté des travailleurs âgés en ont embauché un seul,  
 17% en ont embauché deux et  
 14% en ont recruté trois ou plus.  

                                                 
87  Source : IGSS, calculs CEPS/INSTEAD. 
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En termes relatifs, c'est-à-dire en rapportant le nombre de travailleurs âgés recrutés sur 
l’ensemble des embauches de l’entreprise, le constat semble moins défavorable aux 
travailleurs âgés (cf. graphique n°8). Les embauches de travailleurs âgés représentent moins 
de 10% de l’ensemble des recrutements pour 20% des entreprises ; entre 10 et 20% pour 35% 
d’entre elles, entre 20 et 40% pour 23% des entreprises et pour plus de 21% des entreprises 
ayant recruté des travailleurs âgés, la part de ces derniers dans l’ensemble de l’embauche 
représente plus de 40%88. 
 

 
 
Répartition des entreprises selon le pourcentage de travailleurs âgés dans 
l’embauche 
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Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus ayant recruté des travailleurs âgés entre avril 2003 et 
mars 2004  
Source : IGSS, mars 2003, mars 2004 - calculs CEPS/INSTEAD. 

 
 
 
2.2  Les secteurs d’activité les plus vieillissants ne sont pas toujours ceux qui 
recrutent le moins de travailleurs âgés  
 
En termes d’embauche de travailleurs âgés, les secteurs d’activité peuvent être classés en trois 
groupes  (cf. tableau n°15) : 
 
 Le premier groupe rassemble des secteurs dans lesquels les travailleurs âgés sont 

clairement sous-représentés dans l’embauche. Il s’agit du commerce, de l’HORECA et des 
banques : le commerce représente 16.4% de l’ensemble des embauches, mais seulement 
10.4% de celle des travailleurs âgés. Pour l’HORECA, ces chiffres sont respectivement 
8.5% et 5.1%, et pour les banques, 8.3% et 4.3%. Ces trois secteurs qui comptent parmi 
les moins vieillissants au Luxembourg (en termes de part moyenne de travailleurs âgés), 
sont également ceux qui recrutent proportionnellement le moins de travailleurs âgés. 

                                                 
88  Les entreprises pour lesquelles les travailleurs âgés représentent plus de 40% de l’embauche correspondent massivement  
 à des structures dans lesquelles moins de 5 personnes ont été recrutées, ce qui correspond le plus souvent à 1 ou 2  
 travailleurs âgés embauchés.  

G8 
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 Le second groupe, qui n’est constitué que du secteur des transports et communications, se 

caractérise par une sureprésentation très nette des travailleurs âgés dans l’embauche : alors 
que ce secteur ne représente que 14,8% de l’embauche totale entre avril 2003 et mars 
2004, il a recruté à lui seul 29,5% des travailleurs âgés qui ont fait l’objet d’une 
embauche, alors qu’il est déjà l’un des secteurs les plus vieillissants. Sans doute doit-on 
cette situation au fait que ce secteur propose des emplois qui ne satisfont pas les plus 
jeunes, obligeant les entreprises à recruter des salariés plus âgés.  

 
 Le troisième groupe rassemble les secteurs dans lesquels la part de travailleurs âgés 

embauchés correspond à la part des embauches totales. Il se compose des entreprises 
manufacturières, de la construction et de l’immobilier-services aux entreprises. A titre 
d’exemple, les entreprises manufacturières représentent 11,9% de l’embauche totale et 
10,2 % de l’embauche de travailleurs âgés. 

 
 
 
Répartition des embauches selon le secteur d’activité (avril 2003-mars 2004) 
 

 
 

 

Secteur 
créateur 

d’emplois 
entre 

2003 et 
2004 

Part de 
travailleurs 
âgés dans le 

secteur 

Répartition 
de 

l’ensemble 
des actifs 

Répartition 
de 

l’ensemble 
des 

travailleurs 
âgés 

Répartition 
de 

l’ensemble 
des 

embauches 

Répartition 
de 

l’embauche 
des 

travailleurs 
âgés 

Entreprises 
Manufacturières - 15,1% 18,9% 27,7% 11,9% 10,2% 

Construction + 12,1% 15,5% 16,9% 15,5% 15,4% 
Commerce + 11,9% 15,8% 13,1% 16,4% 10,4% 
Horeca  + 8,7% 4,6% 2,9% 8,5% 5,1% 
Transports / 
communication + 16,9% 10,0% 12,2% 14,8% 29,5% 

Finances + 8,5% 16,8% 11,2% 8,3% 4,3% 
Immobilier 
services aux 
entreprises 

+ 8,8% 15,5% 13,4% 20,4% 20,8% 

Total  11,5% 97,1% 97,4% 95,8% 95,7% 
Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus 
Source : IGSS, mars 2003, mars 2004 – calculs CEPS/INSTEAD. 
Note de lecture : seuls les secteurs les plus importants ont été indiqués. C’est la raison pour laquelle le total en colonne ne fait 
pas 100%. 
Guide de lecture : la colonne 1 indique si le secteur a connu une création nette d’emplois positive (+) ou négative (-) sur la 
période étudiée.  
La colonne 2 indique, pour chaque secteur, la part moyenne de travailleurs âgés dans les entreprises qui le constituent. Dans 
les entreprises manufacturières, il y a en moyenne 15.1% de travailleurs âgés, ce qui situe ce secteur bien au-dessus de la 
moyenne totale qui s’établit à 11.5%. 
La colonne 3 indique la répartition des actifs selon les secteurs. Les entreprises manufacturières emploient 18.9% de 
l’ensemble des actifs travaillant dans les entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus. 
La colonne 4 indique la répartition de l’ensemble des travailleurs âgés en fonction des secteurs d’activité. Les entreprises 
manufacturières emploient 27.7% de l’ensemble des travailleurs âgés. 
La colonne 5 indique la répartition de l’ensemble des embauches en fonction du secteur. Les entreprises manufacturières 
représentent 11.9% de l’ensemble des embauches réalisées entre avril 2003 et mars 2004. 
La colonne 6 indique la répartition des embauches de travailleurs âgés en fonction du secteur. Les entreprises 
manufacturières représentent 10.2% des travailleurs âgés recrutés entre avril 2003 et mars 2004. 
 

T15 
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2.3 Les caractéristiques des entreprises ayant recruté des travailleurs âgés  
 
 
Existe-t-il des caractéristiques qui prédisposent certaines entreprises à recruter plus souvent 
que d’autres des travailleurs âgés ? Il semble que ce soit le cas89. Quatre éléments principaux 
conduisent les entreprises à recruter plus souvent que d’autres des travailleurs âgés. 
 
Embauche de travailleurs âgés et taille de l’entreprise  
 
Plus l’entreprise est grande, plus elle a des chances de recruter des travailleurs âgés. Cette 
relation ne doit pas être interprétée autrement que comme un simple effet de probabilité : plus 
l’entreprise est grande, plus le nombre de recrutements est élevé et plus on a des chances de 
recruter au moins un travailleur âgé. Autrement dit, la probabilité de recruter au moins un 
travailleur âgé est plus élevée quand on recrute plusieurs dizaines de personnes (ce qui est 
beaucoup plus fréquemment le cas des grandes entreprises), que lorsqu’on ne recrute que 
quelques salariés (ce qui correspond davantage aux petites entreprises).  
 
Embauche de travailleurs âgés et présence de travailleurs âgés  
 
La présence de travailleurs âgés dans l’entreprise intervient sur la probabilité d’en recruter au 
travers de deux éléments : 
 La part des travailleurs âgés dans l’entreprise : plus elle est importante, plus les chances de 

recruter des travailleurs âgés augmente.  
 La part des ouvriers de 50 ans et plus dans l’entreprise : l’effet est à nouveau le même ; 

plus cette part augmente, plus la probabilité de recruter des travailleurs âgés s’élève. 
 
Ces deux relations sont relativement inattendues dans la mesure où l’on aurait pu supposer 
que les entreprises employant une part déjà importante de travailleurs âgés, auraient moins 
tendance que les autres à en recruter d’autres. Ces deux relations pourraient s’expliquer par 
les éléments suivants : 
 les entreprises vieillissantes ont peut-être parfois du mal à recruter une main-d’œuvre 

jeune parce que les emplois qu’elles offrent correspondent peu aux attentes de ces 
derniers. De ce fait, elles se tourneraient plus souvent que les entreprises moins 
vieillissantes vers une main-d’œuvre âgée.  

 les entreprises vieillissantes le sont peut-être parfois parce qu’elles préfèrent une main-
d’œuvre expérimentée, plus adaptée aux métiers qu’elles proposent. Cette préférence 
pourrait expliquer que certaines entreprises vieillissantes aient une plus grande propension 
à embaucher des travailleurs âgés. 

 
Embauche de travailleurs âgés et mode de gestion de la main-d’œuvre  
 
Un certain nombre d’éléments caractérisant le mode de gestion de la main-d’œuvre des 
entreprises modifie de façon significative les chances de recruter des travailleurs âgés. En 
effet, les entreprises qui ont une gestion des ressources humaines globalement orientée vers 
une meilleure qualité de vie au travail (indépendamment de l’âge) ont beaucoup plus tendance 

                                                 
89  Les résultats qui suivent ont été obtenus par un modèle de régression logistique destiné à expliquer la probabilité d’avoir  
 recruté des travailleurs âgés entre janvier 2003 et avril 2004. Ici, ce n’est pas le nombre de travailleurs âgés recrutés qui  
 est expliqué mais le fait d’en avoir embauché au moins un. Les effets décrits sont estimés toutes choses égales par  
 ailleurs, c'est-à-dire qu’ils neutralisent les effets de structure éventuels. Les données utilisées sont celles de l’enquête  
 MTA. 
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que les autres à recruter des travailleurs âgés. Ainsi, les entreprises qui offrent des 
programmes de formation spécifiques pour les femmes qui ont connu une période d’inactivité, 
celles qui ont développé des groupes de réflexion sur la santé au travail et l’amélioration des 
conditions de travail ou encore les entreprises qui pratiquent le changement de postes pour des 
travailleurs dont la capacité est réduite sont des entreprises dont la probabilité de recruter des 
travailleurs âgés est plus élevée que celle des entreprises n’ayant pas ce type de pratiques. Ces 
résultats mettent donc en évidence que les entreprises qui ont le souci de la qualité de vie au 
travail pour l’ensemble de leurs salariés sont plus enclines à intégrer des travailleurs âgés et 
probablement à faire face à leurs besoins spécifiques. Cette réflexion renvoie directement à un 
constat fréquemment dressé selon lequel les politiques publiques qui envisagent le problème 
du vieillissement actif dans le cadre d’une réforme complète du marché du travail sont plus 
efficaces que celles qui l’envisagent de façon spécifique. Il est très intéressant d’observer que 
ce constat réalisé au niveau d’un pays semble être également adapté au niveau de l’entreprise. 
 
 
Embauche de travailleurs âgés et existence d’une réflexion au sein de l’entreprise sur la 
question du vieillissement 
 
Les entreprises qui mènent une réflexion sur la question du vieillissement ont une probabilité 
plus élevée de recruter des travailleurs âgés que celles où cette réflexion n’existe pas. Dans la 
mesure où l’existence d’une telle réflexion est plus souvent le fait des entreprises concernées 
par le problème, on aurait pu supposer que la relation entre recrutement de travailleurs âgés et 
réflexion sur le vieillissement soit inverse à celle observée. En effet, les entreprises 
réfléchissant à la question du vieillissement, étant plus souvent confrontées au problème, 
pourraient avoir moins tendance à recruter des travailleurs âgés afin de rajeunir leur effectif. 
Or les analyses mettent en évidence l’effet inverse. Comment interpréter cette relation ? Et si 
la réflexion menée dans l’entreprise agissait comme un catalyseur de la prise de conscience du 
phénomène de vieillissement de la population active et qu’elle conduisait les entreprises à 
comprendre et à adhérer au concept de vieillissement actif ? Dès lors, on peut imaginer que 
les entreprises ayant amorcé une réflexion sur la question des travailleurs âgés, bien qu’étant 
plus exposées au risque, soient celles qui développent le comportement le plus favorable aux 
travailleurs âgés en acceptant plus souvent que les autres d’en embaucher. Cette interprétation 
ne semble pas si audacieuse qu’elle y paraît. En effet, elle trouve des échos dans les résultats 
observés à la suite de certaines campagnes de sensibilisation au problème du vieillissement 
menées auprès des entreprises. En Allemagne, par exemple, une campagne de sensibilisation 
lancée en 2004 dans le cadre de l’initiative INQA (Initiative Neue Qualität der Arbeit) a 
permis à certaines entreprises, jusque là favorables à la mise en retraite anticipée, de prendre 
conscience des atouts que possédaient les travailleurs âgés, les conduisant à rappeler certains 
de leurs retraités. Le constat de cette campagne semble donc positif : « force est de constater 
que les employeurs commencent à s’intéresser à l’employabilité de leurs salariés, à recruter 
des plus de 40 ans et à rendre les plus de 50 ans plus performants »90. 
 
En résumé, l’existence d’une réflexion sur le vieillissement pourrait conduire à une prise de 
conscience des enjeux liés au vieillissement actif, amenant les entreprises à réorienter leur 
façon d’envisager les réponses à apporter au problème du vieillissement de leur main-
d’œuvre. 
 
 
                                                 
90  « Vieillissement et risques professionnels – comment promouvoir la santé des travailleurs tout au long de leur vie  
 professionnelle ? », EUROGIP, France, 2004. 
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2.4 Les atouts des travailleurs âgés dans la perspective d’un recrutement 
 
Dans le cadre de l’enquête MTA, les entreprises ayant recruté des seniors ont été interrogées 
sur les raisons qui expliquent qu’elles aient embauché des travailleurs âgés plutôt que des 
jeunes.  
 
Les deux raisons qui sont le plus souvent évoquées renvoient directement aux spécificités 
intrinsèques des travailleurs âgés, c'est-à-dire aux atouts que seule une longue expérience 
professionnelle peut procurer (cf. graphique n°9) : 84% des entreprises ayant recruté des 
travailleurs âgés déclarent l’avoir fait, entre autres, parce que ces derniers disposent de 
compétences et d’un savoir-faire spécifiques et 65% parce que les travailleurs âgés ont une 
meilleure connaissance du monde du travail.  
 

 
 
Les raisons du recrutement de travailleurs âgés déclarées par les entreprises 
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Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus ayant recruté des travailleurs âgés entre janvier 2003 et avril 2004  
Source : Enquête MTA (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
Guide de lecture : 84% des entreprises déclarent que les compétences spécifiques des travailleurs âgés constituent l’une des 
raisons qui expliquent qu’elles aient recruté des seniors. 
 
 
Les raisons qui viennent ensuite pour expliquer le recrutement de travailleurs âgés se situent, 
quant à elles, sur un tout autre plan. En effet, il ne s’agit plus de caractéristiques spécifiques 
aux travailleurs âgés et absentes chez les jeunes, mais de qualités professionnelles 
« transversales » à toutes les classes d’âge, c'est-à-dire de qualités que tous les actifs, quel que 
soit leur âge, peuvent posséder et qui en l’occurrence semblent être plus souvent associées aux 
travailleurs âgés : 63% des entreprises ayant recruté des travailleurs âgés déclarent l’avoir fait, 
entre autres, parce ces derniers témoignent d’une meilleure conscience professionnelle et 52% 
parce que leur motivation au travail est plus forte.  
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Les entreprises qui ont recruté des travailleurs âgés pour des postes non qualifiés justifient-
elles aussi souvent le recrutement de seniors par leurs qualités professionnelles que celles dont 
les postes à pourvoir étaient plus qualifiés ? Cette question est fondamentale puisqu’elle 
rappelle que le vieillissement actif ne se pose absolument pas dans les mêmes termes pour les 
seniors qualifiés et non qualifiés. L’enquête MTA ne permet pas de distinguer les postes 
pourvus par les travailleurs âgés en fonction de la qualification requise. En revanche, elle 
permet de distinguer le type d’activités exercées, ce qui de façon un peu approximative, a 
permis de séparer les entreprises ayant pourvu des postes correspondant plutôt à des emplois 
d’ouvriers91 et celles ayant pourvu des postes d’employés92. Il apparaît très clairement que les 
raisons expliquant le recrutement de travailleurs âgés sont évoquées avec des fréquences de 
même ampleur, quel que soit le type d’activités (ouvrier/employé)93.  
 
Résumé des principaux enseignements 
 
1. Entre avril 2003 et mars 2004, 20,6% des entreprises ayant recruté du personnel ont 

embauché des travailleurs âgés. Parmi les 79,4% qui n’ont recruté aucun travailleur âgé, 
près de la moitié déclarent ne pas avoir reçu de candidature de seniors. Ainsi, si on 
calcule la part des entreprises qui ont embauché des travailleurs âgés parmi celles qui ont 
effectué des recrutements et qui ont reçu des candidatures de travailleurs âgés, ce sont 
37% d’entre elles qui ont recruté des travailleurs âgés. 
 

2. Les secteurs qui recrutent le plus de travailleurs âgés sont les transports et 
communications et l’immobilier-services aux entreprises. Dans certains secteurs 
(commerce, HORECA et banques), qui sont d’ailleurs encore peu touchés par le 
vieillissement, les travailleurs âgés sont clairement sous-représentés dans l’embauche. 
Dans le secteur des transports et communications, ils sont très fortement sureprésentés, 
alors qu’il est l’un des secteurs les plus vieillissants.  
 

3. Contre toute attente, les entreprises dans lesquelles la présence de travailleurs âgés est 
importante recrutent plus souvent des travailleurs âgés que les autres. Cette situation 
s’explique sans doute en partie par les difficultés que rencontrent les entreprises 
vieillissantes pour recruter une main-d’œuvre jeune peu disposée à occuper les emplois 
que ces entreprises, souvent industrielles ou manufacturières, proposent. Elle tient peut-
être également à la volonté de certaines entreprises de disposer d’une main-d’œuvre 
expérimentée, donc plus âgée. 
 

4. Les entreprises qui ont une gestion des ressources humaines globalement orientée vers 
une meilleure qualité de vie au travail (indépendamment de l’âge) ont beaucoup plus 
tendance que les autres à recruter des travailleurs âgés. Ces entreprises semblent être 
plus enclines à intégrer des travailleurs âgés et probablement à faire face aux besoins 
spécifiques de cette catégorie de salariés. 

 
                                                 
91  Production, fabrication, chantier, installation, entretien, nettoyage, manutention, magasinage, etc. 
92  Direction, encadrement, gestion, comptabilité, fonctions administratives, secrétariat, recherche et développement,  
 informatique. 
93  A titre d’exemple :  

 66% des entreprises ayant recruté des travailleurs âgés pour des emplois d’ouvriers justifient ces embauches, entre 
autres, par la meilleure conscience professionnelle des seniors : c’est le cas pour 57% des entreprises qui ont recruté 
des seniors pour des postes d’employés. La différence n’est pas significative. 

 56% des entreprises ayant recruté des travailleurs âgés pour des emplois d’ouvriers justifient ces embauches, entre 
autres, par la motivation plus forte des seniors : c’est le cas pour 46% des entreprises qui ont recruté des seniors 
pour des postes d’employés. A nouveau, la différence n’est pas significative. 
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5. Les entreprises qui ont amorcé une réflexion sur la question du vieillissement ont une 
probabilité plus élevée de recruter des travailleurs âgés que celles où ce n’est pas le cas. 
Cette réflexion menée au sein de l’entreprise semble agir comme un catalyseur de la prise 
de conscience du vieillissement de la population active.  
 

6. L’embauche d’une main-d’œuvre âgée plutôt que jeune s’explique, pour une grande 
majorité des entreprises qui ont recruté des seniors, par les qualités professionnelles 
reconnues à ces derniers par rapport à leurs cadets.  
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CHAPITRE 2 
 

Les pratiques en matière d’aménagement  
des conditions de travail 
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Les aménagements des conditions de travail constituent l’une des voies essentielles du 
vieillissement actif et du maintien en activité des travailleurs âgés. De nombreux pays 
européens ont cherché à développer ce volet qui couvre trois champs : 
 celui de l’aménagement du temps de travail en fin de carrière,  
 celui de l’aménagement des tâches et des fonctions (par le biais d’adaptations partielles 

des tâches, ou plus globalement par le biais de transferts de travailleurs âgés sur des postes 
moins difficiles ou moins pénibles, ou du développement de tutorats, de fonctions d’audit 
ou de conseil confiées aux travailleurs âgés), 

 celui du bien-être physique et de la santé au travail dont nous signalons d’ores et déjà qu’il 
a été peu appréhendé dans l’enquête MTA, compte tenu de la complexité et de la 
technicité des questions qu’il requiert94. 

 
La littérature sur le vieillissement actif plaide très clairement en faveur de l’aménagement des 
conditions de travail et décrit les bénéfices qu’il est possible d’en tirer. 
 L’aménagement du temps de travail permet de satisfaire aux souhaits exprimés par les 

salariés vieillissants : plusieurs enquêtes, à la fois internationales et menées au 
Luxembourg, montrent que les salariés subordonnent leur maintien en activité à la 
possibilité de choisir et/ou de réduire leur temps de travail95. 

 Le développement de missions de tutorat ou autres permet de promouvoir l’idée d’une 
seconde carrière permettant aux travailleurs âgés de valoriser les atouts professionnels liés 
à leur âge. 

 
Les pratiques des entreprises en termes d’aménagements des conditions de travail seront 
envisagées dans ce rapport au travers des deux questions suivantes : 
 Dans quelle mesure sont-elles diffusées au sein des entreprises et quelles sont les 

entreprises qui les pratiquent ? 
 Le cas échéant, dans quel type de logiques ces pratiques rentrent-elles en termes de 

gestion des ressources humaines ? 
 
 

                                                 
94  Cette question de la santé au travail concerne toute la problématique de l’ergonomie, des aménagements des chaînes de 
 montage pour faciliter les gestes, etc. Ce volet de l’aménagement des conditions de travail fait l’objet actuellement de 
 nombreuses recherches et publications. L’intérêt qu’on lui porte est directement lié aux bénéfices escomptés en termes  
 de vieillissement actif : promouvoir la qualité de vie et la santé au travail permettra aux salariés de « mieux vieillir » et  
 par conséquent de se maintenir plus longtemps en activité.  
95  Cf. « Réussir le pari du vieillissement actif : moins une question d’incitants financiers que de qualité de vie »,  
 K. LEDUC, J. BROSIUS, Série « Vivre au Luxembourg », CEPS/INSTEAD, mars 2005. 
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Section 1 Dans quelle mesure les pratiques relatives à l’aménagement  
 des conditions de travail des travailleurs âgés sont-elles  
 diffusées au sein des entreprises ? 
 
 
Dans l’enquête MTA, les aménagements des conditions de travail ont été appréhendés par 
quatre questions. La première permet d’identifier l’existence d’aménagements du temps de 
travail et d’adaptations partielles des tâches. Les trois suivantes concernent respectivement le 
développement de missions ponctuelles, le développement de tutorat et le transfert de salariés 
âgés sur d’autres postes. 
 
Sur l’ensemble des entreprises employant des travailleurs âgés, 16,3% déclarent avoir réalisé 
au moins l’un des aménagements précités entre janvier 2003 et avril 2004. Plus précisément, 
on notera que : 
 les aménagements du temps de travail et les adaptations partielles des tâches concernent 

8% des entreprises ;  
 le développement de missions ponctuelles est pratiqué par 4% des entreprises ;  
 le développement de missions de tutorat concerne également 4% des entreprises ; 
 le transfert de salariés âgés sur des postes moins difficiles ou moins pénibles 

physiquement, quant à lui, a été pratiqué par 8% des entreprises. 
 
Parmi les 83,7% d’entreprises qui n’ont pratiqué aucun aménagement des conditions de 
travail, une distinction doit être faite entre les entreprises qui n’ont pris aucune mesure parce 
qu’aucun de leurs salariés âgés ne le nécessitait et les entreprises qui n’ont pris aucune mesure 
alors que cela aurait été nécessaire. En ce qui concerne les aménagements des horaires et les 
adaptations partielles des tâches mis en place par 8% des entreprises, l’enquête MTA permet 
de montrer que, parmi les 92% d’entreprises déclarant ne pas y recourir, 72% affirment que de 
tels aménagements n’ont pas été nécessaires tandis que 20% affirment qu’ils l’auraient été, 
mais qu’il n’a pas été possible de les réaliser96. Ainsi, si on se limite aux entreprises au sein 
desquelles la question de tels aménagements s’est posée, 29% d’entre elles ont pris des 
mesures, tandis que 71% ne l’ont pas fait.  
 
Quelles sont les caractéristiques, liées à l’entreprise, qui favorisent le recours à des pratiques 
d’aménagements des conditions de travail ? Plusieurs faits saillants semblent se dégager du 
comportement des entreprises97. 
 
Aménagements et taille de l’entreprise 
 
Plus l’entreprise est grande, plus la probabilité d’avoir eu recours à au moins l’un des 
aménagements cités plus haut pour les travailleurs âgés, est grande (cf. graphique n°10). Deux 
éléments expliquent cette relation : 
 Le premier élément est mécanique : plus l’entreprise est grande, plus elle a de chances 

d’être confrontée à un problème d’aménagement et, par conséquent, plus elle a de chances 
de pouvoir les mettre en place.  

 Le deuxième élément a une portée plus importante : les grandes entreprises ont un nombre 
de postes plus grand et plus varié permettant d’envisager les aménagements dans un 

                                                 
96  Cette information n’est disponible que pour les aménagements d’horaires et les adaptations partielles de tâches.  
97  Toutes les relations développées dans cette partie sont confirmées quand on neutralise les effets de structure. Par  
 ailleurs, elles sont toutes statistiquement significatives. 
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contexte plus favorable. Il est important de préciser que, pour une partie des entreprises, 
l’absence d’aménagements s’explique probablement par une structure d’emplois peu 
diversifiée, ne permettant pas d’offrir d’alternative aux travailleurs âgés.  

 
 
 
Part des entreprises pratiquant l’aménagement des conditions de travail des 
travailleurs âgés selon la taille 

 

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

[10-20[ [20-50[ [50-100[ [100-250[ [250 et plus]

%

 
Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus employant des travailleurs âgés  
Source : Enquête MTA (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 

 
 
Aménagements et part de travailleurs âgés 
 
Globalement, plus la part de travailleurs âgés dans l’entreprise augmente, plus les entreprises 
sont nombreuses à pratiquer des aménagements. Parmi les 25% d’entreprises ayant la part de 
travailleurs âgés la plus faible, 7.7% pratiquent des aménagements pour leurs travailleurs 
âgés. Parmi les 25% ayant les parts de travailleurs âgés les plus élevées, c’est le cas de près de 
34% d’entre elles. 
 
Toutefois, un effet de seuil apparaît (cf. graphique n°11). Au-delà de 17% de travailleurs 
âgés, la part des entreprises pratiquant des aménagements n’augmente plus. Ainsi, à partir 
d’un certain seuil, on peut supposer que la part de salariés potentiellement concernés par des 
aménagements devient trop importante et rend difficile la mise en œuvre de telles mesures. 
Cette situation se concrétise dans les chiffres suivants. En ce qui concerne les aménagements 
des horaires et les adaptations partielles des tâches mis en place par 8% des entreprises, on 
constate la situation suivante :  
 la part moyenne de travailleurs âgés dans les entreprises qui ont de telles pratiques est de 

14% ; 
 celle des entreprises qui déclarent ne pas avoir de telles pratiques parce que leur mise en 

œuvre, bien que nécessaire, n’a pas pu être possible s’élève à 18%98. 
 
                                                 
98  La part de travailleurs âgés dans les entreprises n’ayant pas réalisé d’aménagements parce que cela ne s’est pas avéré  
 nécessaire s’établit à 13,5%. 
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Ces chiffres montrent que les entreprises qui n’ont pas pu réaliser les aménagements qui 
auraient été nécessaires pour leurs travailleurs âgés sont des structures beaucoup plus 
vieillissantes par rapport à celles qui les ont implémentés. On peut donc penser qu’elles ne 
peuvent faire face au nombre proportionnellement élevé d’aménagements souhaitables.  
 
En termes de capacité des entreprises à s’orienter vers la voie de l’aménagement des 
conditions de travail, ce résultat est très important. Il invite à supposer que cette voie n’est pas 
adaptée aux entreprises très vieillissantes qui, compte tenu du nombre de salariés concernés 
par des aménagements éventuels, deviennent incapables d’adapter leurs conditions de travail. 
Ainsi, il apparaît clairement que les aménagements des conditions de travail nécessitent une 
anticipation de long terme de manière à prévoir les besoins, à les préparer et à s’y adapter. 
C’est en cela que la voie des aménagements constitue l’un des défis les plus difficiles à 
relever : elle implique que le vieillissement des salariés soit pensé suffisamment tôt pour 
prévoir les aménagements qu’il est possible de leur proposer en fin de carrière dans le but de 
les maintenir en activité.  
 

 
 
Part des entreprises pratiquant des aménagements des conditions de travail 
selon la part de travailleurs âgés dans l’entreprise 
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Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus employant des travailleurs âgés  
Source : Enquête MTA (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
 

 
Aménagements et problèmes de gestion des ressources humaines  
 
Dans un certain nombre de cas, le recours aux aménagements des conditions de travail des 
travailleurs âgés semble pouvoir être interprété comme la réponse à des problèmes de gestion 
de la main-d’œuvre. On observe, en effet, que la probabilité de mettre en œuvre des 
aménagements des conditions de travail pour les travailleurs âgés est d’autant plus élevée : 
 que l’entreprise connaît des difficultés pour maintenir son personnel, quel que soit son 

âge,  
 qu’elle est confrontée à un turnover important, 
 qu’elle a à faire face à une culture de départ précoce assez forte chez ses employés. 
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Ainsi, dans ces situations, il semble que l’aménagement des conditions de travail pour les 
travailleurs âgés soit considéré comme un moyen de maintenir en activité une main-d’œuvre 
qui pourrait échapper à l’entreprise. 
 
On notera également que les entreprises ont d’autant plus de chances de pratiquer des 
aménagements qu’elles emploient une part élevée de salariés ayant une formation post-
baccalauréat. Cette relation relève de la même volonté de retenir les salariés quand ils ont un 
niveau de qualification élevé. 
 
 
Aménagements et mode de gestion de la main-d’œuvre  
 
La probabilité de mettre en œuvre des aménagements des conditions de travail pour les 
travailleurs âgés est plus élevée pour les entreprises qui ont intégré l’amélioration des 
conditions de travail à leur mode de gestion des ressources humaines. En effet, parmi les 
entreprises qui déclarent avoir eu recours, de façon générale (c'est-à-dire indépendamment de 
l’âge), à des aménagements des conditions de travail, 24% déclarent parallèlement avoir 
consenti à de tels aménagements pour leurs travailleurs âgés. Par contre, parmi celles qui ne 
développent pas ce type de pratiques en général, seuls 11% ont réalisé des aménagements 
destinés aux travailleurs âgés. En d’autres termes, une gestion des ressources humaines 
globalement orientée vers l’amélioration des conditions de travail est un élément favorable à 
la prise en compte des problèmes liés au vieillissement. 
 
Cette conclusion avait déjà été formulée pour la question de l’embauche de travailleurs âgés. 
Nous avions alors montré que les entreprises qui ont une gestion des ressources humaines 
globalement orientée vers une meilleure qualité de vie au travail pour tous, sont plus enclines 
que les autres à recruter des travailleurs âgés. Ainsi, que ce soit pour l’embauche ou 
l’aménagement des conditions de travail des travailleurs âgés, le mode de gestion des 
ressources humaines de l’entreprise semble être un élément important : les problèmes liés aux 
travailleurs âgés semblent pouvoir être mieux traités dans les entreprises qui tentent 
d’améliorer la qualité de vie au travail pour tous. Cette situation s’explique assez simplement 
par les deux éléments suivants :  
 une entreprise qui se soucie du bien-être de ses salariés possède une dimension sociale qui 

la rendra plus disposée à accéder aux besoins des travailleurs âgés ; 
 par ailleurs, il est plus simple de traiter un problème spécifique aux travailleurs âgés quand 

le même problème a déjà été posé et pris en compte pour d’autres classes d’âge.  
 
 
Aménagements et prise de conscience du problème lié au vieillissement 
 
Les entreprises qui ont été sensibilisées au problème du vieillissement, parce qu’elles ont 
développé, en interne, une réflexion sur la question, mettent en œuvre plus fréquemment que 
les autres des aménagements pour leurs travailleurs âgés : 26% des entreprises qui ont mené 
une telle réflexion pratiquent des aménagements, alors que ce n’est le cas que pour 12% des 
entreprises qui n’ont pas développé cette réflexion. 
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Ce résultat rappelle celui énoncé dans l’analyse du comportement des entreprises en termes 
d’embauches des travailleurs âgés, selon lequel l’existence d’une prise de conscience du 
vieillissement conduisait les entreprises à développer un comportement plus favorable aux 
seniors. Ces deux constats confirment l’importance des campagnes de sensibilisation que les 
pouvoirs publics devraient mener pour que les entreprises adhèrent et participent au 
vieillissement actif. 
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Section 2 Comment les pratiques relatives à l’aménagement des  
 conditions de travail des travailleurs âgés s’inscrivent-elles  
 dans la gestion des ressources humaines ? 
 
 
L’aménagement des conditions de travail des seniors peut relever de deux approches 
différentes. La première est celle d’une gestion des conditions de travail globalement tournée 
vers une meilleure qualité de vie au travail pour toutes les classes d’âge ; la problématique des 
travailleurs âgés n’y est alors pas gérée de façon spécifique, mais s’insère au contraire dans 
une réflexion plus large envisageant simultanément toutes les situations où un aménagement 
des conditions de travail pourrait s’avérer nécessaire. La seconde approche relève au contraire 
d’un traitement spécifique du vieillissement avec des réponses qui ne sont pas transversales à 
l’ensemble du personnel. 
 
En ce qui concerne les aménagements des horaires, des études semblent montrer qu’une 
approche globale du problème engageant toutes les classes d’âge est plus efficace qu’une 
approche ciblée sur les travailleurs âgés. Deux raisons sont avancées99. 
 Plus l’entreprise a une grande expérience dans la réorganisation des temps de travail, plus 

elle sera à même de faire face aux souhaits des travailleurs âgés en termes d’aménagement 
de leurs horaires. 

 Le développement des temps partiels pour toutes les classes d’âge permet de ne pas 
stigmatiser les travailleurs âgés et de ne pas associer aménagement des horaires et 
déclassement professionnel.  

 
Quelles sont les pratiques des entreprises en termes d’aménagement des conditions de travail 
pour tous au Luxembourg ? Entre janvier 2003 et avril 2004, près de 40% des entreprises qui 
emploient des travailleurs âgés100 ont procédé à au moins un aménagement des conditions de 
travail, tous âges confondus101. Plus précisément, 20% des entreprises déclarent avoir effectué 
des réductions du temps de travail ; 18% ont procédé à des aménagements d’horaires (autres 
que des réductions) et 25% ont réalisé des modifications des fonctions exercées. 
 
Si l’on confronte l’existence de pratiques d’aménagement spécifiquement destinées aux 
travailleurs âgés avec l’existence de telles pratiques en général (sans critère d’âge), on 
constate que les deux logiques citées précédemment coexistent : parmi les entreprises qui 
ont recours à des aménagements pour les travailleurs âgés, 43% ne développent pas les 
mêmes pratiques pour les autres classes d’âge, alors que c’est le cas pour 57% d’entre elles. 
Autrement dit, pour près de 60% des entreprises ayant mis en œuvre des aménagements des 
conditions de travail pour leurs travailleurs âgés, ces aménagements s’intègrent dans une 
gestion transversale du problème, tandis que pour 40% d’entre elles, ils correspondent à une 
gestion spécifique des travailleurs âgés.  
                                                 
99  « L’emploi des seniors en Europe du Nord », V. DELTEIL, D. REDOR, DARES, mars 2003.  
100  Le champ de notre analyse est constitué des entreprises employant des travailleurs âgés puisque l’objectif est de mettre  
 en relation les pratiques mises en œuvre en général avec celles spécifiquement destinées aux travailleurs âgés.  
101  Pour chacun des aménagements destinés à l’ensemble du personnel, l’enquête MTA a recueilli l’opinion de l’entreprise  
 sur le fait qu’il concerne autant, moins ou davantage les travailleurs âgés que les autres classes d’âge. Globalement,  
 environ 75% des entreprises déclarent que les aménagements des conditions de travail concernent, dans leur structure, 
 autant les travailleurs âgés que les autres classes d’âge. 5% d’entre elles déclarent qu’ils concernent davantage les 
 travailleurs âgés et 20%, qu’ils concernent moins souvent les travailleurs âgés. Ces dernières sont des entreprises qui en 
 moyenne emploient une part de travailleurs âgés plus faible. Un type d’aménagements se distingue des autres : il s’agit  
 du recours aux temps partiels pour lesquels 32% des entreprises déclarent que les travailleurs âgés sont moins souvent 
 concernés que les autres salariés. Cette situation s’explique probablement par le fait que le temps partiel demeure une  
 spécificité féminine, ce qui explique qu’il soit moins le fait des travailleurs vieillissants. 
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Il est important de signaler que les entreprises qui ont recours à des aménagements pour les 
travailleurs âgés réunissent 16% de celles qui emploient des travailleurs âgés. Les autres 
84% sont constitués d’entreprises qui ne pratiquent aucun aménagement, quelle que soit la 
classe d’âge (54%) et de celles qui offrent des aménagements des conditions de travail dont ne 
profitent pas les travailleurs âgés (30%).  
 
 
Résumé des principaux enseignements  
 
1. Entre janvier 2003 et avril 2004, 16,3% des entreprises déclarent avoir mis en œuvre des 

aménagements des conditions de travail pour leurs travailleurs âgés. Il faut garder à 
l’esprit que de tels aménagements n’ont pas été nécessaires pour une partie des 
entreprises n’ayant pas développé de telles pratiques. 
 

2. L’aménagement des conditions de travail pour les travailleurs âgés est d’autant plus 
fréquent que : 
 l’entreprise est de grande taille : elle dispose alors d’une plus grande variété de 

postes, permettant de mieux faire face aux aménagements nécessaires. 
 l’entreprise emploie une part élevée de travailleurs âgés. Toutefois, quand la part de 

travailleurs âgés devient vraiment très élevée, la mise en œuvre d’aménagements des 
conditions de travail devient moins fréquente, compte tenu sans doute de 
l’impossibilité pour les entreprises de faire face au grand nombre d’aménagements 
potentiellement nécessaires.  

 l’entreprise possède un mode de gestion des ressources humaines qui intègre 
l’amélioration de la qualité de vie au travail pour tous. 

 
3. Parmi les entreprises qui ont recours à des aménagements pour les travailleurs âgés, 

43% ne développent pas les mêmes pratiques pour les autres classes d’âge, alors que 
c’est le cas de 57% d’entre elles. Ainsi, pour 6 entreprises sur 10, les aménagements des 
conditions de travail pour les travailleurs âgés s’effectuent dans le cadre d’une gestion 
des ressources humaines qui intègre l’amélioration des conditions de travail pour tous. 
En revanche pour 4 entreprises sur 10, le traitement des conditions de travail des seniors 
relève d’une logique de prise en compte spécifique des problèmes liés au vieillissement.  
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CHAPITRE 3 
 

Les pratiques en matière de formation continue 
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La formation professionnelle continue est considérée, au même titre que les aménagements 
des conditions de travail, comme l’une des voies essentielles permettant d’accéder au 
vieillissement actif. Elle est le moyen d’éviter la déqualification des travailleurs vieillissants 
et de maintenir leur employabilité, condition nécessaire à leur maintien en activité.  
 
La formation continue couvre deux champs : le perfectionnement et le recyclage. 
 
La perspective du perfectionnement est importante pour maintenir les aptitudes des 
travailleurs âgés dans un contexte où les emplois requièrent de plus en plus de qualifications. 
Cette évolution des emplois actuels risque de pénaliser un certain nombre de travailleurs âgés 
dont la formation initiale pourrait ne plus être adaptée aux exigences des métiers actuels.  
 
La perspective du recyclage est également très importante pour deux autres raisons. 
 
 D’abord, elle augmente les possibilités pour les entreprises de transférer des travailleurs 

âgés vers d’autres activités dans un contexte où elles externalisent volontiers certaines 
tâches périphériques de production souvent occupées par des travailleurs manuels âgés.  

 Ensuite, elle permet aux travailleurs âgés d’envisager le maintien en activité comme une 
seconde carrière avec des tâches différentes de celles exercées jusque là, ce qui correspond 
à la condition formulée par un certain nombre de travailleurs âgés pour accepter de 
prolonger leur vie active. 

 
Pour l’instant, au Luxembourg, force est de constater que la perspective du recyclage semble 
assez peu développée : en effet, environ les ¾ des formations suivies par les salariés, quel que 
soit leur âge, ont pour objectif de « s’adapter au poste de travail », ce qui laisse supposer 
qu’elles entrent davantage dans une perspective de perfectionnement102. 
 
Dans le cadre de ce rapport, les questions auxquelles nous souhaitons répondre sur la 
problématique de la formation continue sont les suivantes : 
1. Quelle est l’opinion des entreprises sur la participation des travailleurs âgés aux 
programmes de formation continue dispensés dans leur structure ? Les réponses à cette 
question sont issues de l’enquête MTA, contenant un volet sur cette problématique. 
2. Quelle est la part des travailleurs âgés bénéficiant de formations et comment peut-on 
interpréter leur faible participation, comparativement aux autres classes d’âge ? Les analyses 
qui concernent cette seconde question ont été menées à partir de données individuelles portant 
sur les salariés, recueillies dans le cadre du programme PSELL en 2001.  
 

                                                 
102  Source : PSELL II, 2001, CEPS/INSTEAD. 



 122

 
Section 1 Des déclarations qui affirment massivement un accès à la  
 formation identique à tout âge, mais qui doivent être nuancées  
 selon l’effort de formation consenti par l’entreprise  
 
 
Chaque entreprise a eu à déclarer si, dans sa structure, les salariés âgés étaient davantage, 
autant ou moins formés que les autres classes d’âge, voire s’ils n’étaient pas formés du tout. 
Parmi les entreprises qui emploient des travailleurs âgés et qui ont développé un programme 
de formation continue entre janvier 2003 et avril 2004, 76% déclarent former les travailleurs 
âgés autant que les autres, 2% plus que les autres, 12% moins que les autres et 10% déclarent 
ne pas les avoir formés du tout au cours de la période étudiée. Ainsi, 78% des entreprises 
forment les travailleurs âgés autant (ou plus) que les autres et 22% les forment moins ou pas 
du tout.  
 
Ces chiffres moyens masquent en réalité de fortes disparités. La part des entreprises dans 
lesquelles les salariés âgés sont moins ou pas du tout formés évolue de façon significative 
selon la part des salariés ayant suivi une ou plusieurs formations (cf. graphique n°12).  
 

 
 
Part des entreprises formant moins ou pas du tout les travailleurs âgés en 
fonction de la part de salariés ayant suivi une formation 
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Parmi les entreprises employant des travailleurs âgés et dont moins de 5% de l’effectif a suivi 
des formations entre janvier 2003 et avril 2004, près de 40% déclarent former les travailleurs 
âgés moins que les autres classes d’âge ou pas du tout. Ce chiffre chute à 8% pour les 
entreprises dans lesquelles plus de 50% de l’effectif a bénéficié de formations103. Ainsi, plus 
l’effort de formation est intense et concerne une part importante de salariés, plus les 
travailleurs âgés semblent en bénéficier. En d’autres termes, tout se passe comme si les 
travailleurs âgés « passaient en dernier » : il faut que l’entreprise ait consenti un effort massif 
de formation touchant une grande partie de son personnel pour que les travailleurs âgés soient 
massivement bénéficiaires de formations au même titre que les autres classes d’âge. Dans le 
contexte de rationnement budgétaire dans lequel se décident les programmes de formation 
continue, il n’est pas surprenant de constater que la priorité va vers les plus jeunes, les 
travailleurs âgés devenant bénéficiaires des formations quand l’effort en formation devient 
plus conséquent.  
 
Les entreprises qui déclarent former moins leurs travailleurs âgés que les autres classes d’âge 
ou ne pas les former du tout ont été interrogées sur les raisons qui expliquent cette attitude. 
Trois éléments essentiels apparaissent : 50% d’entre elles déclarent que les travailleurs âgés 
ont moins besoin d’être formés que leurs cadets, 25% déclarent qu’ils sont moins demandeurs 
et 25% que les travailleurs âgés ne témoignent pas d’intérêt pour la formation. En résumé, 
50% des entreprises expliquent l’accès réduit des travailleurs âgés à la formation par leurs 
moindres besoins et l’autre moitié l’explique par une moindre volonté des travailleurs âgés 
d’accéder à la formation.  
 
Le fait que certaines entreprises perçoivent une moindre volonté des seniors d’accéder à la 
formation continue ne signifie pas forcément que ce soit le cas ; plus précisément, cela ne doit 
pas être considéré comme l’explication du moindre accès des travailleurs âgés à la formation 
continue. En effet, les éléments qui suivent permettent de mieux comprendre l’attitude des 
travailleurs âgés par rapport à la formation et sans doute de relativiser ce manque d’intérêt que 
les entreprises leur prêtent parfois.  
 Comme les entreprises sont moins enclines à financer des programmes de formation 

destinés aux travailleurs âgés104, il est possible que l’offre de formation soit conçue plus 
ou moins indépendamment des besoins des travailleurs âgés. Dans cette perspective, il est 
naturel que les travailleurs âgés manifestent peu d’intérêt pour des formations qui ne 
correspondent pas vraiment à leurs besoins. 

 Leur moindre intérêt pour la formation continue pourrait également être entretenu par le 
fait qu’ils y accèdent moins fréquemment que leurs cadets : « Pour les seniors, on assiste 
sans doute à un phénomène circulaire de moindre accès à la formation qui entretient, chez 
eux, un sentiment de renoncement ou tout au moins de moindre appétence en ce 
domaine105 ». 

 Les travailleurs âgés pourraient être, pour une partie d’entre eux, moins intéressés par la 
formation continue parce qu’ils font partie d’une génération où elle était peu, voire pas 
développée : en d’autres termes, ils pourraient être moins intéressés par la formation 
continue, simplement parce qu’ils y sont moins habitués.  

                                                 
103  Cette relation n’est pas liée à un effet taille de l’entreprise. En effet, l’ampleur de la corrélation entre la part de salariés  
 formés et le fait de former les travailleurs âgés moins ou pas du tout se maintient quand on contrôle l’effet de la taille de 
 l’entreprise.  
104  En France, 6% des entreprises déclarent faire des efforts d’adaptation des formations à leurs travailleurs âgés (cf. « Les  
 seniors et la formation continue », F. LAINE, Premières informations et premières synthèses, DARES Mars 2003,  
 n°12.1). 
105  Cf. « Les seniors et la formation continue », F. LAINE, Premières informations et premières synthèses, DARES Mars  
 2003, n°12.1 pour une analyse détaillée des données issues de cette enquête. 
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 Les formations proposées aujourd’hui dans les entreprises s’inscrivent, pour une grande 
majorité d’entre elles, dans une logique de perfectionnement des compétences 
professionnelles, et non dans une logique de recyclage. Si l’on ajoute à cela le fait que les 
travailleurs âgés se situent dans une perspective de fin de carrière et non pas dans une 
perspective de rebondissement vers un redéploiement de leur activité, il n’est pas 
surprenant qu’ils témoignent peu d’intérêt pour des formations dont ils pensent peut-être 
qu’elles n’amélioreraient leurs aptitudes professionnelles que de façon marginale.  

 
Certains diraient que ce moindre intérêt des travailleurs âgés pour la formation est l’argument 
idéal pour justifier leur mise à l’écart par les entreprises des programmes de formation 
continue, mise à l’écart souvent justifiée par le manque de rentabilité de formations destinées 
à des salariés proches du départ à la retraite. Aucun élément en notre possession ne permet 
d’étayer cette position. Pour le faire, il faudrait disposer des besoins exprimés par chaque 
salarié et de l’offre faite en contrepartie par les entreprises, à l’instar de ce que permet de 
réaliser l’enquête « formation continue 2000 » menée en France106. Seule la confrontation des 
formations suivies par les travailleurs âgés avec leurs besoins permettrait d’estimer dans 
quelle mesure l’accès des travailleurs âgés à la formation relève d’un phénomène de 
discrimination. Or cette notion de besoin échappe complètement à l’enquête MTA. 
 

                                                 
106  Cette enquête permet de connaître les besoins des salariés, de savoir si ces besoins ont été satisfaits ou pas, de connaître  
 la nature de ces besoins, la spécificité de ceux des travailleurs âgés par rapport à leurs cadets, etc. 
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Section 2 L’accès des travailleurs âgés à la formation continue : des  
 résultats qui contrastent avec les déclarations des entreprises  
 
 
Le constat qui est dressé habituellement sur la formation continue aux âges élevés rend 
compte d’un accès réduit pour les travailleurs vieillissants. Ce constat, toujours établi à partir 
d’informations collectées auprès des salariés et non des entreprises, semble s’appliquer 
également au Luxembourg. En effet, 12% des travailleurs âgés ont suivi une formation au 
cours de l’année 2001, alors que c’est le cas de 22% pour les moins de 35 ans et 18% pour les 
35-50 ans107.  
 
On ne peut pas ne pas être surpris par le contraste que semble révéler cette participation deux 
fois moins importante des travailleurs âgés à la formation continue avec le fait que près de 
80% des entreprises déclarent les former autant que leurs cadets. 
 
Cette différence du simple au double entre seniors et jeunes actifs peut, d’un point de vue 
théorique, s’expliquer de deux manières : 
 par l’existence d’effets de structure : les travailleurs âgés ont moins souvent que leurs 

cadets les caractéristiques favorables à l’accès à la formation (par exemple, ils sont 
proportionnellement plus nombreux que les jeunes à être ouvriers, sachant que les ouvriers 
sont moins fréquemment concernés par la formation continue) ; 

 par l’existence d’une discrimination à l’égard des travailleurs âgés : à caractéristiques 
professionnelles identiques et pour des besoins en formation identiques, un salarié âgé 
aura moins facilement accès à une formation continue qu’un jeune salarié. 

 
De nombreuses études mettent en évidence l’existence d’effets de structure : certaines 
caractéristiques socioprofessionnelles agissent sur les chances de bénéficier d’une formation. 
Ainsi, le statut ouvrier/employé/fonctionnaire, le niveau de formation, le type d’emploi et 
d’employeur influencent l’accès à la formation. Ces mêmes études montrent également que 
ces différents effets de structure ne suffisent pas à justifier que les travailleurs âgés accèdent 
moins souvent à la formation continue que leurs cadets, loin s’en faut. En effet, lorsque l’on 
contrôle l’ensemble de ces effets de structure, l’accès des travailleurs âgés à la formation 
continue demeure inférieur à celui des plus jeunes. Certains auteurs expliquent ce moindre 
accès des travailleurs âgés à la formation par le refus des entreprises d’investir dans des 
formations pour des salariés destinés à quitter l’entreprise108. 
 
Les analyses menées au Luxembourg sur les données du PSELL II confirment l’ensemble de 
ces résultats. Ainsi, au Luxembourg, toutes choses étant égales par ailleurs, le fait d’être âgé 
de 50 ans ou plus réduit les chances d’accéder à la formation continue de moitié par rapport à 
un jeune de moins de 35 ans. Pourtant, ce résultat ne nous semble pas pouvoir valider à coup 
sûr l’existence d’une discrimination. En effet, comme cela a déjà été exposé, la notion de 

                                                 
107  Source : PSELL II, 2001, CEPS/INSTEAD 
108  Si ce comportement des entreprises était avéré, on pourrait se demander s’il a des répercussions sur les caractéristiques  
 des formations elles-mêmes. En d’autres termes, si les entreprises ont un comportement d’éviction des travailleurs âgés 
 par rapport à la formation continue, il se pourrait par exemple que les formations suivies par les travailleurs âgés soient  
 moins souvent financées par les entreprises que celles des plus jeunes (et plus souvent financées par le salarié lui- 
 même), ou qu’elles soient plus souvent décidées à l’initiative du salarié (et moins souvent proposées ou imposées par 
 l’employeur). Or ce n’est pas le cas : la proportion de formations financées par l’employeur et proposées/imposées par  
 lui est la même qu’il s’agisse des jeunes salariés ou des travailleurs âgés. Ainsi, les travailleurs âgés sont  
 proportionnellement moins nombreux que les jeunes à suivre des formations, mais ceux qui en sont bénéficiaires le sont  
 dans les mêmes conditions que les plus jeunes. 
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besoins en formation échappe complètement à cette analyse. Or il se pourrait bien que la 
différence de besoins entre les travailleurs âgés et leurs cadets puisse expliquer, au moins en 
partie, le fait que les travailleurs âgés soient moins souvent formés que les jeunes. 
 
Cette hypothèse semble pouvoir être étayée par le constat suivant : parmi les formations 
suivies par les travailleurs âgés, pratiquement aucune ne concerne des salariés exerçant des 
emplois peu ou pas qualifiés109, alors que c’est le cas d’environ 11% des formations 
dispensées aux salariés plus jeunes occupant le même type d’emplois110. Cette situation 
pourrait s’expliquer en termes de besoins : on sait que les métiers d’hier, plus fréquemment 
occupés par des seniors, nécessitent peu ou pas de formations, alors que les métiers 
d’aujourd’hui, même les moins qualifiés, plus fréquemment pourvus par des jeunes, sont 
souvent assortis de besoins en formation. Ainsi, l’accès quasi nul à la formation continue des 
travailleurs âgés peu qualifiés pourrait, en partie, s’expliquer par les faibles besoins en 
formation que nécessitent leurs tâches et fonctions. 
 
Le fait que les travailleurs âgés peu qualifiés ne participent pas à la formation continue 
conduit à une concentration très forte des formations destinées aux travailleurs âgés dans le 
haut de l’échelle des professions : près de 60% des formations dispensées en 2001 aux 
travailleurs âgés concernent des salariés occupant des emplois très qualifiés111, alors que seuls 
32% de celles dispensées aux moins de 35 ans correspondent au même type d’emplois. Ainsi, 
les travailleurs âgés ayant bénéficié de formation occupent massivement des emplois très 
qualifiés. 
 
 
Résumé des principaux enseignements  
 
 
1. Les salariés âgés bénéficient d’autant plus souvent du même accès à la formation 

par rapport aux jeunes, que l’effort de formation consenti par l’entreprise 
concerne une part élevée de salariés. En d’autres termes, tout se passe comme si 
les travailleurs âgés « passaient en dernier ». 

 
2. Les travailleurs âgés ont deux fois moins de chances d’accéder à la formation 

continue que leurs cadets. 
 
3. Près de 60% des formations dispensées aux travailleurs âgés concernent les 

emplois les plus qualifiés, et pratiquement aucune ne concerne les emplois les 
moins qualifiés. Pour les classes d’âge inférieures, la répartition des formations 
sur l’échelle des professions est beaucoup plus homogène.  

 
 
 

                                                 
109  Artisans et ouvriers des métiers de type artisanal, conducteurs d’installation et de machines et ouvriers de l’assemblage,  
 ouvriers et employés non qualifiés (groupes 7, 8, 9 de la nomenclature ISCO). 
110  Source : PSELL II, 2001, CEPS/INSTEAD.  
 Par rapport aux classes d’âge plus jeunes, les travailleurs âgés se caractérisent par une concentration beaucoup plus  
 forte aux deux extrêmes de la hiérarchie des professions. Alors que 33% des salariés âgés occupent des professions très 
 qualifiées, c’est le cas d’à peine 18% des moins de 35 ans. A l’autre extrémité de la hiérarchie des professions, on notera 
 que 17% des travailleurs âgés occupent des emplois d’ouvriers et employés non qualifiés (groupe 9), alors que seuls 
 10% des jeunes évoluent dans le même type d’emplois. 
111  Groupes 1 et 2 de la nomenclature ISCO. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CHAPITRE 4 
 

Stigmatisation des travailleurs âgés :  
mythe ou réalité ? 
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Le phénomène de stigmatisation des travailleurs âgés est à la base d’une discrimination qui 
peut s’exercer à leur égard. Et ce risque de discrimination doit être absolument neutralisé si 
l’on souhaite que le vieillissement actif devienne un jour une réalité économique. Mais 
comment peut-on lutter efficacement contre un tel phénomène ? On sait que ce dernier se 
développe à partir de représentations négatives d’autant plus puissantes qu’elles paraissent 
être partagées a priori par tout un chacun et d’autant plus pernicieuses qu’elles ne 
s’embarrassent d’aucun souci de preuve ou de tout autre justification objective. 
 
Pour corriger cette tendance, on peut – depuis quelques années- compter sur différents travaux 
de recherche qui permettent de contester la validité de certaines de ces représentations 
négatives112. Malheureusement, la diffusion de tels résultats atteint rarement l’opinion 
publique au sens large et il est peu probable que leur seule rigueur puisse suffire pour inverser 
le sens des rumeurs actuelles. Toutefois, cette cause n’est pas désespérée puisqu’il existe une 
autre partie prenante à ce débat dont l’opinion n’a pas encore été sollicitée, à savoir les 
responsables d’entreprise eux-mêmes ; et nul ne pourra contester que leur position en cette 
matière pourrait manquer de références concrètes. Le programme MTA permet justement de 
vérifier si ces stéréotypes négatifs véhiculés à propos des travailleurs âgés sont tout à fait ou 
pas du tout fondés selon l’avis même des responsables d’entreprise.  
En effet, un volet de cette enquête MTA couvre le mode selon lequel les responsables 
d’entreprise évaluent les défauts et qualités des travailleurs âgés par rapport aux jeunes actifs. 
Une liste de 25 propositions volontairement très tranchées a ainsi été soumise à ces 
responsables ; cette liste était composée de telle manière que l’analyse des réponses puisse 
dresser un bilan de la plupart des qualités et défauts attribuables à un travailleur âgé par 
rapport à un jeune actif113. 
 

                                                 
112  « Efficaces à tout âge ? Vieillissement démographique et activités de travail », Volkoff S, Moliné A-F., Jolivet A.  
 (2000), dossier 16, Centres d’Etudes de l’Emploi 
 « Les évolutions de la santé au cours de la vie professionnelle : altération, préservation, cobstruction », Actes du  
 séminaire Vieillissement et travail (année 2004),CREAPHT-EPHE, octobre 2005. 
113  Le responsable d’entreprise devait manifester son accord ou désaccord sur chaque proposition qui lui était soumise. 
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Section 1 Globalement, les entreprises ont une représentation positive  
  des travailleurs âgés 
 
 
Les réponses fournies par les responsables d’entreprise remettent radicalement en cause les 
stéréotypes négatifs attachés aux travailleurs âgés. La surprise ne provient pas seulement ici 
de la tendance générale des résultats, mais aussi de l’ampleur de ceux-ci comme on peut le 
découvrir à partir du constat suivant. Parmi les vingt-cinq propositions évaluées, on note en 
effet que : 

- douze traduisent un jugement très favorable aux travailleurs âgés, partagé par une très 
large majorité des répondants (entre 75% et 95% selon la proposition) ; 

- dix autres propositions récoltent encore entre 57% et 73% d’opinions favorables aux 
travailleurs âgés ; 

- seules trois propositions reflètent des opinions plus mitigées (cf. les trois premières 
lignes dans le graphique n°13). 

 
Parmi les douze caractéristiques qui rassemblent entre 75% et 95% d’opinions 
favorables aux seniors, les trois principales sont liées à l’expérience, l’image de l’entreprise 
auprès de la clientèle et l’assiduité au travail.  
En effet, 95% des entrepreneurs soulignent l’avantage de l’expérience d’un travailleur âgé et 
93% estiment qu’un senior n’offre pas une moins bonne image de l’entreprise à l’extérieur 
comparé à un jeune. L’assiduité au travail est également une caractéristique favorable aux 
travailleurs âgés puisque 92% des entrepreneurs sont en désaccord avec l’idée que les seniors 
sont trop souvent absents comparativement aux jeunes.  
Une proportion quasi-identique de responsables ne sont également pas d’accord pour attribuer 
davantage aux travailleurs âgés un manque d’investissement ou d’initiatives par rapport aux 
jeunes (respectivement 86% et 85%) et 84% soulignent le rôle important des seniors dans la 
transmission du savoir-faire de l’entreprise. Aussi, plus de trois décideurs sur quatre ne jugent 
pas que les seniors anticipent moins bien les difficultés, (82%), qu’ils sont moins bien 
organisés dans leur travail quotidien (80%) ou qu’ils sont moins disposés que les jeunes à 
travailler en équipe (77%). On note également que 75% des décideurs n’estiment pas que les 
travailleurs âgés sont incapables de réaliser les mêmes performances que les jeunes ou qu’ils 
sont plus lents dans l’exécution d’une tâche.  

 
Suivent ensuite des caractéristiques où la part d’opinions favorables aux seniors décroît 
entraînant ainsi une opinion des décideurs de plus en plus mitigée. 
Ainsi, parmi les caractéristiques rassemblant encore plus de 60% d’opinions favorables aux 
travailleurs âgés, on peut retenir qu’un peu moins d’un responsable sur trois estime qu’un 
senior est moins dynamique (27%), a plus besoin d’être formé (30%) et est moins polyvalent 
(31%) qu’un jeune actif. Environ la même proportion juge qu’un travailleur âgé ne porte 
aucun intérêt à la formation continue, dispose de capacité d’apprentissage réduite et possède 
plus de problèmes de mémoire comparativement à un jeune.  
Viennent ensuite quatre caractéristiques où l’opinion des entrepreneurs devient très mitigée et 
pour lesquelles il n’existe aucun consensus. Ces caractéristiques sont celles relatives à la 
résistance physique, la rigidité dans l’attitude au travail, la lenteur d’apprentissage ou encore 
l’adaptation aux horaires décalés. Ainsi, deux décideurs sur cinq estiment qu’un senior est 
moins résistant physiquement qu’un jeune, 41% pensent qu’ils apprennent plus lentement ou 
sont plus rigides dans leurs attitudes au travail et 43% admettent que les salariés âgés 
supportent moins bien les horaires décalés que les jeunes actifs.  
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Enfin, l’opinion des entrepreneurs est très partagée pour trois caractéristiques. En effet, un 
peu moins de la moitié (49%) jugent que les salariés âgés sont moins résistants au stress que 
les plus jeunes. Un peu plus de la moitié des responsables leur reconnaissent également 
davantage de difficultés à s’adapter aux nouvelles technologies et 52% jugent leurs coûts 
salariaux trop élevés comparés à ceux des jeunes. 

 
A partir de cette première présentation détaillée des défauts et des qualités des travailleurs 
âgés, force est de constater que les entrepreneurs n’ont pas une représentation négative des 
travailleurs âgés, bien au contraire. Cependant, il est bon de noter que les deux clichés 
caractérisant le plus souvent les travailleurs âgés à savoir « ils coûtent trop cher et s’adaptent 
mal aux nouvelles technologiques » sont vérifiés au Grand-Duché puisque que ce sont les 
deux caractéristiques qui partagent le plus l’opinion des entrepreneurs. 

 
 

Faiblesses et forces des travailleurs âgés 
 

 

 
Source : Enquête M.T.A. (2004) – CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi 
Guide de lecture :  ● 52% des entrepreneurs sont tout à fait ou plutôt d’accord avec la proposition suivante « les 

seniors ont un coût trop élevé » par rapport aux autres classes d’âge et 48% sont au contraire 
plutôt pas ou pas du tout d’accord avec cette proposition. 
● 5% des entrepreneurs sont tout à fait ou plutôt d’accord avec la proposition suivante « les 
seniors n’ont pas l’avantage de l’expérience » par rapport aux autres classes d’âge et 95% sont 
au contraire plutôt pas ou pas du tout d’accord avec cette proposition. 
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L’opinion globale des entrepreneurs à propos des travailleurs âgés 
 
Comme l’a montré la revue détaillée des résultats descriptifs, les entrepreneurs ont tendance à 
ne pas discriminer les travailleurs âgés par rapport aux jeunes. Cependant, jusqu’à présent, 
chaque opinion était considérée séparément. En conséquence les points forts et les points 
faibles des salariés âgés par rapport aux jeunes sont à ce stade connus ; mais, ces opinions 
favorables ou défavorables sont-elles émises, d’une caractéristique à l’autre, par les mêmes 
entrepreneurs ?  
Un premier élément de réponse peut être donné par la création d’un score construit à partir 
des regroupements de modalités effectués lors de l’analyse descriptive. Ce score permet de 
constater que, parmi les 25 propositions relatives aux défauts et qualités d’un travailleur âgé 
par rapport à un jeune, 5% des entrepreneurs ont émis une opinion favorable pour la totalité 
des caractéristiques, et étaient donc tout à fait d’accord ou plutôt d’accord pour chaque 
caractéristique proposée. Aucun entrepreneur n’a jugé en revanche défavorablement les 
travailleurs âgés pour la totalité des caractéristiques.  
Mais ce score présente un inconvénient : il fait abstraction du degré d’intensité de l’accord ou 
du désaccord de l’entrepreneur ; en d’autres termes, il ne tient pas compte des nuances 
apportées par les modalités « tout à fait ou plutôt ». Cette faiblesse sera corrigée dans la suite 
de ce chapitre qui a pour objectif d’analyser simultanément les opinions des entrepreneurs de 
manière à déterminer si, quelle que soit la caractéristique, l’opinion d’un responsable reste 
inchangée ou au contraire varie, et ce tout en conservant le degré d’intensité des opinions. 
Pour ce faire, le recours à la méthode de l’analyse factorielle, dont l’objectif est de synthétiser 
l’information, a ainsi permis d’attribuer à chaque entreprise un coefficient déterminé par 
l’opinion des entrepreneurs face aux différentes caractéristiques. A partir de ces différents 
coefficients, une typologie résumant l’ensemble des comportements des entrepreneurs a pu 
être élaborée. Cette typologie comporte quatre groupes, chacun résumant des comportements 
différents à l’égard des travailleurs âgés. 
 
Le premier groupe se caractérise par des entrepreneurs qui discriminent fortement les 
travailleurs âgés par rapport aux jeunes ; il rassemble 14% des entrepreneurs ayant une image 
très négative des travailleurs âgés (cf. l’extrémité gauche du graphique n°14). En moyenne, ce 
type d’entrepreneurs a émis un jugement défavorable aux travailleurs âgés pour 15 
propositions sur 25, soit 60% d’entre elles. Parmi ces propositions ayant reçu une majorité 
d’opinions défavorables, la principale est celle relative à l’adaptation aux nouvelles 
technologies, suivie de celles portant sur la rigidité dans l’attitude au travail, la résistance 
physique, la difficulté de supporter les horaires décalés, le manque de polyvalence. 
Ce premier groupe confirme de nouveau les préjugés concernant très souvent les seniors. 
 
Le deuxième groupe regroupe plus de quatre entrepreneurs sur dix (44%). Ces derniers ont 
émis une opinion défavorable aux travailleurs âgés pour 8 propositions sur 25, soit 32% 
d’entre elles. Les deux principaux points faibles mis en avant par ce type d’entrepreneurs sont 
de nouveau ceux portant sur le coût salarial trop élevé d’un senior par rapport à celui d’un 
jeune actif et la plus grande difficulté d’adaptation aux nouvelles technologies des travailleurs 
âgés. Suivent ensuite des faiblesses des travailleurs âgés liées à leur résistance au stress ou 
aux horaires décalés ainsi qu’à leur résistance physique. Trois autres points faibles sont 
également attribués aux travailleurs âgés à savoir : leur lenteur d’apprentissage, leur trop 
grande rigidité dans leurs attitudes au travail et leur capacité d’apprentissage réduite. 
Ce second groupe renferme ainsi des entrepreneurs qui ne discriminent pas réellement les 
travailleurs âgés comparativement aux jeunes mais qui malgré tout attribuent quelques points 
faibles aux seniors. 
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Le troisième groupe se compose d’un peu moins d’un entrepreneur sur trois (30%) et se 
caractérise par des responsables ayant jugé de façon négative les travailleurs âgés pour en 
moyenne seulement 4 propositions sur 25, soit 16% d’entre elles. Parmi les quatre faiblesses 
les plus reconnues aux travailleurs âgés par ce groupe d’entrepreneurs, l’idée que les seniors 
coûtent trop cher, s’adaptent mal aux nouvelles technologies, possèdent une moins bonne 
résistance au stress ou encore supportent moins bien les horaires décalés que les jeunes, reste 
présente.  
 
Enfin, le quatrième groupe caractérise des entrepreneurs ne pratiquant aucune discrimination 
des seniors ; il réunit 12% des responsables ayant une opinion très favorable à l’égard des 
travailleurs âgés. En effet, ce groupe d’entrepreneurs a émis en moyenne seulement deux 
jugements défavorables notamment pour la proposition portant sur les coûts salariaux trop 
élevés des seniors et celle relative à leur moindre résistance au stress.  
 
L’analyse simultanée de l’opinion des entrepreneurs prononcée pour chaque proposition 
relative aux défauts et qualités des travailleurs âgés confirme nos premiers constats. Seuls 
16% des entrepreneurs discriminent de façon très prononcée les travailleurs âgés. Cependant, 
quel que soit le type d’entrepreneurs qui discriminent fortement, un peu, ou pas du tout les 
seniors, les coûts salariaux, les nouvelles technologies et la résistance au stress 
apparaissent comme les trois points faibles des seniors. La construction de ce score a permis 
de constater que la quasi-totalité des responsables attribuent à la fois des points forts et des 
points faibles aux travailleurs âgés. Malgré ce fait, d’une caractéristique à l’autre, l’opinion de 
l’entrepreneur varie très faiblement et ne dépend pas du thème abordé. En d’autres termes, si 
un entrepreneur juge que les travailleurs âgés ont des faiblesses au niveau des capacités 
physiques, son opinion concernant les capacités d’adaptation ou de flexibilité sera également 
plus souvent défavorable, et inversement.  
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Typologie de l’opinion des entrepreneurs concernant les défauts et qualités des travailleurs âgés par rapport aux jeunes actifs 
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Section 2 L’anticipation des effets engendrés par une hausse éventuelle  
 de la part des salariés de 50 ans ou plus 

 
 

Un second volet de notre approche de l’attitude des responsables d’entreprise à l’égard des 
seniors couvre le mode selon lequel les entrepreneurs anticipent les effets occasionnés par une 
hausse de la part des seniors au sein de l’entreprise. Pour ce faire, les responsables 
d’entreprise étaient invités à se placer dans le cas hypothétique d’une augmentation de la part 
de leurs travailleurs âgés, et pour les huit domaines proposés, devaient se prononcer sur le 
type d’effets engendrés par une telle hausse. 
 
 
2.1 Effets attendus en cas d’une hausse de la part des seniors d’un point de vue 
descriptif 

 
Les réponses fournies ici par les responsables d’entreprise semblent confirmer que les 
entreprises ont une représentation positive des travailleurs âgés. En effet, parmi les huit 
domaines proposés, on note que : 
- la majorité des entrepreneurs jugent sans effet une hausse de la part des seniors pour la 

moitié des domaines, ce qui peut s’interpréter comme le fait que les seniors ne sont pas un 
handicap pour le bon fonctionnement de l’entreprise ; 

- pour la moitié des domaines, les entrepreneurs anticipent des effets favorables pour leur 
entreprise en cas d’une augmentation de la part des seniors ; 

- la majorité des responsables d’entreprise jugent néfaste une hausse de la part des seniors 
pour un seul domaine (cf. graphique n°15). 

 
Les domaines où une augmentation de la part des salariés de 50 ans ou plus aurait un effet 
positif pour la majorité des décideurs sont de l’ordre de quatre. Ainsi, plus de 80% des 
décideurs considèrent qu’un accroissement de la part de leurs seniors favoriserait la 
transmission de savoir-faire spécifiques. Plus de deux entrepreneurs sur trois pensent 
également qu’une telle hausse serait favorable à l’expérience de la main-d’œuvre et à la 
mémoire de l’entreprise. Un peu plus de la moitié des décideurs anticipent également des 
conséquences positives concernant la complémentarité des équipes.  

 
Les domaines de la productivité du travail, de l’introduction aux nouvelles technologies, des 
perspectives de carrière des plus jeunes, de l’image auprès de la clientèle, sont en revanche 
ceux où les conséquences d’une augmentation de la proportion des salariés de 50 ans ou plus 
sont jugées sans effet par la majorité des responsables (respectivement 66%, 61%, 55% et 
51%).  

 
Concernant les conséquences sur l’organisation du travail, l’opinion est partagée puisque 
48% des décideurs anticipent des effets positifs alors que la même proportion n’y voit aucun 
effet.  

 
Le seul domaine où une augmentation de la part des salariés âgés entraînerait majoritairement 
des effets défavorables pour l’entreprise concerne les coûts salariaux : l’impact sur les coûts 
salariaux serait négatif pour 61% des décideurs.  
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Anticipation des effets dans le cas d’une augmentation de la part des 
salariés âgés 
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Au vu de ces résultats, on peut retenir que la plupart des entrepreneurs s’accordent sur le 
bénéfice apporté par les seniors en termes de transmission de savoir-faire, d’expérience, de 
complémentarité ou encore de présence d’une mémoire d’entreprise. Par contre, l’impact 
d’une augmentation de la part des seniors sur l’organisation du travail, l’image auprès de la 
clientèle, la productivité du travail ou encore l’introduction de nouvelles technologies reste 
flou puisque, pour ces domaines, la modalité sans influence domine. Comme la France114 
l’avait déjà constaté, l’augmentation de la part des salariés de 50 ans ou plus serait donc 
bénéfique pour les entreprises sur le plan collectif et néfaste sur le plan individuel. Enfin, 
l’idée que les travailleurs âgés coûtent trop cher à l’entrepreneur est de nouveau pointée du 
doigt puisque c’est le seul domaine où la majorité des entrepreneurs estime néfaste une hausse 
de la part des travailleurs âgés. 

                                                 
114   « Le vieillissement dans les entreprises : faire face aux innovations technologiques », Monso L., Tomasini M., (2003),  
 Premières synthèses, n°09.2, DARES. 

G15 



 137

2.2 Approche synthétique des effets attendus en cas d’une hausse de la part des 
seniors  

 
Jusqu’à présent, les effets engendrés par une hausse de la part des salariés âgés étaient 
analysés pour chaque domaine indépendamment des autres. De manière à les analyser 
simultanément et à construire une typologie de l’opinion des entrepreneurs, un score 
permettant de résumer les effets attendus dans le cas d’une augmentation de la part des 
salariés âgés a été créé. A partir de ce score, une typologie en trois groupes résume l’ensemble 
des opinions des entrepreneurs relatives aux effets entraînés par une hausse de la part des 
travailleurs âgés.  
 
Le premier groupe rassemble 16% des entrepreneurs ; ces derniers estiment de façon très 
prononcée qu’une hausse de la part des travailleurs âgés serait plutôt néfaste pour l’entreprise 
dans de nombreux domaines (cf. graphique n°16). En effet, en moyenne, ces entrepreneurs 
ont jugé sans influence ou au pire néfaste une augmentation de travailleurs âgés pour 70% des 
domaines proposés. Les trois principaux domaines concernés sont ceux relatifs aux coûts 
salariaux, à la productivité du travail et à l’introduction des nouvelles technologies. Parmi ces 
entrepreneurs, un quart faisait partie des entrepreneurs rassemblés dans le premier groupe lors 
de la typologie résumant l’opinion relative aux défauts et qualités des travailleurs âgés115. Ces 
entrepreneurs sont ceux qui n’apprécient pas les travailleurs âgés. 
 
Le second groupe réunit un peu moins d’un entrepreneur sur trois (31%). Ces derniers ont 
estimé sans influence voire défavorable une hausse de la part des travailleurs âgés pour la 
moitié des domaines, principalement ceux portant sur les coûts salariaux, l’introduction de 
nouvelles technologies, les perspectives de carrière des plus jeunes, la productivité du travail 
ou encore l’image auprès de la clientèle.  
 
Enfin, le troisième groupe situé à droite de l’axe vertical rassemble plus de la moitié des 
entrepreneurs (53%). Ces derniers sont ceux ayant émis un jugement défavorable à la hausse 
de la part des travailleurs âgés pour seulement deux domaines, à savoir ceux relatifs aux 
coûts salariaux et à l’introduction de nouvelles technologies. 
 
En conclusion, près de la moitié des entrepreneurs (47%) juge plutôt défavorablement une 
éventuelle hausse de la part des travailleurs âgés pour au moins la moitié des domaines 
examinés. Cependant ce constat doit être tempéré puisque que de nombreux entrepreneurs ont 
jugé qu’une telle hausse serait sans influence pour les domaines proposés.  
 
En réalité, seuls deux domaines, ceux portant sur les coûts salariaux et l’introduction des 
nouvelles technologies, sont considérés comme les plus critiques en cas d’augmentation des 
travailleurs âgés ; ceci corrobore nos premiers constats : « les travailleurs âgés coûtent trop 
cher et s’adaptent mal aux nouvelles technologies » ; ces deux aspects constituent une 
tendance à la fois lourde et récurrente dans l’opinion des entrepreneurs sur les travailleurs 
âgés. En dépit de ces deux clichés vérifiés chez les entrepreneurs du Grand-Duché, nos 
résultats indiquent clairement que la stigmatisation des travailleurs âgés demeure relativement 
limitée.  
 
 
 

                                                 
115  c’est-à-dire : le groupe qui discrimine fortement les travailleurs âgés par rapport aux jeunes. 



 138

 
Typologie de l’opinion des entrepreneurs concernant les effets engendrés par une hausse de la part des travailleurs âgés dans les domaines 
de l’entreprise 
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Résumé des principaux enseignements 
 
A l’aide de deux volets de l’enquête MTA, nous avons cherché à déterminer si la 
stigmatisation des travailleurs âgés était un mythe ou une réalité au Luxembourg ; nous 
avons également voulu vérifier si la discrimination des travailleurs âgés s’effectuait surtout 
dans certains domaines. Pour ce faire, deux analyses ont été menées ; la première, dite 
analyse descriptive, fournit une vue générale alors que la seconde dite, analyse de données, 
complète la première en synthétisant les informations. 
 
1. L’expérience, l’image auprès de la clientèle, l’assiduité au travail sont les principales 

qualités professionnelles reconnues aux travailleurs âgés comparativement aux jeunes. 
 
 
2. A l’opposé les coûts salariaux et l’adaptation aux nouvelles technologies sont 

indéniablement les points faibles des travailleurs âgés les plus fréquemment reconnus. 
 
 
3. Une part infime d’entreprises (en moyenne 15%) discriminent fortement les travailleurs 

âgés par rapport aux jeunes c’est-à-dire leur reconnaissent plus de points faibles que de 
points forts. 

 
 
4. La majorité des entrepreneurs jugent sans influence une augmentation de la part des 

travailleurs âgé pour la moitié des domaines examinés ; les seniors ne sont donc pas 
considérés comme un handicap pour le bon fonctionnement de l’entreprise.  

 
 
5. Les domaines liés à la transmission de savoir-faire spécifiques, l’expérience de la main-

d’œuvre ou encore la mémoire d’entreprise sont ceux où les conséquences d’une hausse 
de la part des seniors sont jugés favorables par la majorité des responsables d’entreprise. 



 



 
 

 

SYNTHESE 
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L’objectif de cette étude était de réunir les éléments nécessaires pour: 
• dresser un premier bilan des changements démographiques en cours, 
• évaluer les conséquences éventuelles de ceux-ci au niveau des entreprises, 
• et, le cas échéant, repérer des pratiques déjà révélatrices d’une adaptation à ces 

changements. 
 
Certains résultats commentés dans cette étude constituent des pistes incontournables dans 
l’élaboration d’un programme visant la promotion du vieillissement actif. 
D’autres résultats fournissent, en revanche, des indications plutôt indirectes à cet égard. En 
conséquence, il est plus raisonnable de considérer ce premier bilan pour ce qu’il est et 
d’annoncer clairement que le passage entre ce niveau de réalité et la conception d’une 
stratégie politique appropriée à la gestion des changements en cours implique une analyse 
secondaire de l’importante collection de données et de résultats actuellement disponibles. 
 
Les travaux de réflexion qui débuteront demain, pourront déjà s’appuyer utilement sur les 
nombreux constats établis tout au long du déroulement de cette étude. Nous n’en retiendrons 
ici que quelques uns. 
 
1. Bien que la population active étudiée soit encore relativement jeune si on la compare à 

celle d’autres pays européens, les premiers signes de vieillissements de cette population 
sont déjà perceptibles au niveau de certains de ses composants. 
La situation est actuellement équilibrée grâce à l’apport massif de frontaliers et 
d’immigrés entre 1994 et 2003. 
De ce point de vue, le Luxembourg dispose d’un certain répit pour traiter les risques 
consécutifs au vieillissement démographique de la main-d’œuvre. 
 

2. Les travailleurs âgés représentent, en moyenne, 11.5% de l’effectif des entreprises (17% 
des entreprises emploient plus de 20% de travailleurs âgés ; une entreprise sur dix 
comprend plus de 25% de seniors dans son personnel). 
 

3. Les secteurs d’activité les plus vieillissants sont : les industries extractives, la production 
et distribution d’électricité, les transports et communications, les industries 
manufacturières, la construction et le commerce-réparation (dans ces secteurs, la part 
moyenne  de travailleurs âgés est supérieure à la moyenne générale). 

 
4. La structure pyramidale, qui se caractérise par une réduction des effectifs à mesure que 

l’âge augmente, est la structure par âge la plus fréquente (48%). Seuls 2% des entreprises 
présentent une structure très vieillissante (en forme de pyramide à l’envers). 

 
5. Pour quatre entreprises sur dix, la structure par âge idéale nécessiterait un accroissement 

de la part des travailleurs âgés. 
 
6. Le diagnostic de vieillissement établi à partir d’éléments démographiques « objectifs » ne 

correspond pas nécessairement à la façon dont l’entreprise perçoit sa situation. 
 
7. 44% des entreprises déclarent connaître l’existence des objectifs européens concernant la 

promotion du vieillissement actif. 
 
8. Quatre entreprises sur dix ont connu ou vont connaître une progression des seniors. 
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9. 14.6% des entreprises signalent qu’elles seront bientôt confrontées à un problème de 

départs massifs à la retraite. 
Le programme MTA a ainsi identifié un groupe d’établissements qui constituent les 
témoins privilégiés des changements auxquels la majorité du parc sera confrontée demain. 

 
10. La prise de conscience en matière de vieillissement démographique ne peut être comprise 

à partir d’un seul aspect de la vie des entreprises. L’effet de la structure démographique 
est évidemment prédominant ; ceux de la composition de la main-d’œuvre et de la 
structure organisationnelle doivent aussi être pris en compte. Le rôle du climat social et de 
la gestion des ressources humaines devrait se renforcer au cours des prochaines années. 

 
11. Le niveau de la qualification de la main-d’œuvre constitue un facteur essentiel pour 

comprendre l’attitude à l’égard du risque de départs massifs dans les entreprises 
caractérisée par une forte présence des seniors. 

 
12. Moins de 6% des embauches réalisées entre avril 2003 et mars 2004 concernent des 

salariés de 50 ans ou plus. Parmi les entreprises qui ont recruté du personnel au cours de 
cette période, 20.6% ont recruté au moins un travailleur âgé. 

 
13. C’est au sein des secteurs les plus vieillissants que l’on recrute plus souvent des 

travailleurs âgés. Les entreprises caractérisées par une proportion importante de seniors 
recrutent plus souvent des travailleurs âgés que les autres. Il en va de même pour les 
entreprises qui ont une gestion des ressources humaines globalement orientée vers une 
meilleure qualité de vie au travail (indépendamment de l’âge) ou qui ont amorcé une 
réflexion sur la question du vieillissement. 

 
14. L’embauche de seniors est justifiée, dans la plupart des cas, par les qualités 

professionnelles reconnues aux seniors par rapport à leurs cadets. 
 
15. 16.3% des entreprises ont déclaré avoir mis en œuvre des aménagements des conditions 

de travail pour leurs travailleurs âgés (entre janvier 2003 et avril 2004). Cette pratique est 
plus fréquente dans les entreprises de grande taille et/ou dans celles qui ont été 
sensibilisées au problème du vieillissement ou qui intègrent l’amélioration de la qualité de 
vie au travail pour tous dans leur mode de gestion des ressources humaines. 

 
16. En matière d’accès à la formation continue, il semble bien que les travailleurs âgés 

« passent en dernier ». Ceux-ci ont deux fois moins de chances d’accéder à cette 
formation que leurs cadets. Et près de 60% des formations dispensées aux travailleurs 
âgés concernent les plus qualifiés d’entre eux. 

 
17. Les réponses fournies par les responsables d’entreprise remettent radicalement en cause 

les stéréotypes négatifs attachés aux travailleurs âgés. 
 
18. Les principales qualités professionnelles reconnues aux travailleurs âgés 

(comparativement aux jeunes) sont : l’expérience, l’image auprès de la clientèle et 
l’assiduité au travail. 

 
19. Par contre, les entrepreneurs soulignent plus fréquemment les coûts salariaux et 

l’adaptation aux nouvelles technologies comme les points faibles des travailleurs âgés. 
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20. Les entrepreneurs qui discriminent fortement les travailleurs âgés sont une minorité 

(15%). Les seniors ne sont pas considérés comme un handicap pour le bon 
fonctionnement de l’entreprise. Et l’augmentation de la part des seniors est même évaluée 
comme favorable, par la majorité des entrepreneurs, pour les domaines qui touchent à la 
transmission de savoir-faire spécifiques et de l’expérience et, encore, à la mémoire de 
l’entreprise. 

 
Ces vingt résultats ne résument évidemment pas, à eux seuls cette première étude ; ils 
fournissent néanmoins un aperçu de la diversité et de la complexité des situations observées. 
Ils indiquent que la promotion du vieillissement actif doit être envisagée selon une approche 
multi-dimensionnelle, impliquant aussi bien les entreprises que les salariés.  
 
Les conditions de succès d’une telle approche feront l’objet de nos prochains travaux. 
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